


Délibération rendue exécutoire à compter de la date de passage en préfecture* Délibération 31/23 
 
  Page 1/3 

Nomenclature ACTES 
7.10.2 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 31/23 – RÉGULARISATION D'UN SURAMORTISSEMENT CONSTATÉ AU 

COMPTE 2158 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
 
OBJET : RÉGULARISATION D'UN SURAMORTISSEMENT CONSTATÉ AU COMPTE 
2158 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que le Trésorier a porté à la connaissance du Syndicat que des amortissements ont été passés 
par erreur sur le compte 2158 pour un montant de 3,12 €, 
 
Considérant qu’il convient de régulariser cette erreur en autorisant le Trésorier à effectuer une écriture 
d’ordre non budgétaire en débitant le compte 2158 et en créditant le compte 1068 (Excédent de 
fonctionnement capitalisés) pour la somme de 3,12 €, 
 
Considérant que cette opération est neutre budgétairement pour le Syndical et n’a aucun impact sur les 
résultats de fonctionnement et d’investissement. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver la régularisation d’un suramortissement au compte 2158 par voie d’opération d’ordre non 
budgétaire en débitant le compte 2158 et en créditant le compte 1068 pour la somme de 3,12 €, 
 
Article 2 : 
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
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Le secrétaire de séance, 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 

 
Franck VERNIN 
 

 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Nomenclature ACTES 
3.1 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 32/23 – ACQUISITION D’UNE PARTIE DES PARCELLES BN 112P ET 116P AU 

MEE-SUR-SEINE  
 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
 
OBJET : ACQUISITION D’UNE PARTIE DES PARCELLES BN 112P ET 116P AU MEE-
SUR-SEINE 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’urbanisme, 
 
Considérant la nécessité d’agrandir la déchèterie du Mée-sur-Seine afin de pouvoir accueillir des bennes 
supplémentaires, nécessaires avec la multiplication des filières REP, 
 
Considérant qu’un géomètre expert interviendra afin d’opérer le bornage contradictoire, de déterminer 
les limites cadastrales, de gérer le dossier de division cadastrales et le relevé de terrain, 
 
Vu l’avis des domaines en date du 6 juin 2023 estimant la valeur vénale à 332 000 €, 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver l’acquisition de la parcelle d’une partie des parcelles BN 112P et 116P au Mée-sur-Seine, 
pour une superficie respective de 559 m² et de 4178 m², soit pour un total de 4737 m², sises au Mée sur 
Seine, au prix de 332 000 € 
 
Article 2 : 
 
Que le SMITOM-LOMBRIC prendra à sa charge exclusive les frais de géomètre ainsi que les frais de 
notaires et de leurs suites, impôts, taxes et charges, assurances, entretien et tous les frais annexes qui 
seraient liés à cette acquisition, 
 
Article 3 :  
 
D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’acte notarié ainsi que tous les documents afférents 
à cette affaire, 
 
Article 4 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 



Délibération rendue exécutoire à compter de la date de passage en préfecture* Délibération 32/23 
  Page 3/3 

 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le secrétaire de séance 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 

 
Franck VERNIN 
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Nomenclature ACTES 
4.2.2.1 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 33/23 – MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATION DE 

POSTES 
 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la 
présente séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été 
désigné(e) pour remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame 
Hélène LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian 
POTEAU,  Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre 
PIERRAIN, Monsieur Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe 
SIMON, Monsieur Serge BARDY Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 

 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE 
BOR (pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry 
SEGURA), Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur 
Pascal GOUHOURY (pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article 
L2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom 
des Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 
Membres composant le Comité Syndical...… : 59 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
OBJET : MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATION DE POSTES 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant disposition statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 selon lequel les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 
Vu l’arrêté 565/21 en date du 27 septembre 2021 portant détermination des lignes directrices de 
gestion en Ressources Humaines du SMITOM-LOMBRIC,  
 
Vu l’examen de la valeur professionnelle et des acquis de l’expérience professionnelle au moyen 
de l’exploitation des critères fixés dans les Comptes Rendus d’Entretiens Professionnels pour 
chaque agent promouvable, 
 
Considérant qu’il appartient au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le 
tableau des emplois pour permettre des avancements de grade, 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
De créer au tableau des effectifs les postes suivants :  

 
Nombre Grade E.T.P. par poste 

1 Rédacteur Principal de 1ère Classe 1 

 
Article 2 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-
LOMBRIC sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré, 
 
Vote                    : À l’unanimité 
Pour            : __ 
Abstention         : __ 
Contre            : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
 
Le secrétaire de séance, 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 
 

 
Franck VERNIN 
 

  
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
et/ou sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant 
précisé que le SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un 
silence de deux mois vaut alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à 
l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit 
expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. » 
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Nomenclature ACTES 
4.1.3 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
 

N° 34/23 – MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS – SUPPRESSIONS DE 
POSTES 

 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
 
OBJET : MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS – SUPPRESSIONS DE POSTES 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique Territoriale précisant que les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement, 
 
Considérant qu’il appartient donc au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaire au 
fonctionnement des services, 
 
Considérant que à la suite d’avancements de grades, départs à la retraite et mutations, il convient de 
supprimer les emplois correspondants, 
 
Considérant l’avis favorable du Comité Technique en date du 8 novembre 2022, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
De supprimer l’ensemble des postes listés en annexe 1. 
 
Article 2 : 
 
D’approuver la modification du tableau des effectifs, joint en annexe 2. 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre        : __ 
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Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
 

 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 

 
Franck VERNIN 



Emplois permanents
n° délibération Date délibération Grade ETP Motif suppression

41/10 4 octobre 2010 REDACTEUR 1 Poste en surnombre
41.12 8 octobre 2012 ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 1 Poste en surnombre
29.16 5 juillet 2016 ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 1 Poste en surnombre
36.02 21 novembre 2002 ADJOINT ADMINISTRATIF 1 Poste en surnombre
02.00 26 janvier 2000 ADJOINT ADMINISTRATIF 1 Poste en surnombre
66.98 17 septembre 1998 ADJOINT ADMINISTRATIF 1 Poste en surnombre
31.08 15 septembre 2008 TECHNICIEN PRINCIPAL de 2ème classe 1 Poste en surnombre
40.10 4 octobre 2010 TECHNICIEN 1 Poste en surnombre
49.12 17 décembre 2012 TECHNICIEN 1 Poste en surnombre
47.16 29 novembre 2016 TECHNICIEN 1 Poste en surnombre
45.17 20 juillet 2017 TECHNICIEN 1 Poste en surnombre

Emplois non permanents
n° délibération Date délibération Grade ETP Motif suppression

49.09 14 décembre 2009 Adjoint technique occasionnel 2e classe 1 Absence de besoin
27.11 4 juillet 2011 Ingénieur occasionnel 1 Absence de besoin
31.16 5 juillet 2016 Adjoint administratif 2e classe occasionnel 1 Absence de besoin
38.21 25 mai 2021 Adjoint administratif 0,5 Absence de besoin



n° délib STATUT ETP

Titulaires Non Titulaires Titulaires
Non 

Titulaires

TOTAL GENERAL 42 26 7 0 0 33 8 31

1 1 0 0 0 1 0 1

A 1 1 0 0 0 1 0 1,00

Directeur Général des Services 1 1 1,00

A 0 0 0 0 0 0 0 0,00

A 0 0 0 0 0 0 0 0,00

15 7 3 0 0 10 4 10

A 0 0 0 0 0 0 0 0,00

A 0 0 0 0 0 0 0 0,00

A 1 1 0 0 0 1 0 1,00

Responsable ressources et réglementation 1 1 1 1,00

A 2 0 0 0 0 0 2 0,00

T 1 0 0 1 0,00

1 1 0,00

B 0 0 0 0 0 0 0 0,00

B 1 1 0 0 0 1 0 1,00

Responsable des moyens généraux T 1 1 1 1,00

B 1 0 1 0 0 1 0 1,00

Responsable transition écologique CDD 1 1 1 1,00

C 1 0 0 0 0 0 0 0,00

1 1

C 1 0 0 0 0 0 1 0,00

1 1

C 8 5 2 0 0 7 1 7,00

Chargée des finances et des marchés publics T 1 1 1 1,00

Assistante Adm. et d'accueil CDD 1 1 1 1,00

Assistante Adm. et d'accueil T 1 1 1 1,00

Gestionnaire budget CDD 1 1 1 1,00

Chargée de communication T 1 1 1 1,00

Coordonnateur éco-animateurs T 1 1 1 1,00

Assistante de direction T 1 1 1 1,00

1 1

26 18 4 0 0 22 4 20

A 1 0 0 0 0 0 1 0,00

1 1

A 0 0 0 0 0 0 0 0,00

A 2 2 0 0 0 2 0 2,00

Responsable de la valorisation énergétique et organique T 1 1 1 1,00

Responsable valorisation matières et observatoire déchets T 1 1 1 1,00

TOTAL DE LA FILIERE TECHNIQUE

INGENIEUR GENERAL

INGENIEUR EN CHEF 1ère classe

INGENIEUR PRINCIPAL

REDACTEUR PRINCIPAL 1
ère

 CLASSE

REDACTEUR PRINCIPAL 2
ème

 CLASSE

REDACTEUR

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1
ère

 CLASSE

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2
ème

 CLASSE

ADJOINT ADMINISTRATIF

DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES

TOTAL DE LA FILIERE ADMINISTRATIVE

DIRECTEUR

ATTACHE PRINCIPAL HORS CLASSE

ATTACHE PRINCIPAL

ATTACHE 

Temps Complet Temps Non Complet

TOTAL

TOTAL DES EMPLOIS SPECIFIQUES

DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES

DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES

POSTES POURVUS

POSTES 

VACANTS
GRADES

C

A

T

Poste occupé

EMPLOIS 

BUDGETAIRES   

1er janvier 

2021



n° délib STATUT ETP

Titulaires Non Titulaires Titulaires
Non 

Titulaires

Temps Complet Temps Non Complet

TOTAL

POSTES POURVUS

POSTES 

VACANTS
GRADES

C

A

T

Poste occupé

EMPLOIS 

BUDGETAIRES   

1er janvier 

2021

A 1 0 0 0 0 0 1 0,00

1 1

B 1 1 0 0 0 1 0 1,00

Responsable MOE et travaux T 1 1 1 1,00

B 1 1 0 0 0 1 0 1,00

Responsable collecte et cadre de vie T 1 1 1 1,00

B 1 0 0 0 0 0 1 0,00

1 1

C 2 1 0 0 0 1 1 1,00

Cheffe d'équipe des services de proximité T 1 1 1 1,00

1 1

C 2 2 0 0 0 2 0 2,00

Contrôleur qualité collecte T 1 1 1 1,00

Gestionnaire compta coût et reprise des matières T 1 1 1 1,00

C 0 0 0 0 0 0 0 0,00

C 4 4 0 0 0 4 0 4,00

Contrôleur des installations T 1 1 1 1,00

Gestionnaire RS / livraison de bacs T 1 1 1 1,00

Contrôleur des installations T 1 1 1 1,00

Chargé des études et optimisation d'exploitation T 1 1 1 1,00

C 12 7 4 0 0 11 1 8,90

Gestionnaire RS / livraison de bacs T 1 1 1 1,00

Eco-animateur T 1 1 1 1,00

Gestionnaire RS / livraison de bacs T 1 1 1 1,00

Eco-animateur / ESS CDD 1 1 1 1,00

Gestionnaire RS / livraison de bacs T 1 1 1 1,00

Assistante Adm. et d'accueil T 1 1 1 0,90

Graphiste T 1 1 1 1,00

Assistante Adm. et d'accueil T 1 1 1 1,00

Eco-animateur CDD 1 1 1 1,00

Référent comptable collecte CDD 1 1 1 1,00

Eco-animateur CDD 1 1 1 1,00

1 1

9 0 5 0 0 5 4 5

9 0 5 0 0 5 4 5,00

1 1

Chef de projet Biodéchets CDD 1 1 1,00

1 1

contrat de projet Eco-Animateur CT de projet 1 1 1,00

contrat de projet Eco-Animateur CT de projet 1 1 1,00

contrat de projet Eco-Animateur CT de projet 1 1 1,00

contrat de projet Eco-Animateur CT de projet 1 1 1,00

CT de projet 1 1

CT de projet 1 1

ADJOINT TECHNIQUE

TOTAL DES HORS CADRE D'EMPLOIS (non comptabilisés dans le TOTAL GENERAL )

EMPLOIS NON PERMANENTS

TECHNICIEN PRINCIPAL 2
ème

 CLASSE

TECHNICIEN

AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL

AGENT DE MAITRISE

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1
ère

 CLASSE

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2
ème

 CLASSE

INGENIEUR

TECHNICIEN PRINCIPAL 1
ère

 CLASSE
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Nomenclature ACTES 
5.1.1 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 35/23 – MODIFICATION DE NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 

 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
 
 
OBJET : MODIFICATION DE NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-2 et L.5211-10, 
 
Vu la délibération n° 26/20 du 24 septembre 2020 portant élection du président du SMITOM-LOMBRIC, 
 
Vu la délibération 27/20 du 24 septembre 2020 fixant le nombre de vice-présidents à 14, 
 
Considérant que le nombre de vice-président est déterminé par l’organe délibérant, sans que ce nombre 
puisse être supérieur à 20% de l’effectif total de l’organe délibérant, ni qu’il puisse excéder quinze vice-
présidents, 
 
Considérant le souhait du président et du bureau syndical d’augmenter le nombre de vice-présidents, 
 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
De modifier le nombre de vice-présidents et de porter ce nombre à 15, 
 
 
Article 2 : 
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
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Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
 
Le secrétaire de séance, 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 

 
Franck VERNIN 
 

 
 
 
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Nomenclature ACTES 
5.1.1 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 36/23 – ELECTION DU 15e VICE-PRESIDENT  

 
 
Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
 
 
OBJET : ELECTION DU 15E VICE-PRESIDENT 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers, 
 
Vu la délibération n° 26/20 du 24 septembre 2020 désignant Monsieur Franck VERNIN Président du 
SMITOM-LOMBRIC, 
 
Vu la délibération n°27/20 du 24 septembre 2020 fixant le nombre de Vice-Présidents à 14 (quatorze), 
 
Vu la délibération n° 35/23 du 06 juin 2023, modifiant le nombre de Vice-Présidents et le portant à 15 
(quinze) 
 
Considérant la nécessité de procéder à l’élection du 15e Vice-Président, 
 
 
ELECTION DU 15E VICE-PRESIDENT 
 
Le Président, conformément aux articles L.5211-1, L. 2122-4 à L.2122-8 et L.2122-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, a invité le Comité Syndical à procéder à l'élection 
du 15e Vice-Président. 
 
Le Comité Syndical a choisi pour secrétaire xxxxxx, xxxxxx et xxxxxx ont été désignés pour exercer les 
fonctions d'assesseurs. 
 
Conformément aux dispositions du Code Général de Collectivités Territoriales, les Vice-Présidents sont 
élus à la majorité absolue, au scrutin secret. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la 
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En 
cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
Considérant la candidature de Monsieur Yannick TORRES pour le poste de 15e Vice-Président, 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :  
 
Nombre de délégués présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  
Nombre de votants (enveloppes déposées) + pouvoirs  
Bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans 
lesquels les votants se sont fait connaître 

 

Reste pour le nombre des suffrages exprimés  
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Majorité absolue  
 
 
 
 
 
 
Proclamation de l’élection du 15e Vice-Président :  
 
Monsieur Yannick TORRES ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est élu(e) 15e 
Vice-Président du SMITOM-LOMBRIC et est immédiatement installé(e) dans ses fonctions. 
 
 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre              : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
Le secrétaire de séance, 
 
 
 
Thierry SEGURA 
 

   Le Président, 

 
   Franck VERNIN 
 

  
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois.  
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Nomenclature ACTES 
1.5 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N°37/23 – PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC GENERIS DANS LE 

CADRE DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la 
présente séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été 
désigné(e) pour remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame 
Hélène LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian 
POTEAU,  Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre 
PIERRAIN, Monsieur Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe 
SIMON, Monsieur Serge BARDY Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE 
BOR (pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry 
SEGURA), Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur 
Pascal GOUHOURY (pouvoir donné à Christian POTEAU). 

 
 

Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article 
L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom 
des Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :  5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
 
OBJET : PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC GENERIS DANS LE CADRE DE 
LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des 
déchets ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers, 
 
Vu le contrat de délégation de service public signé le 28 janvier 2000 entre le SMITOM-
LOMBRIC et la société GENERIS pour la gestion de la filière de traitement et de valorisation des 
ordures ménagères, pour une durée de 20 ans à compter du 12 mars 2004, 

 
Vu les avenants à cette délégation de service public contractés depuis,  
 
Considérant que dans le cadre de la DSP, GENERIS a la charge de la vente de l’électricité sur le 
marché libre depuis novembre 2018, dont les recettes sont intégralement reversées au SMITOM-
LOMBRIC, 
 
Considérant que GENERIS, à la suite d’une maintenance majeure programmée, a rencontré des 
difficultés l’empêchant de produire de l’électricité entre le 22 mai et le 7 juillet 2022 ainsi qu’au 
mois d’août 2022, l’obligeant, pour exécuter les contrats de vente à terme d’électricité à ses clients, 
à acheter de l’électricité sur le marché SPOT à des prix extrêmement élevés, en raison de la 
situation géopolitique européenne et mondiale, 
 
Considérant qu’il en est résulté un surcoût d’exploitation de 454 998 €, dont la prise en charge est 
l’objet du protocole transactionnel, 
 
Considérant que le SMITOM-LOMBRIC considère que ce surcoût résulte du seul fait de 
GENERIS, dont l’activité est à l’origine des pannes et que le délégataire exploite les ouvrages et 
équipements qui lui sont confiés à ses risques et périls, conformément au contrat de concession,  
 
Considérant que GENERIS n’a pas informé le SMITOM-LOMBRIC de la modification des 
conditions de commercialisation de l’électricité, 
 
Considérant que GENERIS estime ne pas devoir assumer la responsabilité du résultat économique 
de la vente d’électricité et indique ne pas percevoir de marge sur la vente d’électricité, son activité 
étant rémunérée par des frais de gestion prélevés sur les recettes reversées, 
 
Considérant la volonté des deux parties de régler amiablement le différend qui les oppose et 
d’éviter tout recours contentieux, 

 
Considérant que ce protocole est joint en annexe de la présente délibération, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver les termes du protocole transactionnel conclu entre le SMITOM-LOMBRIC et 
GENERIS concernant la délégation de service public pour la gestion de la filière de traitement et 
de valorisation des ordures ménagères et consistant en une compensation financière de 225 000 € 
au bénéfice du SMITOM 
 
Article 2 : 
 
D’autoriser le Président à signer ledit protocole et tout document se rapportant à cette affaire. 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-
LOMBRIC sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : Å l’unanimité 
Pour  :  
Abstention  : __ 
Contre             : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
Le secrétaire de Séance, 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 

 
Franck VERNIN 
 

 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
et/ou sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant 
précisé que le SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un 
silence de deux mois vaut alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à 
l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit 
expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de 
deux mois. » 



 

 
PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
 
 
 
ENTRE 
 
 

1. Syndicat Mixte Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères du Centre Ouest 
Seine et Marnais (SMITOM-LOMBRIC) 
Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) dont le siège est sis rue du Tertre 
de Chérisy - 77000 VAUX-LE-PENIL CEDEX.  
Représenté par son Président, M. Franck VERNIN, dûment habilité à cet effet en vertu d’une 
délibération du [________________] transmise au contrôle de légalité le [________________] 
(annexe [1]) 
 
Désigné ci-après le « SMITOM-LOMBRIC», 

 
 
ET 
 
 

2. La société GENERIS 
Société par actions simplifiées au capital de 933 293,00 €, dont le siège social se situe 28 
boulevard de Pesaro, 92000 Nanterre, immatriculée au RCS de Nanterre sous le                    n° 
410 303 481. 
Représentée par son Directeur Général Délégué, M. Thierry BRIDERON, dûment habilité à cet 
effet. 
 
Désignée ci-après « GENERIS», 

 
 
Le SMITOM-LOMBRIC et GENERIS étant désignés ci-après ensemble « Parties » et individuellement 
« Partie ». 
  



 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
 
(A) Le SMITOM-LOMBRIC a confié à GENERIS la gestion de la filière de traitement et de 

valorisation des ordures ménagères située sur la commune de Vaux-le-Pénil dans le cadre d’une 
convention de délégation de service public sous forme d’une régie intéressée (ci-après la 
“Convention”) conclue le 28 janvier 2000. GENERIS y exploite une unité de valorisation 
énergétique qui produit de l’électricité à partir de la combustion des déchets. GENERIS est en 
charge de la vente de l’électricité sur le marché libre depuis novembre 2018 dont les recettes sont 
intégralement reversées au SMITOM-LOMBRIC.  

 
(B) GENERIS, à la suite d’une maintenance majeure programmée, a rencontré un problème sérieux 

avec la turbine, ce qui l’a empêchée de produire de l’électricité entre le 22 mai et le 7 juillet 2022. 
En outre, GENERIS a dû faire face à un sinistre affectant la turbine au mois d’août de la même 
année. Pour exécuter les contrats de vente à terme d’électricité à ses clients pendant l’arrêt de son 
activité de production, GENERIS a dû acheter de l’électricité sur le marché SPOT à des prix 
extrêmement élevés, en raison de la situation géopolitique européenne et mondiale. Il en est 
résulté un surcoût d’exploitation de quatre-cent-cinquante-quatre mille neuf quatre-vingt-dix-huit 
(454 998) euros, dont la prise en charge est à l’origine d’un litige entre le SMITOM-LOMBRIC 
et GENERIS, désigné ci-après comme “le Différend”.  

 
(C) Le SMITOM-LOMBRIC considère, comme il l’a exprimé en dernier lieu dans la lettre de son 

Président en date du 12 janvier 2023, que ce surcoût résulte du seul fait de GENERIS, dont 
l’activité est à l’origine des pannes de la turbine. Or, dans la mesure où, en vertu de l’article 5 de 
la Convention du 28 janvier 2000 précitée, le délégataire “exploite les ouvrages et équipements 
qui lui sont confiés à ses risques et périls”, le coût d’achat d’électricité correspondant aux 
volumes non produits par l’UVE sur les mois de juin et aout 2022 et rachetés sur le marché SPOT, 
soit 454 998 euros, ne devrait pas être à la charge du SMITOM-LOMBRIC. Par ailleurs, le 
SMITOM-LOMBRIC indique que GENERIS ne l’a pas informé de la modification des conditions 
de commercialisation de l’électricité. 

 
(D) En sens inverse, pour GENERIS, qui a justifié son point de vue dans un courrier du 3 février 2023 

en réponse aux lettres du SMITOM-LOMBRIC des 24 octobre 2022 et 12 janvier 2023, cette 
charge exceptionnelle liée à la crise énergétique mondiale ne peut lui être imputée. Elle devrait 
être comprise dans l' ”Indemnisation” prévue par l’article 7 de la Convention par le SMITOM-
LOMBRIC pour couvrir l’ensemble de ses charges d’exploitations, incluant les coûts fixes et 
proportionnels. En effet, en vertu des stipulations de l’avenant n°30 (article 6) à la Convention, 
GENERIS n’assume pas la responsabilité du résultat économique de la vente d’électricité. Elle 
ne perçoit aucune marge sur la vente d’électricité, son activité étant rémunérée par des frais de 
gestion prélevés sur les recettes reversées. En outre, GENERIS relève avoir tenu son engagement 
de production électrique sur la période. 

 
(E) Dans ce contexte, les parties se sont concertées pour trouver une solution amiable au Différend 

et ont décidé de conclure le présent protocole d’accord transactionnel (ci-après le “Protocole”) 
destiné à y mettre un terme de manière définitive.  

 
 
 



 

 
Ceci ayant été exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit. 
 
 

Article 1.          Objet 
 
Le Protocole a pour objet de mettre fin, par voie de transaction telle que prévue aux articles 2044 et 
suivants du code civil, au Différend opposant les Parties au titre des achats d’électricité SPOT réalisés 
par GENERIS pendant la période où elle n’a pu produire d’électricité.  
 
À cette fin, et sans que cela ne vaille reconnaissance de responsabilité, le Protocole fixe les concessions 
réciproques respectivement consenties par le SMITOM-LOMBRIC et GENERIS pour mettre fin à leur 
Différend et prévenir ainsi tout contentieux. 
 
 

Article 2.          Concessions réciproques des Parties 
 
Dans un esprit de concessions réciproques et équilibrées, les Parties conviennent ce qui suit. 
 

2.1.  Concession de la société GENERIS  
 
En contrepartie des concessions consenties par le SMITOM-LOMBRIC en application de l’article 2.2 
du Protocole ci-après, GENERIS s’engage, sans que cela ne vaille reconnaissance de responsabilité à 
quelque titre que ce soit, à verser au SMITOM-LOMBRIC dans les trente (30) jours à compter de la 
signature du présent protocole une compensation financière de deux cent vingt-cinq mille (225.000) 
euros. Le paiement de cette somme réparant un préjudice, il n’est pas soumis à la TVA.   
 
 

2.2.  Concession du SMITOM-LOMBRIC  
 
Pour sa part, en contrepartie de l’engagement souscrit par GENERIS et sans reconnaissance de 
responsabilité, le SMITOM-LOMBRIC renonce définitivement et irrévocablement à toute demande, à 
toute réclamation et à tout recours au titre de l’indemnisation de son manque à gagner sur la vente 
d’électricité en 2022.  
 
 

Article 3.          Engagements complémentaires du SMITOM-LOMBRIC 
 
Sans préjudice des engagements stipulés à l’article 2.2, le SMITOM-LOMBRIC s’engage également à : 
 

- Soumettre le Protocole au comité syndical à la séance qui se tiendra le […] ; 
 

- Signer le Protocole et effectuer toutes les formalités requises pour donner un caractère exécutoire 
et définitif à la délibération en autorisant la conclusion et la signature et au Protocole ; 
 

- En particulier, assurer dans les meilleurs délais et au plus dans un délai de cinq jours ouvrés à 
compter de son adoption, la transmission au contrôle de légalité et une publicité adéquate de la 
délibération et du Protocole ; 



 

 
- Transmettre, sans délai et dès son adoption, à GENERIS, la délibération autorisant la signature 

du Protocole ; 
 

- Informer les Parties du point de départ et de l’expiration des délais de recours à l’encontre de la 
délibération et du Protocole, ainsi que de l’engagement tout recours, gracieux ou contentieux, qui 
contre la délibération et/ou le Protocole. 

 
 

Article 4.           Force du Protocole 
 
Le Protocole est conclu d’un commun accord entre les Parties par référence aux articles 2044 à 2058 
du code civil. Suivant l’article 2052 du même code, il est revêtu de l’autorité de la chose jugée. 
 
En conséquence, le Protocole met fin à toutes les contestations pouvant surgir entre les Parties au titre 
de leurs relations contractuelles antérieures à l’entrée en vigueur du présent protocole, en tant que ces 
contestations nées ou à naître concernant le Différend.  
 
Ce faisant, elles renoncent, chacune pour ce qui la concerne et de façon irrévocable et définitive, à tout 
recours, instance ou réclamation dont la cause, l’objet ou l’occasion se rattacherait au Différend, à 
l’exception d’éventuels recours visant l’exécution ou l’interprétation du Protocole. 
 
Ce protocole est conclu à titre exceptionnel au regard des circonstances particulières du Différend et ne 
saurait en aucun cas être invoqué par l’une des Parties à l’appui d’une réclamation portant sur un 
nouveau  différend. 
 
 

Article 5.          Portée et entrée en vigueur 
 
Le Protocole entre en vigueur à sa date de signature par les Parties, dès retour du contrôle de légalité. 
 
Le SMITOM-LOMBRIC en notifiera un exemplaire à GENERIS, par courrier recommandé avec avis de 
réception, dans un délai de cinq (5) jours à compter de cette transmission. 
 
 

Article 6.           Indivisibilité 
 
Les clauses du Protocole ont un caractère indivisible. 
 
Ainsi, dans l’hypothèse où le Protocole ou certaines de ses clauses devaient être considérés comme nuls, 
les Parties se rapprocheront pour en déterminer les conséquences et rechercher de bonne foi un nouvel 
accord. 
 
De même, en cas de recours contre le Protocole ou ses actes détachables, les Parties se rencontrent sur 
demande de la plus diligente d’entre elles pour apprécier ensemble la portée de ce recours et apprécier 
les suites à y donner. 
 
 



 

 
Article 7.           Clause de discrétion 

 
Sous réserve des seules obligations légales et réglementaires qui leur imposeraient, le cas échéant, de 
communiquer à des tiers le Protocole ou ses éléments essentiels, notamment au stade de l’adoption du 
comité syndical du SMITOM-LOMBRIC en autorisant la signature, les Parties conservent la discrétion 
la plus absolue sur le Protocole, ses modalités et les pourparlers qui y ont conduit. 
 
Conformément aux dispositions du livre III du code des relations entre le public et l’administration, 
elles s’engagent, en cas de communication du Protocole à des tiers, à ne communiquer aucune mention 
ou donnée qui porterait atteinte au secret en matière commerciale et industrielle. 
 
Les Parties se tiennent mutuellement informées de toute demande de communication du Protocole et 
définissent d’un commun accord les éléments susceptibles d’être couverts par le secret en matière 
commerciale et industrielle. 
 
 

Article 8.          Frais 
 
Chaque Partie conserve à sa charge les frais de toute nature, notamment de conseils juridiques, qu’elle 
a pu engager au titre de la négociation et de la rédaction du Protocole. 
 
 

Article 9.          Litiges 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent Protocole et qui ne pourrait pas être réglé 
à l’amiable sera soumis au Tribunal administratif territorialement compétent, saisi par la Partie la plus 
diligente. 
 
 

Article 10.            Élection de domicile 
 
Les Parties font élection de domicile à l’adresse de leur siège respectif, telle qu’identifié dans l’entête 
du Protocole. 
 
 

Article 11.            Annexes 
 
Sont annexées au Protocole et font corps avec lui : 
 

- Annexe 1 : Délibération habilitant M. [...]  à signer 
 
Fait à [______________________], le [______________________] en deux (2) exemplaires 
originaux :  
 
 
  



 

Pour le Syndicat Mixte Intercommunal de 
Traitement des Ordures ménagères du Centre 

Ouest Seine et Marnais : 

Pour la société GENERIS : 

 
 
 
 

__________________________ 
Par : 

 
 

 
 
 
 

__________________________ 
Par : 
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Nomenclature ACTES 
7.3.3.1 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 38/23 – AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN COMPTE A TERME 

 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
 
OBJET : AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN COMPTE A TERME 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article 116 de la loi de finances pour 2004 prévoyant la possibilité pour une collectivité territoriale 
de placer une partie de ses fonds sur des comptes à termes, 
 
Considérant que la collectivité a la possibilité de placer une partie de son encours, 
 
Considérant que les fonds déposés sont issus du déblocage de l’emprunt de 3,2 millions d’euros, signé 
en avril 2022 auprès de la Caisse d’Epargne et dont l’utilisation a été repoussée au regard de l’avancée 
des opérations en cours, étant rappelé que cette enveloppe était destinée à être versée au concepteur 
réalisateur du centre de tri dans le cadre d’une procédure de Marché Global de Performance afin de 
sécuriser le démarrage de l’opération et que cette enveloppe n’a pas été consommée, 
 
Considérant que le dépôt doit être un multiple de 1000 €, 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver le placement des fonds provenant du déblocage de l’emprunt souscrit auprès de la Caisse 
d’Epargne, dans la limite des fonds débloqués, à savoir 3,2 millions d’euros, 
 
Article 2 : 
 
D’approuver le placement des fonds sur un compte à terme détenu auprès de la DGFIP, 
 
Article 3 :  
 
De fixer le montant du compte à terme à 3.2 millions d’euros. 
 
Article 4 :  
 
De fixer la durée du compte à terme à 12 mois. 
 
Article 5 :  
 
Que le placement des fonds d’emprunt non utilisés sur un compte à terme pourra être renouvelé, en 
fonction de l’avancée des projets, de la trésorerie et du taux en vigueur. 
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Article 6 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 

Le secrétaire de séance        Le Président, 
         

   
                        Thierry SEGURA    Franck VERNIN 

 
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Nomenclature ACTES 
1.1.3.3 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 39/23 – ATTRIBUTION DU MARCHÉ RELATIF AU LAVAGE ET A LA 
MAINTENANCE PREVENTIVE DES BORNES ENTERREES ORDURES 

MENAGERES ET EMBALLAGES 
 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
 
OBJET : ATTRIBUTION DU MARCHÉ RELATIF AU LAVAGE ET A LA MAINTENANCE      
PREVENTIVE DES BORNES ENTERREES ORDURES MENAGERES ET EMBALLAGES 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-21 6°,  
  
Vu l’avis d’appel public à la concurrence envoyé au BOAMP et au JOUE le 31 mars 2023, 
  
Considérant la nécessité de procéder au lavage et à la maintenance préventive des bornes enterrées 
dédiées aux ordures ménagères d’une part et aux emballages d’autre part, 
  
Considérant la procédure d’appel d’offres ouvert engagée pour la réalisation de ces prestations, 
  
Considérant que ce marché est établi pour une durée de 2 ans à compter de sa date de notification, 
renouvelable 2 fois par reconduction tacite par période d’un an, sans que sa durée totale ne puisse excéder 
4 années, 
  
Considérant que les montants minimum et maximum annuels sont déterminés comme suit : 

• Montant minimum : 40 000 € HT 
• Montant maximum : 150 000 € HT  

  
Considérant que les offres reçues ont été analysées en fonction des critères et pondérations suivants : 
valeur technique avec une pondération de 50% et 50% pour la valeur économique, 
 
Considérant la décision de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 13 juin 2023 d’attribuer ce marché 
à la société TEOS, 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’autoriser le Président à signer un marché pour le lavage et la maintenance préventive des bornes 
enterrées ordures ménagères et emballages, selon le choix de la Commission d’Appel d’Offres en date 
du13 juin 2023, avec l’entreprise TEOS. 
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Article 2 : 
 
D’autoriser le Président à signer toute pièce dans le cadre du marché. 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
Le secrétaire de séance, 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 

 
Franck VERNIN 

 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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Nomenclature ACTES 
4.4 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 40/23 – MODIFICATION DES MODALITES D’APPLICATION DU COMPTE-
EPARGNE TEMPS SUITE A LA MODIFICATION DE LA REGLEMENTATION 

 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
OBJET : MODIFICATION DES MODALITES D’APPLICATION DU COMPTE-EPARGNE 
TEMPS SUITE A LA MODIFICATION DE LA REGLEMENTATION 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale modifié ; 
 
Vu la délibération n°17/08 du 2 juillet 2008 relative à la création du CET, 
 
Vu l’arrêté du 28 août 2009 pris pour l’application du décret 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant 
création du compte épargne-temps dans la Fonction publique de l’État et dans la magistrature (modifié 
par un arrêté du 28 novembre 2018). 
 
Vu la circulaire ministérielle n°10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne 
temps dans la fonction publique territoriale, 
 
Considérant la nécessité de modifier les modalités d’application du CET à la suite de la modification de 
la réglementation, 
 
Considérant l’avis du Comité Social technique en date du 30 mai 2023, 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 

 
Que le Compte Epargne Temps sera mis en œuvre à compter du 1er juillet 2023 de la manière suivante : 
 
Article 1 : Bénéficiaires 
 
Les agents concernés par le compte épargne temps sont les agents titulaires et contractuels de droit public 
employés de manière continue et ayant accompli au moins une année de service. 
 
Pour les agents contractuels, la condition de l’engagement continu implique la prise en compte des seuls 
services accomplis pour le compte de la collectivité qui les emploie ou l’un des établissements à caractère 
administratif auquel elle participe.  
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Ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne temps : 

- les fonctionnaires stagiaires 
- les agents de droit privé 

 
 

Article 2 : Ouverture du CET 
 

Par exception à la règle de l’annualité des congés, le compte épargne temps permet à l’agent qui le 
demande d’épargner des droits à congés rémunérés afin de les utiliser ou de les valoriser ultérieurement. 
L’agent est informé annuellement des droits épargnés et consommés. 
 
Nul n’est obligé de demander le bénéfice d’un compte épargne temps. 
 
Le compte épargne temps est institué de droit sur simple demande des agents concernés par le dispositif. 
 
Article 3 : Garanties 
 
La collectivité pourra refuser l’ouverture d’un compte épargne temps si l’agent demandeur ne remplit 
pas les conditions pour y ouvrir droit. La décision de refus d’ouverture du compte épargne temps sera 
motivée.  
 
Article 4 : Alimentation du CET 
 
Le CET est alimenté par : 

- Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année 
puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet), ainsi 
que les jours de fractionnement ; 

- Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT ; 
 
Le CET peut être alimenté dans la limite de 60 jours. 
 
Article 5 : Procédure d’alimentation du CET 
 
La demande d’alimentation du CET se fera par le biais du formulaire de demande d'alimentation annexée 
à la présente délibération. 
 
Elle devra être transmise auprès du service des Ressources Humaines avant le 31 janvier de l’année N+1. 
 
Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an. Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours que 
l’agent souhaite verser sur son compte. 
 
Article 6 : Utilisation du CET 
 
Le CET peut désormais être utilisé sans limitation de durée. L’agent peut utiliser tout ou partie de son 
CET dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités du service.  
 
Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés à la cessation 
définitive de fonctions, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, d’adoption ou de 
paternité et d’accueil de l’enfant, d’un congé du proche aidant ou d’un congé de solidarité familiale. 
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Le service des Ressources Humaines informera l’agent chaque année de la situation de son CET avant 
le 31 décembre en utilisant le formulaire annexé à la présente délibération. 
 
Article 7 : Monétisation du CET 
 
Les 15 premiers jours épargnés ne seront utilisés que sous forme de congés. 
 
Au-delà de 15 jours épargnés, l’agent peut utiliser les jours excédentaires en combinant notamment 
plusieurs options dans les proportions qu’il souhaite parmi les options suivantes : 

- Leur prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (uniquement pour les agents 
titulaires affiliés à la CNRACL) ; 

- Leur indemnisation ; 
- Leur maintien sur le CET ; 
- Leur utilisation sous forme de congés. 

 
En cas d'indemnisation, cette dernière se fera par le versement d'une indemnité compensatrice selon des 
taux fixés par arrêté ministériel et variable selon la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l'agent.  
 
Les montants de l’indemnisation applicables sont ceux prévus par la réglementation en vigueur au 
moment de l’utilisation du CET.  
 
L’agent doit faire part de son choix au service des Ressources Humaines au plus tard le 31 janvier de 
l’année suivante) en remettant le formulaire de demande d'option annexé à la présente délibération.  
 
A défaut de droit d'option exercé au 31 janvier de l'année suivante : 

- Pour les agents titulaires affiliés à la CNRACL, les jours excédant 15 jours sont automatiquement 
pris en compte au sein du RAFP ; 

- Pour les autres agents (agents non titulaires et pour les agents affiliés au régime général 
IRCANTEC), ils sont automatiquement indemnisés. 

 
L’agent souhaitant utiliser des jours épargnés dans son CET sous forme de congés devra le demander 
selon les règles applicables aux congés annuels dans la collectivité. 
 
Article 8 : Changement de situation 
 
L'agent conserve le bénéfice des droits aux congés acquis au titre du compte épargne-temps : 

- En cas de changement de collectivité ou d'établissement par voie de mutation, d'intégration 
directe ou de détachement : dans ce cas les droits sont ouverts et la gestion du compte épargne-
temps est assurée par la collectivité ou l'établissement d'accueil. 
 

- En cas de mise à disposition auprès d’une organisation syndicale : dans ce cas les droits sont 
ouverts et la gestion du compte est assurée par la collectivité ou l'établissement d'affectation.
  

- Lorsqu'il est en disponibilité, en congé parental ou mis à disposition : dans ce cas l'intéressé 
conserve ses droits sans pouvoir les utiliser, sauf autorisation de l'administration d'origine et, en 
cas de mise à disposition, de l'administration d'accueil. 

 
En cas de mobilité dans l'une des positions énumérées ci-dessus auprès d'une administration ou d'un 
établissement public relevant de la fonction publique de l'Etat ou de la fonction publique hospitalière, 
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l'agent conserve également le bénéfice des droits aux congés acquis au titre de son compte épargne-
temps. 
 
L'utilisation des droits ouverts sur le compte épargne-temps est régie par les règles applicables dans 
l'administration ou l'établissement d'accueil.  
 
La collectivité ou l'établissement d'origine adresse à l'agent et à l'administration ou à l'établissement 
d'accueil, au plus tard à la date d'affectation de l'agent, une attestation des droits à congés existant à cette 
date.  
 
Au plus tard à la date de réintégration de l'agent dans sa collectivité ou établissement d'origine, 
l'administration ou l'établissement public d'accueil lui adresse, ainsi qu'à la collectivité ou l'établissement 
dont il relève, une attestation des droits à congés existant à l'issue de la période de mobilité. 
 
Les collectivités ou établissements peuvent, par convention, prévoir des modalités financières de transfert 
des droits à congés accumulés par un agent bénéficiaire d'un compte épargne-temps à la date à laquelle 
cet agent change, par la voie d'une mutation ou d'un détachement, de collectivité ou d'établissement. 
 
Article 9 : Clôture du CET 
 
Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres ou des effectifs pour le fonctionnaire 
ou à la date de la radiation des effectifs pour l’agent contractuel. 
 
Lorsque ces dates sont prévisibles, le service des ressources Humaines informera l’agent de la situation 
de son CET, de la date de clôture de son CET et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de 
la clôture dans des délais qui lui permettent d’exercer ce droit, à l'aide du formulaire annexé à la présente 
délibération. 
 
Article 10 : Décès de l’agent 
 
En cas de décès de l'agent, les droits acquis au titre de son compte épargne-temps donnent lieu à une 
indemnisation de ses ayants droit. Les montants, fixés forfaitairement, par jour accumulé, pour chaque 
catégorie statutaire, sont ceux prévus par la réglementation en vigueur au moment du décès de l’agent. 
 
Article 11 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
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Le secrétaire de séance, 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 

 
Franck VERNIN 

 
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
 
 
 



 

DEMANDE ANNUELLE 
D’ALIMENTATION DU COMPTE EPARGNE 

TEMPS 

Version : 
12/04/2022 

 

Page 1 sur 1 
 

 
A transmettre au service gestionnaire au plus tard le 31/12 de l’année N+1 
Les jours qui ne sont pas pris dans l’année et qui ne sont pas inscrits sur le CET sont perdus, sans 
préjudice des possibilités exceptionnelles de report de jours de congés annuels sur l’année suivante. 

Je soussigné(e), 

Nom 
 

 

Prénom  
 

 

Service 
 

 

Statut 
 

□…..Titulaire □     Non-titulaire 

Grade (ou emploi) 
 

 

Date d’ouverture du CET :  
 

Demande, au titre de l’année ……….…, le versement sur mon compte épargne temps de …………… jours 

(dans la limite de 60 jours) dont : 

□ …………… jours de congés annuels non pris (supérieurs à 20 pour un temps complet) 

□ …………… jours de franctionnement 

□ …………… jours ARTT 

 

L’agent 

Fait à 
 
 
Le  
 
 
Signature 
 

La collectivité 
□ La demande d’alimentation du CET est prise en compte 

□ La demande d’alimentation du CET ne peut être prise 
en compte 
Motif :  
 
 
Date et signature de l’autorité territoriale 
 
 
 

 



 

DEMANDE D’OUVERTURE D’UN 
COMPTE EPARGNE TEMPS 

Version : 
12/04/2022 

 

Page 1 sur 1 
 

 
 
Je soussigné(e), 
Nom 
 

 

Prénom  
 

 

Service 
 

 

Statut 
 

□…..Titulaire □     Non-titulaire 

Grade (ou emploi) 
 

 

Quotité de travail 
 

 

□ Demande l'ouverture d'un compte épargne temps dans les conditions fixées par le décret n° 2004-878 du 
26-08-2004 et la délibération en date du ………..…………….. 

□ Demande un premier versement sur mon compte épargne temps de ……..… jours (dans la limite de 60 
jours) dont :  

- …….. jours de congés annuels  

- …….. jours de fractionnement 

- …..… jours ARTT 

 

L’agent 
 
Fait à 
 
 
Le  
 
 
Signature 
 

La collectivité 

□ L’agent remplit les conditions d’ouverture d’un CET  

□ L’agent ne remplit pas les conditions d’ouverture d’un 
CET 
Motif :  
 
 
 
Date et signature  
 
 
 

 



 

COMPTE EPARGNE TEMPS 
DEMANDE D’UTILISATION SOUS FORME 

DE CONGES 

Version : 
12/04/2022 

 

Page 1 sur 1 
 

Je soussigné(e), 

Nom 
 

 

Prénom  
 

 

Service 
 

 

Statut 
 

□…..Titulaire □     Non-titulaire 

Grade (ou emploi) 
 

 

Date d’ouverture du CET :  
 

□ Rappel : à la date de ma demande, le solde de mon compte épargne temps est de ……………… jours. 

 

□ Demande l’utilisation de mon compte épargne temps sous forme de congés : 

Du …………………………………… au 

…………………………………….. 

……………………….. jours 

 

 

 
L’agent 

Fait à 
 
 
Le  
 
 
Signature 
 

La collectivité 
□ La demande de congés au titre du CET est prise en 
compte 

□ La demande de congés au titre du CET ne peut être 
prise en compte 
Motif :  
 
 
 
Date et signature  
 
 

 
 



 

EXERCICE DU DROIT D’OPTION 
POUR L’UTILISATION DU COMPTE 

EPARGNE TEMPS 

Version : 
12/04/2022 

 

Page 1 sur 1 
 

A transmettre au service gestionnaire au plus tard le 31 janvier de l’année n+1. 
A défaut les jours épargnés au cours de l’année N supérieurs à 20 seront versés au régime de retraite 
additionnelle (RAFP). 

Je soussigné(e), 

Nom 
 

 

Prénom  
 

 

Service 
 

 

Statut 
 

□…..Titulaire □     Non-titulaire 

Grade (ou emploi) 
 

 

Date d’ouverture du CET :  
 

Souhaite utiliser les jours épargnés sur mon CET de manière suivante : 

□ …………… jours feront l’objet d’une indemnisation forfaitaire (les 20 premiers jours du CET ne peuvent 
pas être indemnisés). Ces jours seront supprimés de mon CET à la date de la demande  

□ …….…… jours seront versés au régime de retraite additionnelle de la fonction publique (les 20 premiers 
jours du CET ne peuvent pas être versés au RAFP). Ces jours seront supprimés de mon CET à la date de 
la demande 

□ …..…..… jours seront maintenus sur le CET en vue d’une utilisation ultérieure sous forme de congés (60 
jours au maximum) 
 
 
L’agent 

Fait à 
 
 
Le  
 
 
Signature 
 

La collectivité 
□ L’exercice du droit d’option est pris en compte 

□ L’exercice du droit d’option ne peut être pris en compte 
Motif :  
 
 
 
Date et signature  
 
 
 

 



 

INFORMATION ANNUELLE 
JOURS EPARGNES ET CONSOMMES SUR LE 

COMPTE EPARGNE TEMPS 

Version : 
12/04/2022 

 

Page 1 sur 1 
 

 
Nom 
 

 

Prénom  
 

 

Service 
 

 

Statut 
 

□…..Titulaire □     Non-titulaire 

Grade (ou emploi) 
 

 

Date d’ouverture du CET :  
 

□ A la date du 31 décembre ……………  le solde de votre compte épargne temps est de ……………… jours.  

 
Au cours de l’année …………. : 
□ …………….. jours ont été utilisés sous forme de congés 

Détail des jours utilisés au cours de l’année ………….. 

Du……………………………………  

 

……………………….. jours 

Du……………………………………  

 

……………………….. jours 

Du……………………………………  

 

………………………… jours 

□ …………… jours épargnés ont été indemnisés 

□ …………… jours épargnés ont été versés au régime de retraite additionnelle (RAFP) 

□ Dans l'hypothèse où le solde de jours épargnés est égal à 60, vous êtes informé(e) de l’impossibilité 
d’épargner des jours supplémentaires au-delà de ce plafond 
 
 
L’agent 

Fait à :  

 
Date et signature 

La collectivité 

Fait à : 

 
Date et signature de l’autorité territoriale 
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Nomenclature ACTES  1.2.2.2 
 

 
 
 
 
 

 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 13 juin 2023 
 
 

 N° 41/23 - CONVENTIONS DE COLLECTE SEPAREE DES ARTICLES DE BRICOLAGE 
ET DE JARDIN (ABJ) ET DES JOUETS 

 
 
Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la 
présente séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) 
pour remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, 
Monsieur Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur 
Serge BARDY Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 

 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE 
BOR (pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry 
SEGURA), Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal 
GOUHOURY (pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 2121-20 
du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des Membres empêchés. 
Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 
 
 
 
 
OBJET : CONVENTIONS DE COLLECTE SEPAREE DES ARTICLES DE BRICOLAGE 
ET DE JARDIN (ABJ) ET DES JOUETS 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.541-10 et suivants, et ses articles R.541-
104 et suivants, 
 
Vu l’arrêté portant agrément de l’éco-organisme en date du 21 avril 2022, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence dans le domaine de la collecte 
des déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le projet de convention de collecte séparée des Articles de Bricolage et de Jardin (ABJ) avec 
ECOMAISON, 
 
Vu le projet de convention de collecte séparée des Jouets avec ECOMAISON, 
 
Considérant que ces conventions ont pour objet de régir les relations juridiques, techniques et 
financières entre ECOMAISON et le SMITOM-LOMBRIC, et que le syndicat souhaite développer la 
valorisation sur ses déchèteries tout en rationalisant leur fonctionnement.  
 
Considérant que les présentes conventions représentent l’unique lien contractuel entre ECOMAISON 
et le SMITOM-LOMBRIC pour la mise en œuvre des obligations qui pèsent sur les Producteurs qui 
ont adhéré à ECOMAISON, à l’égard de la Collectivité. Ces obligations sont relatives, (i) à la 
compensation financière des coûts de Collecte séparée des ABJ et Jouets assurée par la Collectivité, 
(ii) à la compensation financière des coûts de Collecte des ABJ et Jouets collectés dans les zones 
dites « Zone de réemploi », (iii) à l’enlèvement, par ECOMAISON, des ABJ et Jouets ainsi collectés. 
 
Considérant que la mise en place de cette collecte séparée sur les déchèteries peut se faire via les 
bennes pour le mobilier déjà en place et permet un soutien à la tonne équivalent (à hauteur de 20 €/t 
en moyenne). Qu’un forfait de soutien est également versé pour la mise en place d’une zone de 
réemploi à hauteur de 100 €HT/an/déchèterie. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
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Article 1 :  
 
D’autoriser le Président à signer la convention de collecte séparée des Articles de Bricolage et de 
Jardin (ABJ) avec ECOMAISON, ainsi que tout document et/ou avenant liés à la vie de ladite 
convention. 
 
 
Article 2 :  
 
D’autoriser le Président à signer la convention de collecte séparée des Jouets avec ECOMAISON, 
ainsi que tout document et/ou avenant liés à la vie de ladite convention. 
 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-
LOMBRIC sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
 
Le secrétaire de séance,     Le Président, 
 
 
 
Thierry SEGURA     Franck VERNIN 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14  juin 2023 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
et/ou sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant 
précisé que le SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence 
de deux mois vaut alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la 
loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 



   
 

1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Contrat 

territorial pour 

les ARTICLES DE 

BRICOLAGE ET 

DE JARDIN 

 
Numéro de contrat : 

  



   
 

2 
 

ENTRE: 

 

Adresse du siège :  

Code postal et Ville :  

N° INSEE :  

N° SINOE :  

titulaire de la (des) compétence(s) :  

représenté(e) par :  

autorisée à conclure le Contrat par la délibération numéro                          du                 ,  

désignée ci-après par « la Collectivité »,  

D’UNE PART,  

 

ET 

Eco-mobilier, société par actions simplifiée, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

de Paris sous le numéro 538 495 870, dont le siège social est situé 50 avenue Daumesnil, 75012 

Paris, agréée en tant qu'éco-organisme, représentée par Dominique Mignon, Présidente,  

désignée ci-après par « Eco-mobilier »,  

D’AUTRE PART,  

La Collectivité et Eco-mobilier sont ci-après individuellement dénommés une « Partie » et 

ensemble les « Parties ».  

Fait en deux exemplaires originaux  

Le…………………………….       Le……………………….  

Pour la Collectivité       Pour Eco-mobilier  

……         La Présidente  

        Dominique Mignon  

« Lu et approuvé » et signature     « Lu et approuvé » et signature   
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ARTICLE LIMINAIRE ET DEFINITIONS  

Eco-mobilier est un éco-organisme agréé pour répondre collectivement à la règlementation issue 

des dispositions prises en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (14°) et R. 543-340 suivants 

du code de l’Environnement. 

Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et réutilisation et de recyclage issus de 

l’Arrêté, Eco-mobilier propose aux collectivités territoriales compétentes de conclure le présent 

contrat, qui prévoit la mise en œuvre d’un Enlèvement par Eco-mobilier, en accord avec la 

collectivité, et la mise en place de soutiens financiers aux déchets d’ARTICLES DE BRICOLAGE ET 

DE JARDIN qui demeurent collectés et traités par la collectivité. 

La collectivité qui conclut le Contrat pour la filière ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN n’a 

aucune obligation de conclure un contrat similaire avec Eco-mobilier sur les filières Jouets et 

éléments d’ameublement pour lesquelles Eco-mobilier est également agréé et pour toutes autres 

filières pour lesquelles Eco-mobilier serait agréé.  

Font partie intégrante du Contrat, l’ensemble des procédures disponibles dans l’extranet et les 

annexes.  

Chaque fois qu’ils sont utilisés, les termes suivants, employés avec une majuscule, au singulier ou 

au pluriel, auront le sens défini ci-après :  

- Acteur ESS du réemploi : désigne les Entités de l’ESS en convention avec Eco-mobilier. 

- L’Arrêté : l’Arrêté ministériel Arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-

organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des 

articles de bricolage et de jardin en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (14°) et R. 543-

340 suivants du C. Env. 

- Contenant Haut de quai : désigne tout contenant haut de quai destiné notamment à la gestion 

des ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN. 

- Contenant Eco-mobilier : désigne les bennes et/ou les contenants destinés à la gestion des 

éléments d’ameublement mis à la disposition de la Collectivité par Eco-mobilier. 

 

- ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN ou ABJ : désigne les articles de bricolage et de jardin 

couverts par les dispositions des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-320 suivants du C. Env. 

qui relèvent des familles de produits suivantes : 

- 3° Les matériels de bricolage, dont l'outillage à main, autres que ceux relevant des 1° Les outillages 

du peintre et 2° Les machines et appareils motorisés thermiques ; 

- 4° Les produits et matériels destinés à l'entretien et l'aménagement du jardin, à l'exception des 

ornements décoratifs et des piscines relevant du 12° de l'article L. 541-10-1 ou du 4° du même article. 

ainsi que les accessoires des produits mentionnés au présent II relèvent des familles leur étant 

afférentes. 

 

- La Collectivité : la Collectivité signataire du Contrat.  

 

- Déchèterie : déchèterie publique dans le Périmètre définie à l’article 1-2 de l’annexe 1.  

 

- Autres collectivités : les Collectivités membres ou adhérentes de la Collectivité signataire.  

 

- Enlèvement par Eco-mobilier : désigne la reprise des ABJ réalisée par Eco-mobilier. 

  

- Collecte par la Collectivité : désigne la collecte des ABJ réalisée dans les contenants de la 

Collectivité. 
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- Collecte en mélange : désigne la Collecte par la Collectivité dans le Contenant « tout-venant » 

qui accueille dans la Déchèterie tous les déchets qui ne disposent pas d’une collecte séparée au 

sens règlementaire.  

- Extranet : désigne le portail internet mis à disposition de la Collectivité par Eco-mobilier 

permettant la gestion administrative, opérationnelle et financière du Contrat. 

- Entités de l’ESS : associations et entreprises de l’économie sociale et solidaire agissant dans le 

domaine de la réutilisation et favorisant la prévention, notamment au travers du réemploi. 

- Le Contrat : désigne le Contrat territorial pour les ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN et ses 

annexes, et ses éventuels avenants.  

- TERRITEO : portail administratif commun aux éco-organismes permettant la centralisation des 

informations administratives relatives aux collectivités.  

- Opérateur : désigne le prestataire d’Eco-mobilier chargé de l’Enlèvement des ABJ.  

- Règlementation : toute disposition juridique normative générale ou individuelle en vigueur.  

- Périmètre : désigne le territoire de la Collectivité et des Autres collectivités couvert par le 

Contrat.  

 

- Les Représentants : désigne les représentants des collectivités territoriales, à savoir notamment 

l’AMF, le CNR, AMORCE et l’ADCF.  

 

- Liquider/liquidation : désigne la détermination du montant des soutiens financiers portée sur la 

pro forma des soutiens téléchargeables dans l’Extranet.  

 

- Bordereau de transport : désigne la lettre de voiture visée à l’article L 132-9 du code de 

commerce. 

 

- Prélèvement (prélever) : action de prélever tous les ABJ qui peuvent faire l’objet d’un réemploi. 

- Zone Réemploi : zone de dépôt de ABJ susceptibles de réemploi fermés et sécurisés. 

Les conditions générales du contrat type 2022-2027 sont les suivantes : 
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Article 1 : OBJET DU CONTRAT  
 

Le Contrat a pour objet de régir les relations entre Eco-mobilier et la Collectivité, dans le cadre de 

l’Arrêté. Les Parties reconnaissent expressément que le Contrat constitue l’unique document 

contractuel pour la mise en œuvre de la responsabilité élargie des producteurs des ARTICLES DE 

BRICOLAGE ET DE JARDIN pour toute la période 2022-2027 de l'Agrément d'Eco-mobilier.  

 

 

Article 2 : ENGAGEMENTS D’ECO-MOBILIER VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE  
 

Objectifs 

 

Eco-mobilier souhaite encourager le Réemploi dans les territoires, c’est pourquoi les Collectivités 

qui disposent d’une Zone Réemploi sont incitées à orienter prioritairement les ABJ vers cette Zone 

Réemploi pour permettre aux Acteurs ESS du réemploi de prélever les ABJ qu’ils sont en capacité 

de réemployer.  

 

Eco-mobilier prévoit un soutien financier spécifique pour la Collectivité, pour donner accès aux 

Acteurs ESS du réemploi.  

 
Article 2.1 : Collectes par la Collectivité en Déchèterie et en porte à porte des ABJ 

 

Article 2.1.1 : Principes  

 

Eco-mobilier s’engage à soutenir financièrement, conformément aux Annexes 1, 2 et 3, les tonnages 

d’ABJ collectés et recyclés ou valorisés énergétiquement par la Collectivité, provenant de Collecte 

par la Collectivité définies au présent article.  

 

Les ABJ soutenus financièrement, dans le cadre du présent article, sont exclusivement issus de 

dispositifs de Collectes par la Collectivité suivants :  

 

a) Déchèteries fixes et points de collecte temporaires du Périmètre (point de collecte mobile, 

évènementielle, …), collectant séparément et valorisant des ABJ, visés à l’article 1.2 de 

l’annexe 1 ; 

 

b) Collecte en mélange des ABJ avec d’autres types de déchets, dont le traitement est assuré 

par le Collectivité, dont les conditions de soutien sont décrites en 2.1.5 ci-dessous ; 

 

c) Dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte du Périmètre des ABJ, visés à article 

1.3 de l’annexe 1 (collecte régulière en porte à porte ou sur appel), sous réserve que cette 

Collecte d’encombrants en porte à porte concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces 

Déchets.  

 

Article 2.1.2 : Evaluation des quantités de ABJ collectés par la Collectivité  

 

Pour les ABJ collectés par la Collectivité dans les cas a, b, c, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de ABJ contenus dans une Collecte par la Collectivité de Déchets, 

désignée comme le « tonnage équivalent ABJ ».  

 

Le « tonnage équivalent ABJ » est calculé comme le produit des quantités de déchets Collectés 

par la Collectivité et contenant des ABJ par un taux de présence moyen conventionnel de ABJ, 

fonction des modalités de Collecte par la Collectivité (notamment Déchèterie accueillant 

uniquement des ménages, déchèterie accueillant des ménages et des professionnels, collecte en 

porte-à-porte, Zone Réemploi on non).  
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Les taux de présence moyens conventionnels de ABJ sont déterminés suivant un protocole établi 

en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du principe 

de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de réalisation. 

Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité. Chaque taux de présence moyen 

conventionnel d’ABJ est actualisé au plus une fois par an, à partir des résultats d’une campagne 

complète de caractérisations de déchets collectés par la Collectivité et contenant des ABJ 

diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de l’annexe 5. Les taux de présence 

moyens conventionnels de ABJ applicables pour le calcul des soutiens financiers dus au titre de la 

collecte de l'année N sont les taux déterminés selon les dispositions susvisées, issus de la 

campagne de caractérisation de l’année N-1. Après chaque campagne, les résultats détaillés et les 

taux de présence moyens conventionnels en résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier à la 

Collectivité.  

 

Ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année N, avec un délai de prévenance 

minimal d’un mois avant le début de l’année concernée. Lorsque la Collectivité participe à une 

campagne de caractérisations de Contenants en Collecte par la Collectivité diligentée par Éco-

mobilier, la Collectivité facilite, à Eco-mobilier ou à toute personne mandatée par Eco-mobilier, 

l’accès à ses sites et à ceux de ses prestataires.  

 

Par exception, pour l’année de démarrage de la Convention, le taux de présence moyen 

conventionnel est joint en annexe n°7 au Contrat. 

 

Article 2.1.3 : Collectes complémentaires des ABJ 

 

Dans cette configuration, la Collectivité peut demander la mise en place d’un Contenant en Haut 

de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des ABJ inférieurs à la taille minimum, définie en 

concertation avec les Représentants, mutualisée avec la collecte d’autres petits objets relevant du 

périmètre de collecte d’Eco-mobilier. La taille des ABJ, et des autres petits objets, est définie par 

Eco-mobilier lors de la mise en place du Contenant, avant le début de l’Enlèvement par Eco-

mobilier, et peut être modifiée avec un délai de prévenance de deux (2) mois.  

 

Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités qui pourront opter pour ce dispositif de Collecte 

complémentaire. 

 

Article 2.1.4 : Enlèvement des ABJ collectés par la Collectivité spécifiquement en porte à porte 

ou en points de collecte mobile (2.1.1 a et c) 

 

Par exception au 2.1.1, dans le cas où la Collectivité met en place des points de collecte mobile ou 

des dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte spécifiquement du Périmètre des ABJ, 

sous réserve que cette Collecte d’encombrants en porte à porte ou de points de collecte mobile 

concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces Déchets, peut demander à Eco-mobilier de 

mettre à disposition des Contenants Eco-mobilier et d’enlever sans frais ces Déchets, en vue de 

pourvoir à leur traitement. 

 

Article 2.1.5 : Conditions de soutien de la Collecte en mélange (2.1.1 b) 

  

Dans les cas de la Collecte en mélange définie au 2.1.1 b ci-dessus, Eco-mobilier soutient 

financièrement le recyclage et la valorisation énergétique sous réserve que la performance de 

réemploi, réutilisation, recyclage des ABJ Collectés en mélange par la Collectivité soit au moins 

équivalente aux objectifs fixés par le cahier des charges à Eco-mobilier. 

 

Un bilan des performances de réemploi, réutilisation et de recyclage de la Collecte en mélange 

des ABJ de la Collectivité sera réalisé en 2024, puis en 2027. 
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En cas de performance inférieure aux objectifs définis ci-dessus, les Parties feront un bilan des 

actions à entreprendre et les soutiens au recyclage et à la valorisation énergétique pour la Collecte 

en mélange seront suspendus. 

 

Article 2.2 : Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-

mobilier 

 

Article 2.2.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier des ABJ sur les 

Déchèteries du Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2. Les autres flux d’ABJ, à savoir ceux en 

ferraille et ceux en matériau majoritaire minérale, demeurent gérés dans les dispositions définies 

au 2.1.1 a). 

 
Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, Eco-mobilier s’engage à 

mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries, conformément aux annexes 1 

et 2 des ABJ dépassant une taille minimum. L’enlèvement des ABJ est mutualisée dans le Contenant 

Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier. La taille des ABJ est définie 

par Eco-mobilier, en concertation avec les Représentants, avec un délai de prévenance minimal de 

deux (2) mois avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier. Les autres flux de ABJ demeurent 

gérés dans les dispositions définies au 2.1. 

 

Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les ABJ de la taille définie pour l’année N dans les Déchèteries équipées d’un seul 

Contenant Eco-mobilier, dans ledit Contenant Eco-mobilier, 

• organiser l’enlèvement et le traitement des ABJ collectés conformément aux dispositions 

du présent article,  

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.2.2 : Collectes complémentaires des ABJ 

 

Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, la Collectivité peut demander 

la mise en place d’un Contenant en Haut de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des 

ABJ inférieurs à la taille minimum, définie en concertation avec les Représentants, mutualisée avec 

la collecte d’autres petits objets relevant du périmètre de collecte d’Eco-mobilier. La taille des ABJ, 

et des autres petits objets, est définie par Eco-mobilier lors de la mise en place du Contenant, 

avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier, et peut être modifiée avec un délai de prévenance 

de deux (2) mois.   

 

Dans ce cas, les conditions de soutien financiers pour la Collecte par la Collectivité ne s’appliquent 

plus sur les Contenants de la Collectivité, sauf pour les ABJ Collectés par la Collectivité dans les 

contenants ferraille et inerte de la Collectivité. Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités 

qui auront optées pour ce dispositif de Collecte complémentaire par Eco-mobilier.  

 

Article 2.3 : Enlèvement par Eco-mobilier des ABJ dans les Déchèteries équipées d’au moins deux 

Contenants Eco-mobilier présents pour la collecte en 2 flux matériaux différents 

 

Article 2.3.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries du 

Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2 des ABJ. L’enlèvement des ABJ est mutualisé dans le 

Contenant Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier. Les autres flux de 

ABJ, à savoir la ferraille et l’inerte, demeurent gérés dans les dispositions définies au 2.1.1. 
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Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les ABJ dans les Déchèteries équipées d’au moins deux Contenants Eco-mobilier, 

en fonction des matériaux majoritaires : un Contenant pour les produits en bois, un 

Contenant pour les produits dont les matériaux majoritaires seront notamment les plastiques, 

les mousses ou textiles,  
• organiser l’enlèvement et le traitement des ABJ enlevés par Eco-mobilier,  

• Liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.4 : Evaluation des quantités de ABJ enlevées par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3 

 

Pour les ABJ enlevés par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de ABJ contenus dans un Enlèvement par Eco-mobilier de déchets 

dans les cas 2.2 et 2.3, désignée comme le « tonnage équivalent ABJ ».  

 

Le « tonnage équivalent ABJ » est calculé comme le produit des quantités de déchets enlevés par 

Eco-mobilier et contenant des ABJ par un taux de présence moyen conventionnel des ABJ, fonction 

des modalités de collecte par Eco-mobilier.  

 

Les taux de présence moyen conventionnel des ABJ sont déterminés suivant un protocole établi 

en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du principe 

de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de réalisation. 

Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité.  

 

Chaque taux de présence moyen conventionnel des ABJ est actualisé au plus une fois par an, à 

partir des résultats d’une campagne complète de caractérisations de déchets enlevés par Eco-

mobilier et contenant des ABJ diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de 

l’annexe 5.  

 

Les taux de présence moyens conventionnels des ABJ applicables pour le calcul des soutiens 

financiers dus au titre de l’Enlèvement par Eco-mobilier de l'année N sont les taux déterminés selon 

les dispositions susvisées, issus de la campagne de caractérisation de l’année N-1.  

 

Après chaque campagne, les résultats détaillés et les taux de présence moyens conventionnels en 

résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier à la Collectivité, au plus tard fin novembre de 

l’année N-1, de sorte que ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année suivante.  

 

Par exception, pour l’année 2023, année de déploiement de cet Enlèvement par Eco-mobilier, le 

taux de présence moyen conventionnel sera calculé à l’issue du premier semestre concerné.  

 
Article 2.5 : Prélèvement des ABJ sur la Zone réemploi 

 

Les dispositions du présent article s’adressent exclusivement aux Déchèteries équipées d’une Zone 

réemploi. 

 

Dès lors qu’une Zone réemploi est mise en œuvre pour la collecte des ABJ en Déchèterie et que 

les ABJ sont prélevés par un/des Acteur(s) ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, Eco-

mobilier s'engage à :  

 

• faire prélever les ABJ par un Acteur ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, 

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de prélèvement, réemploi et de 

valorisation.  
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Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS D’ECO-MOBILIER  

 
Article 3.1: Dispositions générales  

 
L'Arrêté fixe des prescriptions respectées par Eco-mobilier dans le cadre de son Agrément, à 

charge pour Eco-mobilier de mettre en œuvre ces prescriptions via le présent contrat-type pour 

la filière ABJ.  

 

En application des dispositions de l’Arrêté prévoyant des conditions de contractualisation uniques 

entre le titulaire de l'agrément et les collectivités territoriales, la Collectivité s’engage d’une part 

à contribuer aux objectifs règlementaires de réemploi, de recyclage et de valorisation des ABJ, et 

d’autre part à mettre en œuvre ses obligations contractuelles le tout conformément aux 

dispositions des article 3.2, 3.3 et 3.4 du Contrat, de manière à permettre à Eco-mobilier de 

respecter ses obligations au titre de son Agrément.  

 

Article 3.2: Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries dans les cas 2.2 et 2.3 

 
Gestion de l’Enlèvement par Eco-mobilier 

 
Dès lors que l’Enlèvement par Eco-mobilier est mise en place, la Collectivité s’engage à collecter 

les ABJ et à utiliser les Contenants mis à sa disposition par Eco-mobilier pour la collecte des ABJ, 

et à remettre les ABJ ainsi collectés exclusivement à Eco-mobilier ou à l’Opérateur ou à l’Acteur du 

réemploi et de la réutilisation. En tant que dépositaire des Contenants, la Collectivité en a la garde 

et doit les restituer dans l'état dans lequel ils lui ont été confiés, sauf usure normale, et en faire un 

usage normal, conforme à leur destination.  

 

La Collectivité s'engage à conserver les ABJ dans leur état au moment de leur collecte. La 

Collectivité interdit tout prélèvement de ABJ sur les Déchèteries, sauf prélèvements en vue de 

réutilisation, effectués conformément à l'article 7 ou en Zone Réemploi. La Collectivité fournit à 

Eco-mobilier les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements et s’engage à 

respecter les conditions de mise à disposition et d’enlèvement, conformément à l’Annexe 2.  

 

Le Contrat ne peut en aucune manière s'interpréter comme conférant à Eco-mobilier le titre 

d'exploitant ou de chef d'établissement des Déchèteries, ni d'employeur du personnel employé 

sur les Déchèteries, ni de donneur d'ordre des prestataires de la Collectivité, de telle manière que 

la Collectivité conserve seule les obligations relatives à la conformité à la Règlementation des 

déchèteries et à la sécurité des personnes (agents, usagers, prestataires notamment).  

 

La Collectivité décide et met en œuvre les moyens adaptés afin de prévenir les vols, dans la limite 

des contraintes économiques et techniques. En cas d’incidents graves et répétés, la Collectivité 

informe Eco-mobilier et entame les procédures nécessaires. 

 

La Collectivité et Eco-mobilier s’informent réciproquement des dysfonctionnements, des incidents 

et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la collecte, la mise 

à disposition des Contenants et l’enlèvement des ABJ enlevés par Eco-mobilier (fermeture de la 

Déchèterie lors de l’enlèvement, retard de l’Opérateur, incident ou accident lors des manœuvres 

du véhicule, non livraison des Contenants par exemple). Le cas échéant, les Parties examinent 

ensemble les mesures nécessaires pour remédier à ces incidents, à l'initiative de la Partie la plus 

diligente. 

 

La Collectivité autorise Eco-mobilier à prendre des images (photographies et films) des points de 

collecte permanents et temporaires de Collecte par Eco-mobilier, et autorise Eco-mobilier, ou 

toute personne mandatée par Eco-mobilier, à accéder à ces points de collecte aux fins de prendre 
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ces images. Eco-mobilier s’engage à informer la Collectivité préalablement. Eco-mobilier s’engage 

à respecter le droit à l’image de toute personne présente sur le point de collecte. 

 

Ces images peuvent notamment être enregistrées dans une base de données propriété d’Eco-

mobilier et peuvent être exploitées par Eco-mobilier ou toute personne mandatée à cette fin, 

uniquement dans le cadre de ses activités soumises à agrément et après information de la 

Collectivité, sans paiement autre que les soutiens financiers versés par Eco-mobilier à la 

Collectivité.  

 

Article 3.3 : Collecte par la Collectivité dans les cas 2.1, 2.2 et 2.3 

 

Article 3.3.1: Organisation de la collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité organise la Collecte par la Collectivité, puis leur traitement des flux de ABJ qui 

demeurent à sa charge. La Collectivité s’engage à recycler ou à défaut, à valoriser énergétiquement 

les flux comprenant les ABJ dans les cas 2.1 a, b et c, 2.2 et 2.3.  

 

Article 3.3.2 : Traçabilité des ABJ et des déchets issus d'une Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité s'engage à assurer la traçabilité du recyclage et de la valorisation énergétique des 

ABJ Collectés par la Collectivité et des déchets qui en sont issus, depuis leur collecte jusqu’à leur 

exutoire final, que les ABJ soient gérés en régie ou par des tiers. Elle identifie, pour chaque modalité 

de collecte, les installations de traitement final et transmet à Eco-mobilier, dès la signature du 

Contrat, la liste des prestataires de collecte et de traitement, ainsi que la description des modalités 

opérationnelles de collecte et de traitement. La Collectivité actualise périodiquement ces 

informations via l’Extranet, au plus tard lors des déclarations semestrielles dans les conditions de 

l’article 5.4 en cas de changement d’exutoires et a minima une fois par an. 

 

Article 3.4 : Collecte des Déchets des détenteurs professionnels 

 

Dans le respect du règlement intérieur de la Déchèterie, la Collectivité, dès lors qu’elle donne accès 

à ses Déchèteries aux détenteurs professionnels ABJ, s’engage à accepter les dépôts de ABJ par 

les professionnels sans frais pour ces détenteurs dès lors qu’ils présentent leur carte d’accès 

nominative en cours de validité, délivrée par Eco-mobilier et qu’ils respectent et les conditions 

techniques d’accès définies par la Collectivité. 

 

Article 3.5 : Non-respect des engagements de la Collectivité 

 

Lorsque la Collectivité ne respecte pas l’une des obligations définies au Contrat, Eco-mobilier peut 

mettre en demeure la Collectivité de respecter ses obligations, même à bref délai. La mise en 

demeure explicite les dispositions du Contrat qui n'ont pas été respectées, et mentionne qu'à 

défaut de satisfaire à ses obligations, et sans préjudice du droit d'Eco-mobilier à réparation de son 

préjudice, la Collectivité s'expose à l’arrêt des versements des soutiens, en fonction de la gravité 

de ses manquements. La Collectivité est invitée à faire part de ses observations par écrit. A la levée 

de la mise en demeure, le versement de soutiens est rétabli par Eco-mobilier.   

 

Article 3.6 : Actualisation des informations administratives de la Collectivité 

 

Sans préjudice de l'article 12, la Collectivité s'engage, dans les meilleurs délais et exclusivement 

via TERRITEO, à informer Eco-mobilier de toute modification administrative nécessaire à l'exécution 

du Contrat, notamment de son périmètre.  

 

La Collectivité s'oblige à identifier les contacts opérationnels permanents d'Eco-mobilier par leurs 

fonctions au sein de la Collectivité, et à les mettre à jour dans les meilleurs délais pour la bonne 

exécution du Contrat. 
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Article 4 : COMMUNICATION 
 

Eco-mobilier accompagne la Collectivité dans les opérations de communication de proximité 

nécessaires à la mise en œuvre de la Collecte par Eco-mobilier.  

 

Les supports et outils de communication à destination des citoyens et des personnels des 

Déchèteries (kits de formation) sont mis à disposition gratuitement via le site internet d'Eco-

mobilier ou l’Extranet. Par ailleurs, Eco-mobilier propose à la Collectivité des outils, méthodes et 

actions destinées à la formation de ses agents, tels que décrit en annexe 4. 

 

Eco-mobilier favorise l’échange de bonnes pratiques de communication et le retour d’expériences 

entre collectivités. Dans cet objectif, la Collectivité peut être associée, si elle le souhaite, à des 

réunions de travail et de restitution, proposées par Eco-mobilier. 

 

 

Article 5 DÉCLARATIONS ET LIQUIDATION DES SOUTIENS FINANCIERS ET RAPPORTS ANNUELS 

 

Article 5.1: Soutiens financiers  

 

Cas général 

 

Eco-mobilier s'engage à liquider et payer semestriellement les soutiens financiers relatifs à la 

Collecte en Zone Réemploi, à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la Collectivité, 

conformément aux Annexes 1, 2 et 3 et aux dispositions du présent article 

 

Déclaration Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité doit procéder à une déclaration, selon le « mode d’emploi déclaration », disponible 

dans l’Extranet, qui précise le contenu et le format de la déclaration et les justificatifs à joindre à la 

déclaration. La Collectivité dispose pour ce faire d'une période de déclaration de 60 jours au terme 

de chaque semestre civil.  

 

Les déclarations et ses justificatifs doivent permettre d'assurer la traçabilité des ABJ depuis leur 

collecte et par mode de collecte (le cas échéant, avec l'indication de la Déchèterie) jusqu'au 

traitement final, en indiquant les modalités de traitement.  

 

Elles doivent être établies à fréquence semestrielle, précisant les quantités totales de déchets 

contenant des ABJ et leurs exutoires finaux, par mode de collecte (pour chaque Déchèterie en 

Collecte par la Collectivité, y compris la Collecte en mélange et pour la collecte en porte-à-porte) 

ainsi que les quantités par mode de traitement (réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination), 

avec les justificatifs de cette déclaration. La déclaration comprend notamment : 

 

-      l'identification précise du/des sites de traitement intermédiaires et finaux et l'identité du/de 

leurs exploitants, pour chaque prestataire de la Collectivité, 

- le détail des tonnages collectés par site et par mois, 

- le bilan matière détaillé du traitement réalisé pour le compte de la Collectivité, suivant les 

modalités de calcul de l’Annexe 5 et que le ou les sites désignés par cette dernière, 

- les arrêtés d'exploitation des sites de traitement final par combustion (chaudières), en cas 

d’évolution de ces derniers, 

-  la performance énergétique–(PE) des UVE utilisées par la Collectivité. 

 

Les justificatifs à joindre à la déclaration sont précisés dans l’Annexe 5. 

 

Au terme de chaque semestre civil, Eco-mobilier dispose de 45 jours après validation par la 

Collectivité pour liquider les soutiens variables relatifs à la Collecte par la Collectivité (annexe 3).  
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A compter de la soumission de la déclaration par la Collectivité, Eco-mobilier dispose de 45 jours, 

soit pour liquider les autres soutiens après contrôle et validation de la déclaration, soit pour 

procéder à des demandes d'informations ou de justificatifs complémentaires, soit encore pour 

informer la Collectivité des motifs pour lesquels les autres soutiens ne peuvent être liquidés. Les 

autres soutiens ne peuvent pas être liquidés, et donc payés, tant que la déclaration (en cela 

compris ses justificatifs) n'est pas complète et conforme aux exigences de déclaration.  

 

Les soutiens financiers qui peuvent être liquidés et versés par Eco-mobilier le sont par période 

semestrielle échue.  

 

Article 5.2: Paiement des soutiens 

 

La Collectivité peut émettre un titre de recette dès la liquidation d’un soutien par Eco-mobilier. Les 

soutiens liquidés sont versés par Eco-mobilier dans un délai de 30 jours à réception du titre de 

recettes émis par la Collectivité conformément à l'état communiqué par Eco-mobilier.  

 

Lorsque subsiste un désaccord notamment sur la déclaration de la Collectivité ou sur les justificatifs 

fournis, ou en l'absence des justificatifs correspondants, les soutiens ne peuvent être liquidés et 

payés, et les Parties procèdent selon les modalités de règlement amiable des litiges de l'article 15.  

 

Le paiement des soutiens par Eco-mobilier est effectué sans préjudice de réclamation des trop-

perçus dont Eco-mobilier pourrait avoir connaissance ultérieurement, notamment du fait de 

contrôles. Les trop-perçus par la Collectivité sont liquidés par imputation sur les versements de 

soutiens non échus ou ultérieurs. 

 

Les Parties se conforment à la législation applicable en matière de TVA au moment de son fait 

générateur, étant précisé à titre informatif qu'en l’état de la législation, les soutiens ne sont pas 

assujettis à la TVA conformément à l’instruction 3 A-05-06 n° 50 du 20 mars 2006 de la Direction 

générale des impôts. 

 

Article 5.3: Rapport d’activités 

 

Pour l’Enlèvement par Eco-mobilier, Eco-mobilier met à disposition de la Collectivité au travers de 

l’Extranet les données relatives aux enlèvements réalisés et aux tonnages d’ABJ collectés et enlevés 

par Eco-mobilier.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R541-105 C. Env, Eco-mobilier dresse semestriellement 

un état récapitulatif des tonnages collectés et enlevés par Eco-mobilier et met à disposition chaque 

année un rapport d’activités, via l'Extranet, des tonnages soutenus, des soutiens versés, des 

résultats atteints, notamment les conditions dans lesquelles les tonnages enlevés par Eco-mobilier 

ont été traités dans un format et un délai compatible avec la réalisation du rapport annuel sur le 

prix et la qualité du Service Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés.  
 

Article 5.4: Dématérialisation 

 

Les déclarations et les transmissions de justificatifs sont dématérialisées via l’Extranet.  

 

La Collectivité a accès en permanence au décompte des tonnages collectés par Eco-mobilier dans 

l’Extranet.  
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Article 6 : RECOURS À DES TIERS 
 

Chaque Partie peut, de plein droit, missionner tout tiers de droit privé pour réaliser toute ou partie 

des tâches nécessaires à l'exécution du Contrat.  

 

Chaque Partie demeure responsable vis-à-vis de l'autre Partie de toute inexécution ou exécution 

fautive du Contrat, du fait et des fautes des tiers qu'il a missionnés et de ses préposés, sauf cas de 

force majeure. 

 

La Collectivité s'engage à ce qu'Eco-mobilier puisse procéder, le cas échéant, aux contrôles prévus 

à l'article 11 auprès des tiers missionnés par la Collectivité et par les Autres Collectivités pour la 

collecte et le cas échéant les enlèvements et le traitement des ABJ. 

 

 

Article 7 : RECOURS AUX ACTEURS DU RÉEMPLOI ET DE LA RÉUTILISATION EN DEHORS 

DE LA ZONE REEMPLOI 
 

L’Arrêté prévoit de favoriser l’accès au gisement des ABJ aux Entités de l’ESS. 

 

Dans cet objectif, si la Collectivité a un partenariat avec une Entité de l’ESS, elle s'engage à travailler 

à la mise en place des dispositions nécessaires afin de préserver l'intégrité et de permettre le 

prélèvement, avant mise en benne dans les Déchèteries, des ABJ en bon état fonctionnel et 

sanitaire, en vue d’activités de réemploi et de réutilisation effectuées par une Entité de l’ESS ou la 

Collectivité elle-même.  

 

La Collectivité fournit à Eco-mobilier la liste des Déchèteries sur lesquelles elle organise un tel 

prélèvement, ainsi que la liste des Entités de l’ESS concernées par ce prélèvement.  

Les dons des particuliers, faits directement aux Entités de l’ESS hors des déchèteries, ainsi que les 

marchés de collecte en porte à porte ou sur appel entre la Collectivité et les Entités de l’ESS, ne 

rentrent pas dans le cadre de cet article. 

 

 

Article 8 : RESPONSABILITÉS, TRANSFERT DES RISQUES ET DE LA PROPRIÉTÉ DES 
DÉCHETS 
 

Article 8.1: Enlèvement par Eco-mobilier 

 

En tant que détentrice des ABJ au sens de l’article L541-1-1 du C. Env. jusqu’à leur enlèvement, la 

Collectivité assure la garde des ABJ jusqu'à leur enlèvement par Eco-mobilier, le transfert de la 

propriété ayant lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux ABJ sur le véhicule effectuant 

l’enlèvement des ABJ sur le point de collecte. 

 

La Collectivité s'engage à céder gratuitement la propriété des ABJ enlevés par Eco-mobilier à Eco-

mobilier, la cession des ABJ par la Collectivité à Eco-mobilier ayant lieu avec le transfert du risque. 

 

Toutefois, il n'y a jamais transfert de la garde et cession pour des ABJ qui seraient contaminés au 

sens de la règlementation en vigueur de telle sorte que les caractéristiques de danger des ABJ 

soient modifiées par cette contamination, ou qui seraient radioactifs, ou pour des déchets autres 

que des ABJ et en mélange avec les ABJ. Toute non-conformité visant la cession de ABJ contaminés 

ou radioactifs fera l’objet de l’émission d’un dysfonctionnement sur le SI collecte d’Eco-mobilier et 

d’une procédure d’isolement au plus tard lors de la première rupture de charge sur le site du 

prestataire intervenant pour Eco-mobilier. Dans le cas ci-dessus, la Collectivité prend en charge le 

contenu du Contenant s’il est contaminé ou radioactif. 
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Les Opérateurs conservent seuls la possession des Contenants mis à disposition de la Collectivité 

pour l’Enlèvement par Eco-mobilier. La Collectivité en assure seule la garde sur le point de collecte 

jusqu'à leur chargement lors de l'enlèvement, et est responsable de ce fait de tout dommage du 

fait des Contenants ou aux Contenants, sauf à prouver que le dommage a pour cause une 

défaillance du Contenant ou de l’Opérateur ou en cas de force majeure. Cette disposition ne 

s’applique pas à l’usure normale du Contenant. 

 

Article 8.2: Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité est seule gardienne propriétaire et détentrice des ABJ Collectés par la Collectivité, 

jusqu'à leur élimination ou valorisation finale. 

 

Article 8.3: Disposition commune à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la 

Collectivité 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, la désactivation d'une Déchèterie, conformément au point 

1.2.2 de l'Annexe 1, ne peut donner lieu à aucune réparation du préjudice pendant la période de 

désactivation, financièrement ou en nature, par l'une des Parties en faveur de l'autre Partie. 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, lorsque les Parties conviennent d'un commun accord de 

maintenir active une Déchèterie ne respectant pas les obligations de l'annexe 1 dans le dispositif 

de collecte : la Collectivité demeure seule responsable des conséquences d'un éventuel 

manquement à la Réglementation vis-à-vis de l’administration. 

 

 

Article 9 : OBLIGATIONS GÉNÉRALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 

La Collectivité et Eco-mobilier prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations qui 

leur incombent au titre de l’article R. 543–248 du Code de l’environnement. Ils informent également 

sur les filières mises en place pour développer le réemploi, la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des ABJ. 

 

 

Article 10 : CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES 
 

Les données et informations de la Collectivité transmises à Eco-mobilier par la Collectivité lors de 

l'exécution du Contrat sont confidentielles, sauf lorsque la Collectivité les rend elle-même 

publiques. La Collectivité est libre de l’exploitation et de la publication de ces données et 

informations. Eco-mobilier peut faire toute utilisation de ces données et informations pour ses 

besoins internes, et peut les conserver sans limite à l'expiration du Contrat. Eco-mobilier peut 

diffuser ces données et informations sous forme agrégée.  

 

La Collectivité transmet ses données au portail TERRITEO et autorise la transmission par Eco-

mobilier des données et informations administratives à TERRITEO. La Collectivité permet 

également à Eco-mobilier de transmettre les données et informations demandées par l'ADEME et 

les Conseils Régionaux, conformément aux exigences de l’Arrêté, ainsi qu'à toute personne 

publique à laquelle il est fait obligation légale ou règlementaire à Eco-mobilier de transmettre ces 

données et informations. Dans ce dernier cas, Eco-mobilier informe la Collectivité de cette nouvelle 

obligation. Eco-mobilier peut enfin rendre public ses résultats consolidés d’Enlèvement par Eco-

mobilier et de Collecte par la Collectivité. 
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Article 11 : CONTRÔLES 
 

La Collectivité s’engage à mettre en œuvre tout dispositif de contrôle propre à assurer la validité 

des données qui servent au calcul des soutiens, à prendre toutes dispositions correctives et à aviser 

Eco-mobilier de tout fait ayant une incidence sur l’exécution du Contrat.  

 

Eco-mobilier peut mandater des tiers pour effectuer les contrôles sur pièces ou/et sur place (visites 

et entretiens), sur ses sites ou le cas échéant ceux de ses prestataires de collecte, d'enlèvement et 

de traitement des déchets et ceux des Autres Collectivités. Les contrôles doivent permettre de 

vérifier la véracité des déclarations et des justificatifs fournies par la Collectivité ou par des 

prestataires ou repreneurs opérant pour le compte de la Collectivité et des Autres Collectivités, y 

compris par rapprochement avec les justificatifs de repreneurs. A cette fin, la Collectivité s'engage 

à aménager dans ses contrats avec ses prestataires et repreneurs un droit de contrôle d'Eco-

mobilier conforme aux exigences de contrôle du Contrat, et à faire aménager un droit identique 

dans les contrats susvisés des Autres Collectivités. 

 

La Collectivité, si elle fait partie d’une campagne d’audit, est informée par Eco-mobilier, le mois 

qui précède le semestre audité préalablement à sa déclaration. 

 

Le tiers diligenté par Eco-mobilier procède à ces contrôles selon les méthodes habituelles d'audit. 

 

A l’occasion de ces contrôles, la Collectivité s’engage à fournir tout document justificatif original 

(bordereaux de suivi, contrats, factures…) lié à l’ensemble des opérations concernées par le 

Contrat, à Eco-mobilier ou au tiers mandaté par Eco-mobilier à cet effet, Eco-mobilier informera la 

Collectivité et/ou les Autres Collectivités et/ou les prestataires visés au présent article de ses 

demandes, au moins 48 heures à l’avance, de façon à ne pas gêner l’exploitation. Lorsque les 

documents justificatifs existent uniquement sur un support dématérialisé, le tiers mandaté peut 

procéder aux vérifications nécessaires permettant de s'assurer de la véracité des documents 

dématérialisés. 

 

Suite à ces contrôles, Eco-mobilier s’engage à transmettre un bilan des contrôles effectués, à 

charge pour la Collectivité de répondre aux divergences constatées dans ce bilan. La Collectivité 

peut demander à être entendue par Eco-mobilier, assistée du conseil de son choix.  

 

Lorsque la Collectivité accepte les résultats du contrôle, elle prend les mesures correctives le cas 

échéant. Le bilan des tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour validation à Eco-mobilier 

en vue du calcul du soutien tient compte du résultat de cet audit. En cas de trop-perçus de soutiens 

par la Collectivité, la régularisation pourra intervenir lors de la déclaration semestrielle suivante, 

sauf si le Contrat prend fin à l'expiration du semestre en cours ou si les trop-perçus excèdent le 

montant prévisionnel des soutiens pour le semestre suivant, la régularisation deviendra 

immédiatement exigible. 

 

 

Article 12 : MODIFICATION DU CONTRAT 
 

Article 12.1: Modification des conditions générales et de leurs annexes 

 

Les conditions générales et leurs annexes peuvent être modifiées par Eco-mobilier, y compris 

certaines modalités de soutiens. Ces modifications sont présentées par Eco-mobilier dans le cadre 

d’une concertation avec les Représentants. 

 

Eco-mobilier notifie à la Collectivité toute modification des conditions générales ou de leurs 

annexes, avec la date de la prise d'effet de cette modification, au plus tard un (1) mois avant sa 

prise d'effet. En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie son Contrat avec Eco-

mobilier, dans le mois précédant la prise d’effet, de façon à ce que le Contrat prenne fin la veille 
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de la prise d'effet de la modification. A défaut de résiliation dans le délai prévu au présent article, 

la modification des conditions générales ou de leurs annexes prend effet, sans nécessité d'un 

avenant, et sans que l'absence d'une nouvelle délibération de la Collectivité soit opposable à Eco-

mobilier. 

 

Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d'exécution du Contrat et 

qui ne modifient pas son économie générale, telles que les procédures de demandes de 

Contenants, d'enlèvement, de déclaration ou d'utilisation de l'Extranet, peuvent être modifiées par 

Eco-mobilier avec un préavis de 15 jours et après concertation et avis des Représentants. 

 

Article 12.2: Modification des conditions particulières du Contrat 

 

La Collectivité communique via TERRITEO toute modification de son Périmètre (fonctionnelles et 

territoriales) au plus tard deux mois avant sa prise d'effet, avec les justificatifs correspondants. Eco-

mobilier prend connaissance et met à jour l’Extranet à partir de ces données. 

 

A compétences constantes, les modifications des dispositifs de collecte (déchèteries ou collecte 

d’encombrants en porte à porte) ou des modes de collecte ne sont pas considérées comme des 

modifications du Contrat, et relèvent des dispositions contractuelles relatives à l'exécution de la 

collecte. 

 

Article 12.3: Autres modifications du Contrat 

 

Toute autre modification, y compris des compléments au Contrat, par exemple pour des 

expérimentations, nécessite la conclusion par les Parties d'un échange préalable et écrit spécifique. 

 

 

Article 13 : DEMANDE DE CONTRAT, PRISE D’EFFET, DURÉE ET VALIDITÉ DU CONTRAT 
 

Article 13.1: Demande de contrat 

 

Conformément à l'article 1127-1 du code civil, il est précisé que pour conclure un Contrat, la 

Collectivité doit informer Eco-mobilier de son intention de conclure un Contrat. Cette déclaration 

d'intention, qui ne lie aucunement la Collectivité, lui permet de recevoir des codes d'accès à 

l'Extranet et un mode d'emploi en vue de télécharger les formulaires utiles, de s'informer sur 

l’Enlèvement par Eco-mobilier et la Collecte par la Collectivité, et de saisir l'ensemble des 

conditions particulières dans l'Extranet et de communiquer tous les justificatifs nécessaires à sa 

demande de Contrat.  

 

Il est expressément précisé que l'Extranet est un moyen de communication d'informations et de 

documents. Le Contrat n'est pas formé via l'Extranet. La demande de Contrat puis sa conclusion 

emporte l'obligation pour la Collectivité de respecter les conditions d'utilisation de l'Extranet et 

de TERRITEO, consultables sur ces portails, ainsi que les notices et modes d'emploi disponibles en 

ligne. 

 

Pour tout nouveau Contrat, à réception du dossier de demande et après vérification des rubriques 

de l’Extranet dûment remplies, avec l’ensemble des justificatifs, Eco-mobilier dispose d'un délai de 

15 (quinze) jours ouvrés pour vérifier que la demande est complète, ou informer la Collectivité par 

l'Extranet que son dossier est incomplet, toute erreur étant assimilée à un dossier incomplet. Le 

Contrat est conclu dans les conditions visées à l’article 16.1 ci-dessous. 

 

Article 13.2: Date de prise d’effet, Durée du Contrat 

 

13.2.1.- L’Arrêté ne pouvant avoir pour effet d'interrompre la collecte à chaque renouvellement 

d'agrément, les Parties déclarent expressément interpréter la disposition du cahier des charges 
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"Le contrat prend fin de plein droit à la fin de l'agrément du titulaire. Il prend fin de plein droit 

avant son échéance normale en cas de retrait de l'agrément du titulaire", qui reprend les termes 

de l'article 1187 du code civil, comme une clause de caducité du Contrat, pour défaut d'agrément 

au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement. 

 

13.2.2.- Le Contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la 

Collectivité et prend fin au plus tard le 31 décembre 2027.  

 

Il peut prendre fin avant cette date dans les conditions précisées à l'article 14.  

 

13.2.3.- Le Contrat devient caduc et prend fin de plein droit en cas de retrait de l'agrément délivré 

à Eco-mobilier au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement quelle que soit la cause 

de ce retrait.  

 

L'annulation ou la déclaration de nullité de l'agrément d'Eco-mobilier met également fin au Contrat 

à la date du jugement annulant ou déclarant nul l'agrément d'Eco-mobilier, sans préjudice du droit 

des parties de faire constater la nullité ou demander l'annulation du Contrat. 

 

Eco-mobilier s'engage à informer la Collectivité dans les meilleurs délais de la caducité du Contrat. 

 

13.2.4.- Les cas précédents n'épuisent pas toutes les causes de caducité consécutives aux 

restructurations et modifications des structures de coopération intercommunale. 

 

13.2.5.- Aucune disposition du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant Eco-mobilier à 

demander le renouvellement de son agrément, ni comme pouvant tenir Eco-mobilier responsable 

des conséquences directes ou indirectes d'un refus de renouvellement de son agrément. 

 

 

Article 14 : RÉSILIATION DU CONTRAT 
 

Sans préjudice du cas de résiliation prévu à l'article 12.1, la Collectivité peut à tout moment résilier 

unilatéralement le Contrat, avec un préavis de trois mois, sans qu’aucune indemnité ne lui soit 

réclamée.  

 

En cas de manquement grave, la Collectivité peut également résilier le Contrat à l’expiration d’un 

délai d'un mois après envoi à Eco-mobilier d’une mise en demeure, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, demeurée sans effet. 

 

 

Article 15 : RÈGLEMENT DES LITIGES ET NOTIFICATIONS 
 

Les Parties s’engagent à résoudre à l’amiable tout différend susceptible d’intervenir entre elles, 

relatif à la conclusion, l'interprétation ou l'exécution du Contrat, et examiner de bonne foi les 

conséquences de tout changement de circonstance imprévisible lors de la conclusion du Contrat. 

La Partie la plus diligente pourra notamment demander l’intervention d’un tiers conciliateur pour 

tenter un règlement amiable du litige. En cas de différend, la conciliation sera portée devant un 

comité de coordination avec les Représentants.  

 

Les litiges qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant le tribunal 

compétent du lieu du siège social d’Eco-mobilier. 

 

Toute notification prévue par le Contrat est effectuée par courrier recommandée avec accusé de 

réception. 
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Article 16 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

Article 16.1  

Chaque Partie conclut le Contrat en ligne sur l’Extranet. La conclusion du Contrat est réalisée 

conformément aux dispositions des articles 1125 et suivants du Code civil.  

Les modalités du processus global d’adhésion électronique en ligne et de dématérialisation mis en 

place par Eco-Mobilier dans le cadre du Contrat sont définies en annexe 6.  

Les informations renseignées par la Collectivité au sein de l’Extranet sous sa responsabilité feront 

foi entre les Parties et seront opposables aux tiers.  

La Collectivité accepte expressément d’adhérer au Contrat par voie électronique à l’exclusion de 

tout autre moyen. 

A titre strictement exceptionnel, sur demande dûment motivée réalisée par la Collectivité auprès 

d’Eco-mobilier, et notamment compte tenu de contraintes inhérentes à l’utilisation de l’outil 

informatique, une procédure de contractualisation sous format papier pourra être mise en œuvre. 

Article 16.2  

Il est précisé qu’Eco-mobilier s’est dotée d’outils (Extranet) permettant la dématérialisation des 

échanges avec les Collectivités et la conclusion de tout accord entre Eco-Mobilier et les 

Collectivités. De convention expresse conformément à l’article 1368 du Code civil, les Parties 

reconnaissent une valeur probante à tout accord et échange conclu et réalisé par ce biais. 

 

Article 16.3  

 

Le Contrat est exclusivement constitué des documents suivants :  

 

a) Les conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier 

b) Les annexes aux conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier suivantes : 

Annexe 1 - Périmètre du Contrat 

Annexe 2 - Conditions techniques et niveaux de servies  

Annexe 3 - Barème de soutiens  

Annexe 4 – Communication 

Annexe 5 – Caractérisations, Bilans matières et justificatifs 

Annexe 6 - Dématérialisation  

Annexe 7 – Taux de présence conventionnel 

 

L’ensemble des annexes référencées sont disponibles via l’Extranet d’Eco-mobilier. La Collectivité 

déclare expressément avoir pris connaissance de ces annexes préalablement à la conclusion du 

Contrat.   
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Annexes au 

contrat 

territorial 

pour les 

ARTICLES DE 

BRICOLAGE 

ET DE JARDIN 
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ANNEXE 1 PÉRIMÈTRE DU CONTRAT  
1.1 Les collectivités territoriales du Périmètre 

Le Contrat s'applique aux ABJ collectés sur le territoire sur lequel la Collectivité exerce sa 
compétence en matière de gestion des déchets, ainsi que, lorsque la Collectivité est une structure 
de coopération intercommunale, sur les territoires des Autres Collectivités, ci-après le Périmètre 
du Contrat.  
 
La Collectivité doit renseigner impérativement les informations relatives à son Périmètre dans le 
portail TERRITEO. 
 

La Collectivité est titulaire du « compte » et crée les « sous-comptes » associés aux Autres 

Collectivités disposant elles-mêmes d’une compétence en matière de gestion des déchets pour la 

gestion opérationnelle. Eco-mobilier mettra à disposition une fiche dans l’Extranet sur l’utilisation 

opérationnelle  

1.2 Les déchèteries du Périmètre  

1.2.1 Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu à mise en place de 

Contenants par Eco-mobilier, d'enlèvements, de soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-

mobilier ou de soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité de la part d'Eco-mobilier, que 

les déchèteries respectant tant au moment de la conclusion du Contrat que tout au long de son 

exécution les exigences de la Règlementation en vigueur, et notamment des prescriptions 

applicables, générales ou spécifiques, en matière d'installations classées pour la protection de 

l'environnement pour les rubriques 2710-1 et 2710-2. 

 

1.2.2 Chacune des Parties peut décider, seule, de suspendre la Déchèterie du dispositif de collecte 

(déchèterie dite "désactivée"), dans un délai fonction de la gravité des manquements et d'au plus 

15 jours, jusqu'à ce que la Collectivité démontre avoir mis fin aux manquements reprochés, sauf 

délais spécifiques plus longs laissés par la DRIEE ou DREAL pour réaliser la mise en conformité du 

site. 

 

Lorsque le ou les manquements à l’exigence susvisée n’entraîne pas de mise en demeure visant la 

suspension de la collecte par l'Inspection des Installations Classées, les Parties peuvent convenir 

d'un commun accord de maintenir la déchèterie ne respectant pas les obligations susvisées dans 

le dispositif de collecte, moyennant :  

 
- le respect des mesures provisoires prescrites à l'exploitant de la Déchèterie, le cas échéant, par 

l'Inspection des Installations Classées, 

- la mise en œuvre des mesures compensatoires et d'un plan d'actions à court terme pour mettre 

fin aux manquements constatés, convenus entre les Parties.  

 
Chaque Partie conserve à sa charge les coûts des mesures provisoires, compensatoires et les 

mesures du plan d'actions qui lui reviennent, pour la Collectivité du fait de sa qualité d'exploitant 

ou de propriétaire de la déchèterie, pour Eco-mobilier les mesures ayant trait, le cas échéant, à la 

fourniture de contenants ou aux enlèvements de ABJ dans le cadre de l’Enlèvement par Eco-

mobilier.  
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1.2.3 Les informations à communiquer par la Collectivité pour chacune des Déchèteries du dispositif 

de collecte sont notamment : 

 

 la dénomination et l’adresse de la Déchèterie,  
 les modalités de prélèvement pour réutilisation, lorsque celui-ci est permis par la Collectivité, 
 l’acceptation ou non des professionnels, pour permettre l’accès aux détenteurs de Carte PRO Eco-

mobilier, conformément au Contrat, et utiliser les taux de présence moyens conventionnels de ABJ 
adéquats, conformément à l'article 2.2.2 du Contrat,   

 les modalités d’enlèvement : contact, jours et horaires d’accès à la Déchèterie pour les 
enlèvements. 

 les modalités d’accès pour les usagers : jours et horaires d’ouverture. 
 

1.3 Les collectes en porte à porte du Périmètre 

Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu aux soutiens financiers 

de la part d'Eco-mobilier, que les collectes régulières d’encombrants en porte à porte ou sur appel.  

 

1.4 Les Zones réemploi 

Le fonctionnement de la Zone réemploi doit respecter ce qui est décrit dans le cahier des charges 

établi par l’éco-organisme.  
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ANNEXE 2 : CONDITIONS TECHNIQUES 

ET NIVEAUX DE SERVICE RENDUS 
 

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, les différents 
types de collectes des ABJ dans le cadre du Plan de déploiement ci-après.  
 

2.1 Conditions de l’Enlèvement par Eco-mobilier en Déchèterie 

2.1.1 Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier  

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, la liste des 
Déchèteries mettant en place un Enlèvement par Eco-mobilier selon l’une des dispositions définies 
à l’article 2 du Contrat. 

2.1.2 Engagements de la Collectivité  

2.1.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier : 

Dispositif d'entreposage de ces Déchets :   

i) Présence d’une signalétique visible, spécifique et dédiée pour la Collecte par la Collectivité 

sélectionnée et rappel des consignes de Collecte par la Collectivité à la source dans un support de 

formation pour les agents de déchèteries 

ii) Dans le cas 2.3, si la Déchèterie est dotée par Eco-mobilier d’un Contenant haut de quai, 

ce Contenant haut de quai est positionné en haut de quai  

 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

iii) Présence d’un dispositif antichute adapté  

iv) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

v) Existence d’une clôture sur le périmètre de la Déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article n°11 du Contrat.  

2.1.2.2 Dans le cas 2.3, la Collectivité s’engage à réaliser les demandes d’enlèvement au travers de 

l’Extranet conformément aux critères d’enlèvement suivant : 

i) Le contenu du Contenant haut de quai ne doit comporter que des Produits/Déchets 

conformément aux consignes de tri disponibles sur l’Extranet 

ii) La Collectivité ou son représentant atteste de l’enlèvement du Contenant Haut de quai, en 

indiquant sur le Bordereau de transport, qu’elle signe, la date et l’heure effective de l’enlèvement, 

les défauts de matériel s’ils sont constatés en plus des dysfonctionnements signalés dans l’Extranet.   

 
Le respect du critère indiqué au ii) est attesté par l’absence de dysfonctionnement émis par 

l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi sur l’Extranet lors de la livraison du Contenant Haut de 

quai sur son site et validé par Eco-mobilier. Le remplissage du Contenant Haut de Quai indiqué au 

i) est mesuré par la pesée réalisée par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi à la livraison sur son 

site et saisie dans l’Extranet.  

 

Le non-respect des critères d’enlèvement ii) constaté à la livraison du Contenant haut de quai sur 

le site par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi, entraine l’absence de versement du soutien 

variable tel que prévu au A12 du 3.2 de l’annexe 3. 
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En cas de non-respect du critère iv), les éventuels dysfonctionnements relatifs aux enlèvements, 

émis conformément au 2.4 de la présente annexe ne pourront pas être validés par Eco-mobilier. 

2.1.3 Engagements d’Eco-mobilier  

Eco-mobilier s’engage à équiper d’un Contenant haut de quai, chaque Déchèterie retenue pour 

être équipée de ce type de Contenant. Eco-mobilier transmettra les préconisations d’utilisation en 

même temps que l’installation du Contenant Haut de quai. 
 
En préalable à l’équipement de la Déchèterie, puis à la fréquence décidée conjointement par les 
Parties, une visite de la Déchèterie est organisée par la Collectivité avec Eco-mobilier (ou le tiers 
diligenté par elle) afin de pouvoir définir l‘emplacement des Contenants haut de quai, les règles 
d’accessibilité, les interlocuteurs, et réaliser toutes les diligences relatives à la prévention des 
risques de co-activité avec l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi pour procéder aux dotations 
en Contenants et aux enlèvements.  
 
Eco-mobilier s’engage à mettre à disposition de la Collectivité à fréquence mensuelle les données 
relatives à ses enlèvements et notamment concernant les tonnages par Contenant à l’enlèvement. 
 
Eco-mobilier s’engage à réaliser un suivi des seuils de remplissage des Contenants à l’enlèvement 
et des conditions d’enlèvement de l’ensemble des collectivités au minimum deux fois par an dans 
le cadre du comité de concertation avec les Représentants.  
 

En ce qui concerne les autres flux d’ABJ (la ferraille et les inertes) qui, même dans le cadre de 

l’Enlèvement par Eco-mobilier sont confiés à la gestion de la Collectivité, Eco-mobilier s’engage à 

enlever ces flux opérationnellement sur demande motivée de la Collectivité. 

 
2.1.4 Engagements communs 
 
En cas de récurrence d’enlèvements ne répondant pas aux critères figurant à l’article 2.1.2.2, les 
Parties peuvent réaliser un diagnostic, conjointement avec l’Opérateur. A l’issue du diagnostic, les 
Parties élaborent un plan d’actions en vue d’améliorer le remplissage des Contenants. 

 

2.2 Conditions de collecte et de traitement des ABJ collectés par la Collectivité 

2.2.1 Déchèteries en Collecte par la Collectivité 

Les Déchèteries concernées par les cas du Contrat font partie du dispositif de Collecte par la 
Collectivité. 
 
Par ailleurs, les flux identifiés comme Autres flux d’ABJ demeureront gérés en Collecte par la 
Collectivité. 

2.2.2 Engagements de la Collectivité  

2.2.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour la Collecte par la Collectivité : 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

i) Présence d’un dispositif antichute adapté 

ii) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

iii) Existence d’une clôture sur le périmètre de la déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article 11 du Contrat.  
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2.2.2.2 La Collectivité s’engage à réaliser des opérations de recyclage ou de valorisation 

énergétique sur le Contenant en mélange, ainsi que pour les autres notamment le flux inerte et 

ferraille de chaque Déchèterie réalisant la Collecte par la Collectivité afin de contribuer aux 

objectifs de la filière. L’existence d’opération de recyclage ou de valorisation énergétique est 
appréciée sur la base des déclarations semestrielles soumises par la Collectivité sur l’Extranet et 

validées par Eco-mobilier et peut faire l’objet des contrôles indiqués à l’article 11 du contrat. 

 

2.3 Informations et suivi opérationnel   

Lorsque la Collectivité rencontre un dysfonctionnement lors d’une opération relative à la Collecte 

par Eco-mobilier (opération de dotation ou opération de ramassage), elle procède au signalement 

dans l’Extranet en indiquant le motif du dysfonctionnement et joint le cas échéant des pièces 

justificatives tous les dysfonctionnements relatifs aux délais de ramassage sont traités par Eco-

mobilier dans un délais de 10 (dix) jours ouvrés maximum. Après analyse contradictoire, Eco-

mobilier valide ou abandonne le dysfonctionnement. Lors de l’analyse contradictoire, les 

bordereaux de transport renseignés avec les dates et horaires effectifs sont communiqués par la 

Collectivité à Eco-mobilier à sa demande. 

 

La Collectivité et l’Opérateur, si ce dernier est concerné, reçoivent par courriel une copie du 

dysfonctionnement émis ainsi que de la suite qui en est réalisé par Eco-mobilier (validation ou 

rejet).  

 



   
 

25 
 

ANNEXE 3 – BAREME DE SOUTIENS 
3.1 Dispositions générales 

Lorsque les barèmes de la présente annexe fixent des montants en valeur annuelle1, ces montants 
sont appliqués prorata temporis, en fonction de la date d'entrée en vigueur ou la date à laquelle 
le contrat prend fin, ou en fonction de la date à laquelle une déchèterie est activée ou désactivée 
du dispositif de collecte d'Eco-mobilier. 

Pour l'application des montants des barèmes, il convient de se rapporter aux dispositions du 

Contrat et des annexes « Périmètre » et « Conditions techniques et niveaux de service ». 

3.2 Soutiens financiers Zone Réemploi 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu aux annexes 1 

et 2 du Contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait 

déchèterie 

équipée d’une 

Zone Réemploi 

(Déchèterie fixe 

ouverte au 

public) 

Soutien aux 

coûts liés à la 

Zone Réemploi 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 et 

convention entre la 

Collectivité et un 

Acteur du réemploi  

Mutualisé entre les 

filières jouets et 

article de bricolage 

et jardin : 200 

euros (soit 100 

euros par 

agrément ou 200 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

/ 

 

3.3 Soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-mobilier 

 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu aux annexes 1 et 

2 du Contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Eco-

mobilier 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2  

Mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

/ 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Haut de 

quai 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier pour 

un contenant 

Haut de quai 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 

Mutualisé entre les 

filières jouets et 

article de bricolage 

et jardin : 150 

euros (soit 75 

euros par 

agrément ou 150 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

Saisie des 

données dans 

l’extranet et 

téléversement 

des attestations 

conformément à 

l’Annexe 5, pour 

versement 

semestriel par 

moitié 

 
1 Cf. annexe A du cahier des charges, articles A.1.1, A.2.1.1, A.1.3, A.2.3 
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Part variable 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la 

part variable 

des coûts de 

collecte liés 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier des 

ABJ 

proportionnels 

aux quantités 

d’ABJ  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et 

enlèvement conforme 

aux critères 

d’enlèvement définis 

au du 2.1.2.2 de 

l’Annexe 2  

mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

  

Prise en compte 

des données 

relatives à la 

collecte saisie 

par les 

Opérateurs 

Calcul du 

montant du 

soutien chaque 

semestre 

 

3.4 Soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité 

 

Nom du soutien Type de soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu à l’annexe A 

du cahier des 

charges et aux 

annexes 1 et 2 du 

contrat 

Montant 
Justificatifs et mode 

de calcul 

Forfait 

déchèterie 

(déchèterie fixe 

ouverte au 

public) 

Soutien à la part 

fixe des coûts de 

collecte liés à la 

collecte par la 

Collectivité des ABJ 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et au 

2.2.2.2 de l’Annexe 2 

Mutualisé avec 

la filière 

éléments 

d’ameublement 

/ 

Part variable 

relative au 

recyclage 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1  

65 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément et 

recyclée 

(sauf flux 

ferraille et 

inerte) 

Saisie des données 

dans l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5.  Calcul 

du montant du 

soutien chaque 

semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

et traitement des 

ABJ collectés en 

mélange en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 

65 € par tonne 

d’ABJ collectée 

en mélange et 

recyclée 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

inertes collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 

5 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément et 

recyclée 

(en flux inerte) 
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Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

porte à porte et 

recyclés par la 

Collectivité 

Collecte en Porte à 

Porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1  

115 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément en 

porte à porte 

et recyclée par 

la Collectivité  

 

Part variable 

relative à la 

valorisation 

énergétique R1 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

35 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément et 

valorisée R1 (1) 

pour le flux 

bois 

 

Saisie des données 

dans l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5. Calcul 

du taux de 

recyclage et du 

montant du soutien 

chaque semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés en 

mélange en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

60 € par tonne 

d’ABJ collectée 

en mélange et 

valorisée R1 (1)  

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

porte à porte et 

valorisés R1 

Collecte en porte à 

porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1 

80 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément en 

porte à porte 

et valorisée R1 

(1) 

 

(1) La valorisation R1 des ABJ comprend les tonnes envoyées vers des unités d’incinération (IPCE 2791) réalisant des 

opérations de valorisation conformes à l’arrêté du 03/08/2010, la valorisation combustible du Bois en chaudière industrielle 

et la valorisation sous forme de combustible solide de récupération.  

Les quantités d’ABJ collectés par la Collectivité sont calculées en application de l’article 2.2.2 du Contrat. Lorsque les flux 

contenant les ABJ Collectés par la Collectivité font l’objet d’un process de tri, le bilan matières applicable à la fraction ABJ 

est calculé en application de l’Annexe 5. 
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ANNEXE 4 - COMMUNICATION 
 

Eco-mobilier accompagne les collectivités dans la communication de proximité destinée à 

présenter le réemploi, la collecte et le recyclage des ABJ : mise en place de la signalétique, 

communication vers les habitants.  

Eco- mobilier propose à la Collectivité des outils de communication clefs en main, qui permettent 

d’unifier la communication aux habitants sur l’ensemble du territoire national, de façon à ce que la 

Collectivité puisse les utiliser sans les concevoir ou les développer directement. 

Parmi ces outils de communication, Eco-mobilier propose sur le site eco-mobilier.fr ou sur 

l’Extranet : 

i) des infographies pédagogiques permettant de présenter le fonctionnement de la collecte, 

du tri, du réemploi, de la réutilisation, du recyclage ou encore de la valorisation des ABJ, 

ii) des reportages vidéos, sous forme de films courts présentant les techniques de tri, les 

méthodes ou de préparation à la réutilisation, le recyclage… 

iii) des campagnes de communication web ou des animations, pour sensibiliser le plus grand 

nombre aux enjeux relatifs au recyclage des ABJ. 

 

Ces outils de communication sont conçus et réalisés par Eco-mobilier, mis à disposition de la 

Collectivité sous format numérique.  

D’autres outils de communication, tels que des supports écrits ou une banque d’images et de 

pictogrammes seront mis à disposition sur l’Extranet.  

Les outils, méthodes et actions destinées à la formation de la Collectivité sont notamment : 

 des Actions d’accompagnement pour les agents d’accueil en Déchèterie et les techniciens 

 des outils de signalétique : oriflammes, bâches, panneaux, affiches avec les consignes de 

tri adaptées 

 des outils de formation : consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les 

locaux… 

 des Sessions de formation : webinaires, formation par les équipes en région 
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ANNEXE 5 - CARACTERISATIONS, 

BILANS MATIERE ET JUSTIFICATIFS  

5.1 Caractérisations 

Le protocole de caractérisations et de calcul des taux de présence moyens conventionnels 

présenté ci-après a été établi en concertation avec les Représentants et validé par les pouvoirs 

publics, dans le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisations, précisions 

des résultats et délais au cours de la période d’agrément 2022-2027. 

 

Le cas échéant, ce protocole peut faire l’objet de modification sur demande des Représentants, 

sur demande d’Eco-mobilier ou des ministères signataires de l’agrément. Toute modification du 

présent protocole est soumise à l’avis des Représentants, est transmise aux ministères signataires 

de l’agrément et donne lieu à une modification de la présente annexe en application de l’article 12 

du Contrat. 

 

5.2 Bilans matière 

En Collecte par la Collectivité des ABJ, lorsque le flux comprenant les ABJ est orienté vers un 

process de tri le bilan matière appliqué aux ABJ est calculé et justifié suivant l’une des 

méthodologies suivantes. 

 

5.2.1. Utilisation des résultats issus d’une campagne de tri dédiée  

 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié en réalisant à une fréquence 

au moins semestrielle une campagne de tri dédié (appelée batch) sur un échantillon représentatif 

avec mesure du bilan matière. 

 

Afin de pouvoir utiliser les résultats d’une campagne dédiée de tri réalisée par un opérateur sur un 

flux de la Collectivité contenant des ABJ en Collecte par la Collectivité (flux tout-venant de 

déchèterie, flux bois de déchèterie ; collecte d’encombrant en porte à porte) cette dernière 

doit respecter les points suivants : 

 réalisation au cours du semestre objet de déclaration ; 

 réalisation dans les conditions de traitement/préparation habituelles de l’opérateur ; 

 Pesée des flux sortants issus de cette campagne (métaux, bois, plastique, non recyclables, 

déchets valorisables) ABJ et non-ABJ 

 Calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas d’ABJ (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 Rédaction et conservation d’enregistrements (compte rendu, photos et tickets de pesées). 

 

Le compte-rendu de la campagne dédiée est joint à la déclaration semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.2 Utilisation des données d’une ligne de traitement dédiée : 

 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié lorsque la ligne de tri est 

dédiée à un flux. 
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Afin de pouvoir utiliser les performances d’une ligne de traitement ou de préparation dédiée au 

flux (flux tout-venant de déchèterie ou flux bois de déchèterie ou collecte d’encombrant en porte 

à porte) le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données spécifique à la ligne de traitement/préparation (registre des 

entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas des ABJ (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation des enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets 

de pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) est joint à la déclaration 

semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.3 Utilisation des données du site dans son ensemble : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié sur la base du bilan 

matière de l’ensemble du centre de tri. Afin de pouvoir utiliser les performances de l’ensemble du 

centre de tri, le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données du site (registre des entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant les fractions ne contenant pas des ABJ (gravats, déchets 

vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation d’enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de 

pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par Eco-

mobilier lors des contrôles. 

5.2.4 Règle d’utilisation du bilan matière déclaré pour le calcul de soutiens 

Pour chaque flux faisant l’objet d’une étape de tri, la Collectivité déclare dans l’Extranet Eco-

mobilier la méthode de calcul et de justification du bilan matière utilisée ainsi que le process de tri 

(chaîne de tri, machine de tri automatique, tri à la pelle). 

 

Pour les autres process de tri ou les autres modalités de calcul et de justification du bilan matière 

aucun réallocation de refus n’est effectué par Eco-mobilier. Le bilan matière pris en compte pour 

le calcul des soutiens est celui déclaré par la collectivité dans l’Extranet. 

 

5.3 Justificatifs à produire pour les déclarations et les contrôles 

Dans le cas de la Collecte par la Collectivité des ABJ en déchèterie et en porte-à-porte, la 

Collectivité déclare, pour chaque point de collecte, les flux collectés contenant des ABJ, le tonnage 

mensuel collecté, les sites et modes de traitement de ces flux ainsi que les exutoires finaux.  

 

La Collectivité doit également fournir des attestations de collecte et de traitement pour les 

tonnages non collectés par Eco-mobilier, établies par ses opérateurs, et conformes à la déclaration. 

 

L’ensemble de ces éléments fait l’objet de vérification systématique par Eco-Mobilier 

préalablement à la validation de la déclaration, ou lors de l’application de l’article 11 du Contrat.  
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Les éléments à justifier auprès d’Eco-mobilier devront permettre de : 

- tracer de façon certaine les tonnages des flux collectés ; 

- vérifier les bilans matière des centres de tri et/ou de préparation sous contrat avec la 

collectivité ; 

- attester les modalités de traitement des flux. 

 

Eco-mobilier met à la disposition de La Collectivité des modèles d’attestation, disponibles sur 

l’Extranet. 

 

Les justificatifs permettant d’attester les tonnages des flux collectés sont de manière non 

exhaustive : 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o le détail des tonnages collectés sur la période concernée par flux, site et mois, 

o le nom et les coordonnées du/des opérateur(s) en contrat avec la collectivité concernant 

la collecte, 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées 

o les factures des prestataires des collectes 

o les plannings des collectes (notamment dans le cadre des collectes en porte à porte) 

o le schéma opérationnel de la gestion de la collecte sur le territoire 

 

Les justificatifs permettant d’attester des bilans matière des centres de tri ou de préparation sous 

contrat avec la collectivité 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o les noms et les coordonnées des opérateurs en contrat avec la collectivité concernant la 

préparation et le traitement des flux, 

o les adresses des sites de traitement et de préparation, 

o les bilans matières détaillés des sites de traitement (part du recyclage, de la valorisation 

énergétique, de valorisation combustible, de l’élimination…),  

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées (entrées et sorties) 

o les registres des entrées et sorties 

o la méthodologie appliquée et le détail des calculs des bilans matière en application de 

l’article 6.2 de la présente annexe  

o les autorisations administratives des sites de traitement et de préparation 

 

Les justificatifs permettant d’attester les modalités de traitement des flux 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o les coordonnées des sites des exutoires finaux, 

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les autorisations administratives des sites de traitement et des exutoires. 

 

* * *  
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ANNEXE 6 - DEMATERIALISATION 
 
Afin de signer électroniquement le Contrat, il sera demandé les nom, prénom et adresse mail du 

signataire.  

  

Une fois la procédure de signature créée, le signataire sera redirigé de manière transparente vers 

le prestataire d’Eco-mobilier afin de signer électroniquement le Contrat. Durant la procédure de 

signature, il sera demandé au signataire de renseigner un "code de validation". Ce code permettra 

de garantir que la personne engagée sur le Contrat correspond bien à la personne en charge de 

signer le document. 

  

Il est possible dans le cadre de certains contrats de définir une délégation de signature. Le nom de 

la personne apparaissant sur le contrat (le signataire) sera par conséquent différente de la personne 

en charge de le signer électroniquement.  

 

Pour cela, il est obligatoire de renseigner un document de type "Délégation de signature" 

permettant de garantir que le signataire autorise la personne définie en tant que délégué à signer 

et engager juridiquement la structure à sa place.  
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ANNEXE 7 – TAUX DE PRESENCE MOYEN 

CONVENTIONNEL POUR LE S2 2022 
 
  OPTION 1 OPTION 2 OPTION 2bis OPTION 3 PAP 

Consigne de tri 

Pas de collecte 

opérationnelle 

par Eco-mobilier 

des ABJ 

1 Benne pour DEA + gros 

objets ABJ 
Idem 2 + Petits 

objets ABJ vont 

en contenant 

HDQ collecté 

par ESS 

2 Bennes  : BOIS et 

MAISON JARDIN 

  Petits objets ABJ sont 

soutenus en financier 

(même si mis en réemploi) 

(tout DEA non bois + 

ABJ + JJ) 

Brico/Jardinage           

% dans TV 2% 1%     0,70% 

% dans Bois 0,2% 0,1%     

 % dans métaux 4,2% 2,1%     

% dans gravats 0,1% (provisoire) 0,1% (provisoire) 0,1% (provisoire) 0,1% (provisoire) 
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Contrat 

territorial pour 

les JOUETS 

 

 

 
Numéro de contrat : 
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ENTRE: 

 

Adresse du siège :  

Code postal et Ville :  

N° INSEE :  

N° SINOE :  

titulaire de la (des) compétence(s) :  

représenté(e) par :  

autorisée à conclure le Contrat par la délibération numéro                 du                            

désignée ci-après par « la Collectivité »,  

D’UNE PART,  

 

ET 

Eco-mobilier, société par actions simplifiée, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

de Paris sous le numéro 538 495 870, dont le siège social est situé 50 avenue Daumesnil, 75012 

Paris, agréée en tant qu'éco-organisme, représentée par Dominique Mignon, Présidente,  

désignée ci-après par « Eco-mobilier »,  

D’AUTRE PART,  

La Collectivité et Eco-mobilier sont ci-après individuellement dénommés une « Partie » et 

ensemble les « Parties ».  

Fait en deux exemplaires originaux  

Le…………………………….       Le……………………….  

Pour la Collectivité       Pour Eco-mobilier  

……         La Présidente  

         Dominique Mignon  

« Lu et approuvé » et signature     « Lu et approuvé » et signature   
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ARTICLE LIMINAIRE ET DEFINITIONS  

Eco-mobilier est un éco-organisme agréé pour répondre collectivement à la règlementation issue 

des dispositions prises en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-320 suivants 

du code de l’Environnement. 

Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et réutilisation et de recyclage issus de 

l’Arrêté, Eco-mobilier propose aux collectivités territoriales compétentes de conclure le présent 

contrat, qui prévoit la mise en œuvre d’un Enlèvement par Eco-mobilier, en accord avec la 

collectivité, et la mise en place de soutiens financiers aux déchets de JOUETS qui demeurent 

Collectés et traités par la collectivité. 

La collectivité qui conclut le Contrat pour la filière JOUETS n’a aucune obligation de conclure un 

contrat similaire avec Eco-mobilier sur les filières articles de bricolage et de jardin et éléments 

d’ameublement pour lesquelles Eco-mobilier est également agréé et pour toutes autres filières 

pour lesquelles Eco-mobilier serait agréé.  

Font partie intégrante du Contrat, l’ensemble des procédures disponibles dans l’Extranet et les 

annexes.  

Chaque fois qu’ils sont utilisés, les termes suivants, employés avec une majuscule, au singulier ou 

au pluriel, auront le sens défini ci-après :  

- Acteur ESS du réemploi : désigne les Entités de l’ESS en convention avec Eco-mobilier. 

- L’Arrêté : l’Arrêté ministériel du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes 

et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des jouets en 

application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-320 suivants du C. Env. 

- Contenant Haut de quai : désigne tout contenant haut de quai destiné notamment à la gestion 

des JOUETS  

- Contenant Eco-mobilier : désigne les bennes et/ou les contenants destinés à la gestion des 

éléments d’ameublement mis à la disposition de la Collectivité par Eco-mobilier. 

- JOUETS : désigne les jouets usagés couverts par les dispositions des articles L. 541-10, L. 541-10-1 

(12°) et R. 543-320 suivants du C. Env. 

- La Collectivité : la Collectivité signataire du Contrat.  

- Déchèterie : déchèterie publique dans le Périmètre définie à l’article 1-2 de l’annexe 1.  

- Autres collectivités : les Collectivités membres ou adhérentes de la Collectivité signataire.  

- Enlèvement par Eco-mobilier : désigne la Reprise par Eco-mobilier des JOUETS.  

- Collecte par la Collectivité : désigne la Collecte par la Collectivité des JOUETS dans les 

contenants de la Collectivité.  

- Collecte en mélange : désigne la Collecte par la Collectivité dans le Contenant « tout venant » 

qui accueille dans la Déchèterie tous les déchets qui ne disposent pas d’une collecte séparée au 

sens règlementaire. 

- Extranet : désigne le portail internet mis à disposition de la Collectivité par Eco-mobilier 

permettant la gestion administrative, opérationnelle et financière du Contrat 

- Entités de l’ESS : associations et entreprises de l’économie sociale et solidaire agissant dans le 

domaine de la réutilisation et favorisant la prévention, notamment au travers du réemploi. 
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- Contrat : désigne le Contrat territorial pour les JOUETS et ses annexes, et ses éventuels avenants.  

- TERRITEO : portail administratif commun aux éco-organismes permettant la centralisation des 

informations administratives relatives aux collectivités.  

- Opérateur : désigne le prestataire d’Eco-mobilier chargé de l’enlèvement des JOUETS.  

- Règlementation : toute disposition juridique normative générale ou individuelle en vigueur.  

- Périmètre : désigne le territoire de la Collectivité et des Autres collectivités couvert par le Contrat  

- Représentant : désigne les représentants des collectivités territoriales, à savoir notamment l’AMF, 

le CNR, AMORCE et l’ADCF.  

- Liquider/liquidation : désigne la détermination du montant des soutiens financiers portée sur la 

pro forma des soutiens téléchargeables dans l’Extranet.  

- Bordereau de transport : désigne la lettre de voiture visée à l’article L 132-9 du code de 

commerce. 

- Prélèvement : action de prélever tous les JOUETS qui peuvent faire l’objet d’un réemploi. 

- Zone Réemploi : zone de dépôt de JOUETS susceptibles de réemploi fermés et sécurisés. 

Les conditions générales du contrat type 2022-2027 sont les suivantes : 
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Article 1 : OBJET DU CONTRAT  
 

Le Contrat a pour objet de régir les relations entre Eco-mobilier et la Collectivité, dans le cadre de 

l’Arrêté. Les Parties reconnaissent expressément que le Contrat constitue l’unique document 

contractuel pour la mise en œuvre de la responsabilité élargie des producteurs de JOUETS pour 

toute la période 2022-2027 de l'Agrément d'Eco-mobilier.  

 

 

Article 2 : ENGAGEMENTS D’ECO-MOBILIER VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE  
 

Objectifs 

 

Eco-mobilier souhaite encourager le Réemploi dans les territoires, c’est pourquoi les Collectivités 

qui disposent d’une Zone Réemploi sont incitées à orienter prioritairement les JOUETS vers cette 

Zone Réemploi pour permettre aux Acteurs ESS du réemploi de prélever les JOUETS qu’ils sont en 

capacité de réemployer.  

 

Eco-mobilier prévoit un soutien financier spécifique pour la Collectivité, pour donner accès aux 

Acteurs ESS du réemploi.  

 

Article 2.1 : Collectes par la Collectivité en Déchèterie et en porte à porte des JOUETS 

 

Article 2.1.1 : Principes  

 

Eco-mobilier s’engage à soutenir financièrement, conformément aux Annexes 1, 2 et 3, les tonnages 

de JOUETS collectés et recyclés ou valorisés par la Collectivité, provenant des Collectes par la 

Collectivité définies au présent article.  

 

Les JOUETS soutenus financièrement, dans le cadre du présent article, sont exclusivement issus de 

dispositifs de Collectes par la Collectivité suivants :  

 

a) Déchèteries fixes et points de collecte temporaires du Périmètre (point de collecte mobile, 

évènementielle, …), collectant et valorisant non séparément des JOUETS, visés à l’article 1.2 de 

l’annexe 1 ; 

 

b) Collecte en mélange des JOUETS avec d’autres types de déchets, dont le traitement est assuré 

par la Collectivité dont les conditions de soutien sont décrites en 2.1.5 ci-dessous ; 

 

c) Dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte du Périmètre des JOUETS, visés à article 

1.3 de l’annexe 1 (collecte régulière en porte à porte ou sur appel), sous réserve que cette 

Collecte d’encombrants en porte à porte concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces 

Déchets.  

 

Article 2.1.2: Evaluation des quantités de JOUETS Collectés par la Collectivités   

 

Pour les JOUETS collectés par la Collectivité dans les cas a, b, c, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de JOUETS contenus dans une Collecte par la Collectivité de 

Déchets, désignée comme le « tonnage équivalent JOUETS ».  

 

Le « tonnage équivalent JOUETS » est calculé comme le produit des quantités de déchets Collectés 

par la Collectivité et contenant des JOUETS par un taux de présence moyen conventionnel de 

JOUETS, fonction des modalités de Collecte par la Collectivité (notamment Déchèterie accueillant 

uniquement des ménages, déchèterie accueillant des ménages et des professionnels, collecte en 

porte-à-porte, Zone Réemploi on non).  
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Les taux de présence moyens conventionnels de JOUETS sont déterminés suivant un protocole 

établi en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du 

principe de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de 

réalisation. Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité. Chaque taux de présence 

moyen conventionnel de JOUETS est actualisé au plus une fois par an, à partir des résultats d’une 

campagne complète de caractérisations de déchets Collectés par la Collectivité et contenant des 

JOUETS, diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de l’annexe 5. Les taux de 

présence moyens conventionnels de JOUETS applicables pour le calcul des soutiens financiers dus 

au titre de la collecte de l'année N sont les taux déterminés selon les dispositions susvisées, issus 

de la campagne de caractérisation de l’année N-1. Après chaque campagne, les résultats détaillés 

et les taux de présence moyens conventionnels en résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier 

à la Collectivité.  

 

Ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année N, avec un délai de prévenance 

minimal d’un mois avant le début de l’année concernée. Lorsque la Collectivité participe à une 

campagne de caractérisations de Contenants en Collecte par la Collectivité diligentée par Eco-

mobilier, la Collectivité facilite, à Eco-mobilier ou à toute personne mandatée par Eco-mobilier, 

l’accès à ses sites et à ceux de ses prestataires.  

 

Par exception, pour l’année de démarrage de la Convention, le taux de présence moyen 

conventionnel est joint en annexe n°7 au Contrat. 

Article 2.1.3 : Collectes complémentaires des JOUETS 

 

Dans cette configuration, la Collectivité peut demander la mise en place d’un Contenant en Haut 

de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des JOUETS inférieurs à la taille minimum, définie 

en concertation avec les Représentants, mutualisée avec la collecte d’autres petits objets relevant 

du périmètre de l’Enlèvement d’Eco-mobilier. La taille des JOUETS, et des autres petits objets, est 

définie par Eco-mobilier lors de la mise en place du Contenant, avant le début de l’Enlèvement par 

Eco-mobilier, et peut être modifiée avec un délai de prévenance de deux (2) mois.  

 

Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités qui pourront opter pour ce dispositif de Collecte 

complémentaire. 

 

Article 2.1.4 : Prises en charges des JOUETS Collectés par la Collectivité spécifiquement en porte 

à porte ou en points de collecte mobile (2.1.1 a et c) 

 

Par exception au 2.1.1, dans le cas où la Collectivité met en place des points de collecte mobile ou 

des dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte spécifiquement du Périmètre des 

JOUETS, sous réserve que cette Collecte d’encombrants en porte à porte ou de points de collecte 

mobile concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces Déchets, peut demander à Eco-mobilier 

de mettre à disposition des Contenants Eco-mobilier et de reprendre sans frais ces Déchets, en 

vue de pourvoir à leur traitement. 

 

Article 2.1.5 : Conditions de soutien à la Collecte en mélange (2.1.1 b) 

 

Dans les cas de la Collecte en mélange par la Collectivité définie au 2.1.1 b ci-dessus, Eco-mobilier 

soutient financièrement le recyclage et la valorisation énergétique sous réserve que la performance 

de réemploi, réutilisation, recyclage des JOUETS Collectés en mélange par la Collectivité soit au 

moins équivalente aux objectifs fixés par le cahier des charges à Eco-mobilier. 

 

Un bilan des performances de réemploi, réutilisation et de recyclage de la Collecte en mélange 

des JOUETS de la Collectivité sera réalisé en 2024, puis en 2027. 
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En cas de performance inférieure aux objectifs définis ci-dessus, les Parties feront un bilan des 

actions à entreprendre et les soutiens au recyclage et à la valorisation énergétique pour la Collecte 

en mélange seront suspendus. 

  
Article 2.2 : Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-

mobilier 

 

Article 2.2.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier des JOUETS sur les 

Déchèteries du Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2. Les autres flux de JOUETS, à savoir la 

ferraille, demeurent gérés dans les dispositions définies au 2.1.1 a). 

 

Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, Eco-mobilier s’engage à 

mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries, conformément aux annexes 1 

et 2, des JOUETS dépassant une taille minimum. L’Enlèvement des JOUETS est mutualisé dans le 

Contenant Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier. La taille des 

JOUETS est définie par Eco-mobilier, en concertation avec les Représentants, avec un délai de 

prévenance minimal de deux (2) mois avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier. Les autres 

flux de JOUETS demeurent gérés dans les dispositions définies au 2.1. 

 

Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les JOUETS de la taille définie pour l’année N dans les Déchèteries équipées d’un 

seul Contenant Eco-mobilier, dans ledit Contenant Eco-mobilier, 

• organiser l’enlèvement et le traitement des JOUETS collectés conformément aux 

dispositions du présent article,  

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.2.2 : Collectes complémentaires des JOUETS 

 

Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, la Collectivité peut demander 

la mise en place d’un Contenant en Haut de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des 

JOUETS inférieurs à la taille minimum, définie en concertation avec les Représentants, mutualisée 

avec la collecte d’autres petits objets relevant du périmètre de collecte d’Eco-mobilier. La taille 

des JOUETS, et des autres petits objets, est définie par Eco-mobilier lors de la mise en place du 

Contenant, avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier, et peut être modifiée avec un délai 

de prévenance de deux (2) mois.  

 

Dans ce cas, les conditions de soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité ne s’appliquent 

plus sur les Contenants de la Collectivité, sauf pour les JOUETS Collectés par la Collectivité dans le 

contenant ferraille de la Collectivité. Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités qui auront 

optée pour ce dispositif de Collecte complémentaire.  

 

Article 2.3 : Enlèvement par Eco-mobilier des JOUETS dans les Déchèteries équipées d’au moins 

deux Contenants Eco-mobilier présents pour la collecte en 2 flux matériaux différents 

 

Article 2.3.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries du 

Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2, des JOUETS. L’Enlèvement des JOUETS est mutualisé 

dans le Contenant Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier.  Les 

autres flux de JOUETS, à savoir ceux en ferraille, demeurent gérés dans les dispositions définies au 

2.1.1. 
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Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les JOUETS dans les Déchèteries équipées d’au moins deux Contenants Eco-

mobilier, en fonction des matériaux majoritaires : un Contenant pour les produits en bois, 

un Contenant pour les produits dont les matériaux majoritaires seront, notamment, les 

plastiques, mousses ou textiles, 

• organiser l’enlèvement et le traitement des JOUETS enlevés par Eco-mobilier,  

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.4 : Evaluation des quantités de JOUETS enlevés par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3 

 

Pour les JOUETS enlevés par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de JOUETS contenus dans un Enlèvement par Eco-mobilier de 

déchets dans les cas 2.2 et 2.3, désignée comme le « tonnage équivalent JOUETS ».  

 

Le « tonnage équivalent JOUETS » est calculé comme le produit des quantités de déchets enlevés 

par Eco-mobilier et contenant des JOUETS par un taux de présence moyen conventionnel de 

JOUETS, fonction des modalités d’Enlèvement par Eco-mobilier.  

 

Les taux de présence moyen conventionnel de JOUETS sont déterminés suivant un protocole établi 

en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du principe 

de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de réalisation. 

Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité.  

 

Chaque taux de présence moyen conventionnel de JOUETS est actualisé au plus une fois par an, à 

partir des résultats d’une campagne complète de caractérisations de déchets enlevés par Eco-

mobilier et contenant des JOUETS diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de 

l’annexe 5.  

 

Les taux de présence moyens conventionnels de JOUETS applicables pour le calcul des soutiens 

financiers dus au titre de l’Enlèvement d’Eco-mobilier de l'année N sont les taux déterminés selon 

les dispositions susvisées, issus de la campagne de caractérisation de l’année N-1.  

 

Après chaque campagne, les résultats détaillés et les taux de présence moyens conventionnels en 

résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier à la Collectivité, au plus tard fin novembre de 

l’année N-1, de sorte que ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année suivante. 

 

Par exception, pour l’année 2023, année de déploiement de cet Enlèvement par Eco-mobilier, le 

taux de présence moyen conventionnel sera calculé à l’issue du premier semestre concerné.  

 

Article 2.5 : Prélèvement des JOUETS sur la Zone réemploi 

 

Les dispositions du présent article s’adressent exclusivement aux Déchèteries équipées d’une Zone 

réemploi. 

 

Dès lors qu’une Zone réemploi est mise en œuvre pour la collecte des JOUETS en Déchèterie, et 

que les JOUETS sont prélevés par un/des Acteur(s) ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, 

Eco-mobilier s'engage à :  

 

• faire prélever les JOUETS par un Acteur ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, 

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de prélèvement, réemploi et de 

valorisation.  
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Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS D’ECO-MOBILIER  
 

Article 3.1: Dispositions générales  

 

L'Arrêté fixe des prescriptions respectées par Eco-mobilier dans le cadre de son Agrément, à 

charge pour Eco-mobilier de mettre en œuvre ces prescriptions via le présent Contrat-type pour 

la filière JOUETS.  

 

En application des dispositions de l’Arrêté prévoyant des conditions de contractualisation uniques 

entre le titulaire de l'agrément et les collectivités territoriales, la Collectivité s’engage d’une part 

à contribuer aux objectifs règlementaires de réemploi, de recyclage et de valorisation des JOUETS, 

et d’autre part à mettre en œuvre ses obligations contractuelles le tout conformément aux 

dispositions des article 3.2, 3.3 et 3.4 du Contrat, de manière à permettre à Eco-mobilier de 

respecter ses obligations au titre de son Agrément.  

 

Article 3.2: Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries dans les cas 2.2 et 2.3 

 

Gestion de l’Enlèvement par Eco-mobilier  

 

Dès lors que l’Enlèvement par Eco-mobilier est mise en place, la Collectivité s’engage à collecter 

les JOUETS et à utiliser les Contenants mis à sa disposition par Eco-mobilier pour la collecte des 

JOUETS, et à remettre les JOUETS ainsi collectés exclusivement à Eco-mobilier ou à l’Opérateur ou 

à l’Acteur du réemploi et de la réutilisation. En tant que dépositaire des Contenants, la Collectivité 

en a la garde et doit les restituer dans l'état dans lequel ils lui ont été confiés, sauf usure normale, 

et en faire un usage normal, conforme à leur destination.  

 

La Collectivité s'engage à conserver les JOUETS dans leur état au moment de leur collecte. La 

Collectivité interdit tout prélèvement de JOUETS sur les Déchèteries, sauf prélèvement en vue de 

réutilisation, effectués conformément à l'article 7 ou en Zone Réemploi. La Collectivité fournit à 

Eco-mobilier les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements et s’engage à 

respecter les conditions de mise à disposition et d’enlèvement, conformément à l’Annexe 2.  

 

Le Contrat ne peut en aucune manière s'interpréter comme conférant à Eco-mobilier le titre 

d'exploitant ou de chef d'établissement des Déchèteries, ni d'employeur du personnel employé 

sur les Déchèteries, ni de donneur d'ordre des prestataires de la Collectivité, de telle manière que 

la Collectivité conserve seule les obligations relatives à la conformité à la Règlementation des 

déchèteries et à la sécurité des personnes (agents, usagers, prestataires notamment).  

 

La Collectivité décide et met en œuvre les moyens adaptés afin de prévenir les vols, dans la limite 

des contraintes économiques et techniques. En cas d’incidents graves et répétés, la Collectivité 

informe Eco-mobilier et entame les procédures nécessaires. 

 

La Collectivité et Eco-mobilier s’informent réciproquement des dysfonctionnements, des incidents 

et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la collecte, la mise 

à disposition des Contenants et l’enlèvement des JOUETS enlevés par Eco-mobilier (fermeture de 

la Déchèterie lors de l’enlèvement, retard de l’Opérateur, incident ou accident lors des manœuvres 

du véhicule, non livraison des Contenants par exemple). Le cas échéant, les Parties examinent 

ensemble les mesures nécessaires pour remédier à ces incidents, à l'initiative de la Partie la plus 

diligente. 

 

La Collectivité autorise Eco-mobilier à prendre des images (photographies et films) des points de 

collecte permanents et temporaires d’Enlèvement par Eco-mobilier, et autorise Eco-mobilier, ou 

toute personne mandatée par Eco-mobilier, à accéder à ces points de collecte aux fins de prendre 
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ces images. Eco-mobilier s’engage à informer la Collectivité préalablement. Eco-mobilier s’engage 

à respecter le droit à l’image de toute personne présente sur le point de collecte. 

 

Ces images peuvent notamment être enregistrées dans une base de données, propriété d’Eco-

mobilier, et peuvent être exploitées par Eco-mobilier ou toute personne mandatée à cette fin, 

uniquement dans le cadre de ses activités soumises à agrément et après information de la 

Collectivité, sans paiement autre que les soutiens financiers versés par Eco-mobilier à la 

Collectivité.  

 

Article 3.3 : Collecte par la Collectivité dans les cas 2.1, 2.2 et 2.3 

 

Article 3.3.1: Organisation de la collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité organise la Collecte par la Collectivité, puis leur traitement des flux de JOUETS qui 

demeurent à sa charge. La Collectivité s’engage à recycler ou à défaut, à valoriser énergétiquement 

les flux comprenant les JOUETS dans les cas 2.1 a, b et c, 2.2 et 2.3.  

 

Article 3.3.2 : Traçabilité des JOUETS et des déchets issus d'une Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité s'engage à assurer la traçabilité du recyclage et de la valorisation énergétique des 

JOUETS Collectés par la Collectivité et des déchets qui en sont issus, depuis leur collecte jusqu’à 

leur exutoire final, que les JOUETS soient gérés en régie ou par des tiers. Elle identifie, pour chaque 

modalité de collecte, les installations de traitement final et transmet à Eco-mobilier, dès la 

signature du Contrat, la liste des prestataires de collecte et de traitement, ainsi que la description 

des modalités opérationnelles de collecte et de traitement. La Collectivité actualise 

périodiquement ces informations via l’Extranet, au plus tard lors des déclarations semestrielles dans 

les conditions de l’article 5.4 en cas de changement d’exutoires et a minima une fois par an. 

 

Article 3.4 : Collecte des Déchets des détenteurs professionnels 

 

Dans le respect du règlement intérieur de la Déchèterie, la Collectivité, dès lors qu’elle donne accès 

à ses Déchèteries aux détenteurs professionnels JOUETS, s’engage à accepter les dépôts de 

JOUETS par les professionnels sans frais pour ces détenteurs dès lors qu’ils présentent leur carte 

d’accès nominative en cours de validité, délivrée par Eco-mobilier et qu’ils respectent et les 

conditions techniques d’accès définies par la Collectivité. 

 

Article 3.5 : Non-respect des engagements de la Collectivité 

 

Lorsque la Collectivité ne respecte pas l’une des obligations définies au Contrat, Eco-mobilier peut 

mettre en demeure la Collectivité de respecter ses obligations, même à bref délai. La mise en 

demeure explicite les dispositions du Contrat qui n'ont pas été respectées, et mentionne qu'à 

défaut de satisfaire à ses obligations, et sans préjudice du droit d'Eco-mobilier à réparation de son 

préjudice, la Collectivité s'expose à l’arrêt des versements des soutiens, en fonction de la gravité 

de ses manquements. La Collectivité est invitée à faire part de ses observations par écrit. A la levée 

de la mise en demeure, le versement de soutiens est rétabli par Eco-mobilier.   

 

Article 3.6 : Actualisation des informations administratives de la Collectivité 

 

Sans préjudice de l'article 12, la Collectivité s'engage, dans les meilleurs délais et exclusivement 

via TERRITEO, à informer Eco-mobilier de toute modification administrative nécessaire à l'exécution 

du Contrat, notamment de son périmètre.   

 

La Collectivité s'oblige à identifier les contacts opérationnels permanents d'Eco-mobilier par leurs 

fonctions au sein de la Collectivité, et à les mettre à jour dans les meilleurs délais pour la bonne 

exécution du Contrat.  
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Article 4 : COMMUNICATION 
 

Eco-mobilier accompagne la Collectivité dans les opérations de communication de proximité 

nécessaires à la mise en œuvre de l’Enlèvement par Eco-mobilier.  

 

Les supports et outils de communication à destination des citoyens et des personnels des 

Déchèteries (kits de formation) sont mis à disposition gratuitement via le site internet d'Eco-

mobilier ou l’Extranet. Par ailleurs, Eco-mobilier propose à la Collectivité des outils, méthodes et 

actions destinées à la formation de ses agents, tels que décrit en annexe 4. 

 

Eco-mobilier favorise l’échange de bonnes pratiques de communication et le retour d’expériences 

entre collectivités. Dans cet objectif, la Collectivité peut être associée, si elle le souhaite, à des 

réunions de travail et de restitution, proposées par Eco-mobilier. 

 

 

Article 5 DÉCLARATIONS ET LIQUIDATION DES SOUTIENS FINANCIERS ET RAPPORTS ANNUELS 

 

Article 5.1: Soutiens financiers  

 

Cas général 

 

Eco-mobilier s'engage à liquider et payer semestriellement les soutiens financiers relatifs à la 

Collecte en Zone Réemploi, à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la Collectivité, 

conformément aux Annexes 1, 2 et 3 et aux dispositions du présent article.  

 

Déclaration Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité doit procéder à une déclaration, selon le « mode d’emploi déclaration », disponible 

dans l’Extranet, qui précise le contenu et le format de la déclaration et les justificatifs à joindre à la 

déclaration. La Collectivité dispose pour ce faire d'une période de déclaration de 60 jours au terme 

de chaque semestre civil.  

 

Les déclarations et ses justificatifs doivent permettre d'assurer la traçabilité des JOUETS depuis 

leur collecte et par mode de collecte (le cas échéant, avec l'indication de la Déchèterie) jusqu'au 

traitement final, en indiquant les modalités de traitement.  

 

Elles doivent être établies à fréquence semestrielle, précisant les quantités totales de déchets 

contenant des JOUETS et leurs exutoires finaux, par mode de collecte (pour chaque Déchèterie en 

Collecte par la Collectivité, y compris la Collecte en mélange, et pour la collecte en porte-à-porte) 

ainsi que les quantités par mode de traitement (réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination), 

avec les justificatifs de cette déclaration. La déclaration comprend notamment : 

 

- l'identification précise du/des sites de traitement intermédiaires et finaux et l'identité du/de 

leurs exploitants, pour chaque prestataire de la Collectivité, 

- le détail des tonnages collectés par site et par mois, 

- le bilan matière détaillé du traitement réalisé pour le compte de la Collectivité, suivant les 

modalités de calcul de l’Annexe 5 et que le ou les sites désignés par cette dernière, 

- les arrêtés d'exploitation des sites de traitement final par combustion (chaudières), en cas 

d’évolution de ces derniers, 

-  la performance énergétique–(PE) des UVE utilisées par la Collectivité. 

 

Les justificatifs à joindre à la déclaration sont précisés dans l’Annexe 5. 

 

Au terme de chaque semestre civil, Eco-mobilier dispose de 45 jours après validation par la 

Collectivité pour Liquider les soutiens variables relatifs à l’Enlèvement par Eco-mobilier (annexe 3).  
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A compter de la soumission de la déclaration par la Collectivité, Eco-mobilier dispose de 45 jours, 

soit pour liquider les autres soutiens après contrôle et validation de la déclaration, soit pour 

procéder à des demandes d'informations ou de justificatifs complémentaires, soit encore pour 

informer la Collectivité des motifs pour lesquels les autres soutiens ne peuvent être Liquidés. Les 

autres soutiens ne peuvent pas être Liquidés, et donc payés, tant que la déclaration (en cela 

compris ses justificatifs) n'est pas complète et conforme aux exigences de déclaration.  

 

Les soutiens financiers qui peuvent être Liquidés et versés par Eco-mobilier le sont par période 

semestrielle échue.  

 

Article 5.2: Paiement des soutiens 

 

La Collectivité peut émettre un titre de recette dès la Liquidation d’un soutien par Eco-mobilier. 

Les soutiens Liquidés sont versés par Eco-mobilier dans un délai de 30 jours à réception du titre de 

recettes émis par la Collectivité conformément à l'état communiqué par Eco-mobilier.  

 

Lorsque subsiste un désaccord notamment sur la déclaration de la Collectivité ou sur les justificatifs 

fournis, ou en l'absence des justificatifs correspondants, les soutiens ne peuvent être Liquidés et 

payés, et les Parties procèdent selon les modalités de règlement amiable des litiges de l'article 15.  

 

Le paiement des soutiens par Eco-mobilier est effectué sans préjudice de réclamation des trop-

perçus dont Eco-mobilier pourrait avoir connaissance ultérieurement, notamment du fait de 

contrôles. Les trop-perçus par la Collectivité sont liquidés par imputation sur les versements de 

soutiens non échus ou ultérieurs. 

 

Les Parties se conforment à la législation applicable en matière de TVA au moment de son fait 

générateur, étant précisé à titre informatif qu'en l’état de la législation, les soutiens ne sont pas 

assujettis à la TVA conformément à l’instruction 3 A-05-06 n° 50 du 20 mars 2006 de la Direction 

générale des impôts. 

 

Article 5.3: Rapport d’activités 

 

Pour l’Enlèvement par Eco-mobilier, Eco-mobilier met à disposition de la Collectivité au travers de 

l’Extranet les données relatives aux enlèvements réalisés et aux tonnages de JOUETS collectés et 

enlevés par Eco-mobilier.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R541-105 C. Env, Eco-mobilier dresse semestriellement 

un état récapitulatif des tonnages collectés et enlevés par Eco-mobilier et met à disposition chaque 

année un rapport d’activités, via l'Extranet, des tonnages soutenus, des soutiens versés, des 

résultats atteints notamment les conditions dans lesquelles les tonnages Repris par Eco-mobilier 

ont été traités, dans un format et un délai compatible avec la réalisation du rapport annuel sur le 

prix et la qualité du Service Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés. 

 

Article 5.4: Dématérialisation 

 

Les déclarations et les transmissions de justificatifs sont dématérialisées via l’Extranet.  

 

La Collectivité a accès en permanence au décompte des tonnages repris par Eco-mobilier dans 

l’Extranet.  
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Article 6 : RECOURS À DES TIERS 
 

Chaque Partie peut, de plein droit, missionner tout tiers de droit privé pour réaliser toute ou partie 

des tâches nécessaires à l'exécution du Contrat.  

 

Chaque Partie demeure responsable vis-à-vis de l'autre Partie de toute inexécution ou exécution 

fautive du Contrat, du fait et des fautes des tiers qu'il a missionnés et de ses préposés, sauf cas de 

force majeure. 

 

La Collectivité s'engage à ce qu'Eco-mobilier puisse procéder, le cas échéant, aux contrôles prévus 

à l'article 11 auprès des tiers missionnés par la Collectivité et par les Autres Collectivités pour la 

collecte et le cas échéant les enlèvements et le traitement des JOUETS. 

 

 

Article 7 : RECOURS AUX ACTEURS DU RÉEMPLOI ET DE LA RÉUTILISATION EN DEHORS DE 

LA ZONE REEMPLOI 
 

L’Arrêté prévoit de favoriser l’accès au gisement de JOUETS aux Entités de l’ESS. 

 

Dans cet objectif, si la Collectivité a un partenariat avec une Entité de l’ESS, elle s'engage à travailler 

à la mise en place des dispositions nécessaires afin de préserver l'intégrité et de permettre le 

prélèvement, avant mise en benne dans les Déchèteries, des JOUETS en bon état fonctionnel et 

sanitaire, en vue d’activités de réemploi et de réutilisation effectuées par une Entité de l’ESS ou la 

Collectivité elle-même.  

 

La Collectivité fournit à Eco-mobilier la liste des Déchèteries sur lesquelles elle organise un tel 

prélèvement, ainsi que la liste des Entités de l’ESS concernées par ce prélèvement.  

 

Les dons des particuliers, faits directement aux Entités de l’ESS hors des déchèteries, ainsi que les 

marchés de collecte en porte à porte ou sur appel entre la Collectivité et les Entités de l’ESS, ne 

rentrent pas dans le cadre de cet article. 

 

 

Article 8 : RESPONSABILITÉS, TRANSFERT DES RISQUES ET DE LA PROPRIÉTÉ DES 
DÉCHETS 

 

Article 8.1: Enlèvement par Eco-mobilier 

 

En tant que détentrice des JOUETS au sens de l’article L541-1-1 du C. Env. jusqu’à leur enlèvement, 

la Collectivité assure la garde des JOUETS jusqu'à leur enlèvement par Eco-mobilier, le transfert de 

la propriété ayant lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux JOUETS sur le véhicule 

effectuant l’enlèvement des JOUETS sur le point de collecte. 

 

La Collectivité s'engage à céder gratuitement la propriété des JOUETS Collectés enlevés par Eco-

mobilier, la cession des JOUETS par la Collectivité à Eco-mobilier ayant lieu avec le transfert du 

risque. 

 

Toutefois, il n'y a jamais transfert de la garde et cession pour des JOUETS qui seraient contaminés 

au sens de la règlementation en vigueur de telle sorte que les caractéristiques de danger des 

JOUETS soient modifiées par cette contamination, ou qui seraient radioactifs, ou pour des déchets 

autres que des JOUETS et en mélange avec les JOUETS. Toute non-conformité visant la cession de 

JOUETS contaminés ou radioactifs fera l’objet de l’émission d’un dysfonctionnement sur le SI 

collecte d’Eco-mobilier et d’une procédure d’isolement au plus tard lors de la première rupture de 

charge sur le site du prestataire intervenant pour Eco-mobilier. Dans le cas ci-dessus, la Collectivité 

prend en charge le contenu du Contenant s’il est contaminé ou radioactif. 
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Les Opérateurs conservent seuls la possession des Contenants mis à disposition de la Collectivité 

pour l’Enlèvement par Eco-mobilier. La Collectivité en assure seule la garde sur le point de collecte 

jusqu'à leur chargement lors de l'enlèvement, et est responsable de ce fait de tout dommage du 

fait des Contenants ou aux Contenants, sauf à prouver que le dommage a pour cause une 

défaillance du Contenant ou de l’Opérateur ou en cas de force majeure. Cette disposition ne 

s’applique pas à l’usure normale du Contenant. 

 

Article 8.2: Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité est seule gardienne propriétaire et détentrice des JOUETS Collectés par la 

Collectivité, jusqu'à leur élimination ou valorisation finale. 

 

Article 8.3: Disposition commune à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la 

Collectivité 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, la désactivation d'une Déchèterie, conformément au point 

1.2.2 de l'Annexe 1, ne peut donner lieu à aucune réparation du préjudice pendant la période de 

désactivation, financièrement ou en nature, par l'une des Parties en faveur de l'autre Partie. 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, lorsque les Parties conviennent d'un commun accord de 

maintenir active une Déchèterie ne respectant pas les obligations de l'annexe 1 dans le dispositif 

de collecte : la Collectivité demeure seule responsable des conséquences d'un éventuel 

manquement à la Réglementation vis-à-vis de l’administration. 

 

 

Article 9 : OBLIGATIONS GÉNÉRALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 

La Collectivité et Eco-mobilier prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations qui 

leur incombent au titre de l’article R. 543–248 du Code de l’environnement. Ils informent également 

sur les filières mises en place pour développer le réemploi, la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des JOUETS. 

 

 

Article 10 : CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES 
 

Les données et informations de la Collectivité transmises à Eco-mobilier par la Collectivité lors de 

l'exécution du Contrat sont confidentielles, sauf lorsque la Collectivité les rend elle-même 

publiques. La Collectivité est libre de l’exploitation et de la publication de ces données et 

informations. Eco-mobilier peut faire toute utilisation de ces données et informations pour ses 

besoins internes, et peut les conserver sans limite à l'expiration du Contrat. Eco-mobilier peut 

diffuser ces données et informations sous forme agrégée.  

 

La Collectivité transmet ses données au portail TERRITEO et autorise la transmission par Eco-

mobilier des données et informations administratives à TERRITEO. La Collectivité permet 

également à Eco-mobilier de transmettre les données et informations demandées par l'ADEME et 

les Conseils Régionaux, conformément aux exigences de l’Arrêté, ainsi qu'à toute personne 

publique à laquelle il est fait obligation légale ou règlementaire à Eco-mobilier de transmettre ces 

données et informations. Dans ce dernier cas, Eco-mobilier informe la Collectivité de cette nouvelle 

obligation. Eco-mobilier peut enfin rendre public ses résultats consolidés d’Enlèvement par Eco-

mobilier et de Collecte par la Collectivité. 
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Article 11 : CONTRÔLES 
 

La Collectivité s’engage à mettre en œuvre tout dispositif de contrôle propre à assurer la validité 

des données qui servent au calcul des soutiens, à prendre toutes dispositions correctives et à aviser 

Eco-mobilier de tout fait ayant une incidence sur l’exécution du Contrat.  

 

Eco-mobilier peut mandater des tiers pour effectuer les contrôles sur pièces ou/et sur place (visites 

et entretiens), sur ses sites ou le cas échéant ceux de ses prestataires de collecte, d'enlèvement et 

de traitement des déchets et ceux des Autres Collectivités. Les contrôles doivent permettre de 

vérifier la véracité des déclarations et des justificatifs fournies par la Collectivité ou par des 

prestataires ou repreneurs opérant pour le compte de la Collectivité et des Autres Collectivités, y 

compris par rapprochement avec les justificatifs de repreneurs. A cette fin, la Collectivité s'engage 

à aménager dans ses contrats avec ses prestataires et repreneurs un droit de contrôle d'Eco-

mobilier conforme aux exigences de contrôle du Contrat, et à faire aménager un droit identique 

dans les contrats susvisés des Autres Collectivités. 

 

La Collectivité, si elle fait partie d’une campagne d’audit, est informée par Eco-mobilier, le mois 

qui précède le semestre audité préalablement à sa déclaration. 

 

Le tiers diligenté par Eco-mobilier procède à ces contrôles selon les méthodes habituelles d'audit. 

 

A l’occasion de ces contrôles, la Collectivité s’engage à fournir tout document justificatif original 

(bordereaux de suivi, contrats, factures…) lié à l’ensemble des opérations concernées par le 

Contrat, à Eco-mobilier ou au tiers mandaté par Eco-mobilier à cet effet, Eco-mobilier informera la 

Collectivité et/ou les Autres Collectivités et/ou les prestataires visés au présent article de ses 

demandes, au moins 48 heures à l’avance, de façon à ne pas gêner l’exploitation. Lorsque les 

documents justificatifs existent uniquement sur un support dématérialisé, le tiers mandaté peut 

procéder aux vérifications nécessaires permettant de s'assurer de la véracité des documents 

dématérialisés. 

 

Suite à ces contrôles, Eco-mobilier s’engage à transmettre un bilan des contrôles effectués, à 

charge pour la Collectivité de répondre aux divergences constatées dans ce bilan. La Collectivité 

peut demander à être entendue par Eco-mobilier, assistée du conseil de son choix.  

 

Lorsque la Collectivité accepte les résultats du contrôle, elle prend les mesures correctives le cas 

échéant. Le bilan des tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour validation à Eco-mobilier 

en vue du calcul du soutien tient compte du résultat de cet audit. En cas de trop-perçus de soutiens 

par la Collectivité, la régularisation pourra intervenir lors de la déclaration semestrielle suivante, 

sauf si le Contrat prend fin à l'expiration du semestre en cours ou si les trop-perçus excèdent le 

montant prévisionnel des soutiens pour le semestre suivant, la régularisation deviendra 

immédiatement exigible. 

 

Article 12 : MODIFICATION DU CONTRAT 
 

Article 12.1: Modification des conditions générales et de leurs annexes 

 

Les conditions générales et leurs annexes peuvent être modifiées par Eco-mobilier, y compris 

certaines modalités de soutiens. Ces modifications sont présentées par Eco-mobilier dans le cadre 

d’une concertation avec les Représentants. 

 

Eco-mobilier notifie à la Collectivité toute modification des conditions générales ou de leurs 

annexes, avec la date de la prise d'effet de cette modification, au plus tard un (1) mois avant sa 

prise d'effet. En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie son Contrat avec Eco-

mobilier, dans le mois précédant la prise d’effet, de façon à ce que le Contrat prenne fin la veille 

de la prise d'effet de la modification. A défaut de résiliation dans le délai prévu au présent article, 
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la modification des conditions générales ou de leurs annexes prend effet, sans nécessité d'un 

avenant, et sans que l'absence d'une nouvelle délibération de la Collectivité soit opposable à Eco-

mobilier. 

 

Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d'exécution du Contrat et 

qui ne modifient pas son économie générale, telles que les procédures de demandes de 

Contenants, d'enlèvement, de déclaration ou d'utilisation de l'Extranet, peuvent être modifiées par 

Eco-mobilier avec un préavis de 15 jours et après concertation et avis des Représentants. 

 

Article 12.2: Modification des conditions particulières du Contrat 

 

La Collectivité communique via TERRITEO toute modification de son Périmètre (fonctionnelles et 

territoriales) au plus tard deux mois avant sa prise d'effet, avec les justificatifs correspondants. Eco-

mobilier prend connaissance et met à jour l’Extranet à partir de ces données. 

 

A compétences constantes, les modifications des dispositifs de collecte (déchèteries ou collecte 

d’encombrants en porte à porte) ou des modes de collecte ne sont pas considérées comme des 

modifications du Contrat, et relèvent des dispositions contractuelles relatives à l'exécution de la 

collecte. 

 

Article 12.3: Autres modifications du Contrat 

 

Toute autre modification, y compris des compléments au Contrat, par exemple pour des 

expérimentations, nécessite la conclusion par les Parties d'un échange préalable et écrit spécifique. 

 

 

Article 13 : DEMANDE DE CONTRAT, PRISE D’EFFET, DURÉE ET VALIDITÉ DU CONTRAT 
 

Article 13.1: Demande de contrat 

 

Conformément à l'article 1127-1 du code civil, il est précisé que pour conclure un Contrat, la 

Collectivité doit informer Eco-mobilier de son intention de conclure un Contrat. Cette déclaration 

d'intention, qui ne lie aucunement la Collectivité, lui permet de recevoir des codes d'accès à 

l'Extranet et un mode d'emploi en vue de télécharger les formulaires utiles, de s'informer sur 

l’Enlèvement par Eco-mobilier et la Collecte par la Collectivité, et de saisir l'ensemble des 

conditions particulières dans l'Extranet et de communiquer tous les justificatifs nécessaires à sa 

demande de Contrat.  

 

Il est expressément précisé que l'Extranet est un moyen de communication d'informations et de 

documents. Le Contrat n'est pas formé via l'Extranet. La demande de Contrat puis sa conclusion 

emporte l'obligation pour la Collectivité de respecter les conditions d'utilisation de l'Extranet et 

de TERRITEO, consultables sur ces portails, ainsi que les notices et modes d'emploi disponibles en 

ligne. 

 

Pour tout nouveau Contrat, à réception du dossier de demande et après vérification des rubriques 

de l’Extranet dûment remplies, avec l’ensemble des justificatifs, Eco-mobilier dispose d'un délai de 

15 (quinze) jours ouvrés pour vérifier que la demande est complète, ou informer la Collectivité par 

l'Extranet que son dossier est incomplet, toute erreur étant assimilée à un dossier incomplet. Le 

Contrat est conclu dans les conditions visées à l’article 16.1 ci-dessous. 

 

Article 13.2: Date de prise d’effet et durée du Contrat 

 

13.2.1.- L’Arrêté ne pouvant avoir pour effet d'interrompre la collecte à chaque renouvellement 

d'agrément, les Parties déclarent expressément interpréter la disposition du cahier des charges 
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"Le contrat prend fin de plein droit à la fin de l'agrément du titulaire. Il prend fin de plein droit 

avant son échéance normale en cas de retrait de l'agrément du titulaire", qui reprend les termes 

de l'article 1187 du code civil, comme une clause de caducité du Contrat, pour défaut d'agrément 

au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement. 

 

13.2.2.- Le Contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la 

Collectivité et prend fin au plus tard le 31 décembre 2027.  

 

Il peut prendre fin avant cette date dans les conditions précisées à l'article 14.  

 

13.2.3.- Le Contrat devient caduc et prend fin de plein droit en cas de retrait de l'agrément délivré 

à Eco-mobilier au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement quelle que soit la cause 

de ce retrait.  

 

L'annulation ou la déclaration de nullité de l'agrément d'Eco-mobilier met également fin au Contrat 

à la date du jugement annulant ou déclarant nul l'agrément d'Eco-mobilier, sans préjudice du droit 

des parties de faire constater la nullité ou demander l'annulation du Contrat. 

 

Eco-mobilier s'engage à informer la Collectivité dans les meilleurs délais de la caducité du Contrat. 

 

13.2.4.- Les cas précédents n'épuisent pas toutes les causes de caducité consécutives aux 

restructurations et modifications des structures de coopération intercommunale. 

 

13.2.5.- Aucune disposition du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant Eco-mobilier à 

demander le renouvellement de son agrément, ni comme pouvant tenir Eco-mobilier responsable 

des conséquences directes ou indirectes d'un refus de renouvellement de son agrément. 

 

 

Article 14 : RÉSILIATION DU CONTRAT 
 

Sans préjudice du cas de résiliation prévu à l'article 12.1, la Collectivité peut à tout moment résilier 

unilatéralement le Contrat, avec un préavis de trois mois, sans qu’aucune indemnité ne lui soit 

réclamée.  

 

En cas de manquement grave, la Collectivité peut également résilier le Contrat à l’expiration d’un 

délai d'un mois après envoi à Eco-mobilier d’une mise en demeure, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, demeurée sans effet. 

 

 

Article 15 : RÈGLEMENT DES LITIGES ET NOTIFICATIONS 
 

Les Parties s’engagent à résoudre à l’amiable tout différend susceptible d’intervenir entre elles, 

relatif à la conclusion, l'interprétation ou l'exécution du Contrat, et examiner de bonne foi les 

conséquences de tout changement de circonstance imprévisible lors de la conclusion du Contrat. 

La Partie la plus diligente pourra notamment demander l’intervention d’un tiers conciliateur pour 

tenter un règlement amiable du litige. En cas de différend, la conciliation sera portée devant un 

comité de coordination avec les Représentants.  

 

Les litiges qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant le tribunal 

compétent du lieu du siège social d’Eco-mobilier. 

 

Toute notification prévue par le Contrat est effectuée par courrier recommandée avec accusé de 

réception. 
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Article 16 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

Article 16.1  

Chaque Partie conclut le Contrat en ligne sur l’Extranet. La conclusion du Contrat est réalisée 

conformément aux dispositions des articles 1125 et suivants du Code civil.  

Les modalités du processus global d’adhésion électronique en ligne et de dématérialisation mis en 

place par Eco-Mobilier dans le cadre du Contrat sont définies en annexe 6.  

Les informations renseignées par la Collectivité au sein de l’Extranet sous sa responsabilité feront 

foi entre les Parties et seront opposables aux tiers.  

La Collectivité accepte expressément d’adhérer au Contrat par voie électronique à l’exclusion de 

tout autre moyen. 

A titre strictement exceptionnel, sur demande dûment motivée réalisée par la Collectivité auprès 

d’Eco-mobilier, et notamment compte tenu de contraintes inhérentes à l’utilisation de l’outil 

informatique, une procédure de contractualisation sous format papier pourra être mise en œuvre. 

Article 16.2  

Il est précisé qu’Eco-mobilier s’est dotée d’outils (Extranet) permettant la dématérialisation des 

échanges avec les Collectivités et la conclusion de tout accord entre Eco-Mobilier et les 

Collectivités. De convention expresse conformément à l’article 1368 du Code civil, les Parties 

reconnaissent une valeur probante à tout accord et échange conclu et réalisé par ce biais. 

Article 16.3  

Le Contrat est exclusivement constitué des documents suivants :  

 

a) Les conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier 

b) Les annexes aux conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier suivantes : 

Annexe 1 - Périmètre du Contrat 

Annexe 2 - Conditions techniques et niveaux de servies  

Annexe 3 - Barème de soutiens  

Annexe 4 - Communication 

Annexe 5 - Caractérisations, Bilans matières et justificatifs 

Annexe 6 - Dématérialisation  

Annexe 7 - Taux de présence moyen conventionnel 

 

L’ensemble des annexes référencées sont disponibles via l’Extranet d’Eco-mobilier. La Collectivité 

déclare expressément avoir pris connaissance de ces annexes préalablement à la conclusion du 

Contrat.   
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Annexes au 

contrat 

territorial 

pour les 

JOUETS 
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ANNEXE 1 PÉRIMÈTRE DU CONTRAT  
1.1 Les collectivités territoriales du Périmètre 

Le Contrat s'applique aux JOUETS collectés sur le territoire sur lequel la Collectivité exerce sa 

compétence en matière de gestion des déchets, ainsi que, lorsque la Collectivité est une structure 

de coopération intercommunale, sur les territoires des Autres Collectivités, ci-après le Périmètre 

du Contrat.  

 

La Collectivité doit renseigner impérativement les informations relatives à son Périmètre dans le 

portail TERRITEO. 

 

La Collectivité est titulaire du « compte » et crée les « sous-comptes » associés aux Autres 

Collectivités disposant elles-mêmes d’une compétence en matière de gestion des déchets pour la 

gestion opérationnelle. Eco-mobilier mettra à disposition une fiche dans l’Extranet sur l’utilisation 

opérationnelle  

1.2 Les déchèteries du Périmètre  

1.2.1 Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu à mise en place de 

Contenants par Eco-mobilier, d'enlèvements, de soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-

mobilier ou de soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité de la part d'Eco-mobilier, que 

les déchèteries respectant tant au moment de la conclusion du Contrat que tout au long de son 

exécution les exigences de la Règlementation en vigueur, et notamment des prescriptions 

applicables, générales ou spécifiques, en matière d'installations classées pour la protection de 

l'environnement pour les rubriques 2710-1 et 2710-2. 

 

1.2.2 Chacune des Parties peut décider, seule, de suspendre la Déchèterie du dispositif de collecte 

(déchèterie dite "désactivée"), dans un délai fonction de la gravité des manquements et d'au plus 

15 jours, jusqu'à ce que la Collectivité démontre avoir mis fin aux manquements reprochés, sauf 

délais spécifiques plus longs laissés par la DRIEE ou DREAL pour réaliser la mise en conformité du 

site. 

 

Lorsque le ou les manquements à l’exigence susvisée n’entraîne pas de mise en demeure visant la 

suspension de la collecte par l'Inspection des Installations Classées, les Parties peuvent convenir 

d'un commun accord de maintenir la déchèterie ne respectant pas les obligations susvisées dans 

le dispositif de collecte, moyennant :  

 
 le respect des mesures provisoires prescrites à l'exploitant de la Déchèterie, le cas échéant, 

par l'Inspection des Installations Classées, 

 la mise en œuvre des mesures compensatoires et d'un plan d'actions à court terme pour mettre 

fin aux manquements constatés, convenus entre les Parties.  

 
Chaque Partie conserve à sa charge les coûts des mesures provisoires, compensatoires et les 

mesures du plan d'actions qui lui reviennent, pour la Collectivité du fait de sa qualité d'exploitant 

ou de propriétaire de la déchèterie, pour Eco-mobilier les mesures ayant trait, le cas échéant, à la 

fourniture de contenants ou aux enlèvements de JOUETS dans le cadre de l’Enlèvement par Eco-

mobilier.  
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1.2.3 Les informations à communiquer par la Collectivité pour chacune des Déchèteries du dispositif 

de collecte sont notamment :  

 

 la dénomination et l’adresse de la Déchèterie,  

 les modalités de prélèvement pour réutilisation, lorsque celui-ci est permis par la Collectivité, 

 l’acceptation ou non des professionnels, pour permettre l’accès aux détenteurs de Carte PRO 

Eco-mobilier, conformément au Contrat, et utiliser les taux de présence moyens 

conventionnels de JOUETS adéquats, conformément à l'article 2.2.2 du Contrat,   

 les modalités d’enlèvement : contact, jours et horaires d’accès à la Déchèterie pour les 

enlèvements. 

 les modalités d’accès pour les usagers : jours et horaires d’ouverture. 

 

1.3 Les collectes en porte à porte du Périmètre 

Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu aux soutiens financiers 

de la part d'Eco-mobilier, que les collectes régulières d’encombrants en porte à porte ou sur appel. 

Sont notamment exclus des dispositifs de collecte du Contrat les déchets des collectes de 

propreté urbaine (déchets abandonnés sur la voie publique en dehors de la collecte périodique ou 

en dehors de la collecte sur appel des encombrants).  

 

1.4 Les Zones réemploi 

Le fonctionnement de la Zone réemploi doit respecter ce qui est décrit dans le cahier des charges 

établi par l’éco-organisme.  
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ANNEXE 2 : CONDITIONS TECHNIQUES 

ET NIVEAUX DE SERVICE RENDUS 
 

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, les différents 
types de collectes des JOUETS dans le cadre du Plan de déploiement ci-après.  
 

2.1 Conditions de l’Enlèvement par Eco-mobilier en Déchèterie 

2.1.1 Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier  

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, la liste des 
Déchèteries mettant en place un Enlèvement par Eco-mobilier selon l’une des dispositions définies 
à l’article 2 du Contrat. 

2.1.2 Engagements de la Collectivité  

2.1.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier : 

Dispositif d'entreposage de ces déchets :   

i) Présence d’une signalétique visible, spécifique et dédiée pour l’Enlèvement par 

Eco-mobilier sélectionnée et rappel des consignes d’Enlèvement par Eco-mobilier 

à la source dans un support de formation pour les agents de déchèteries 

ii) Dans le cas 2.3, si la Déchèterie est dotée par Eco-mobilier d’un Contenant haut de 

quai, ce Contenant haut de quai est positionné en haut de quai  

 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

iii) Présence d’un dispositif antichute adapté  

iv) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

v) Existence d’une clôture sur le périmètre de la Déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article n°11 du Contrat.  

2.1.2.2 Dans le cas 2.3, la Collectivité s’engage à réaliser les demandes d’enlèvement au travers de 

l’Extranet conformément aux critères d’enlèvement suivant : 

i) Le contenu du Contenant haut de quai ne doit comporter que des Produits/Déchets 

conformément aux consignes de tri disponibles sur l’Extranet 

ii) La Collectivité ou son représentant atteste de l’enlèvement du Contenant Haut de quai, en 

indiquant sur le Bordereau de transport, qu’elle signe, la date et l’heure effective de l’enlèvement, 

les défauts de matériel s’ils sont constatés en plus des dysfonctionnements signalés dans l’Extranet.   

 
Le respect du critère indiqué au ii) est attesté par l’absence de dysfonctionnement émis par 

l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi sur l’Extranet lors de la livraison du Contenant Haut de 

quai sur son site et validé par Eco-mobilier. Le remplissage du Contenant Haut de Quai indiqué au 

i) est mesuré par la pesée réalisée par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi à la livraison sur son 

site et saisie dans l’Extranet.  

 

Le non-respect des critères d’enlèvement ii) constaté à la livraison du Contenant haut de quai sur 

le site par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi, entraine l’absence de versement du soutien 

variable tel que prévu au A12 du 3.2 de l’annexe 3. 
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En cas de non-respect du critère iv), les éventuels dysfonctionnements relatifs aux enlèvements, 

émis conformément au 2.4 de la présente annexe ne pourront pas être validés par Eco-mobilier. 

2.1.3 Engagements d’Eco-mobilier  

Eco-mobilier s’engage à équiper d’un Contenant haut de quai, chaque Déchèterie retenue pour 

être équipée de ce type de Contenant. Eco-mobilier transmettra les préconisations d’utilisation en 

même temps que l’installation du Contenant Haut de quai. 
 
En préalable à l’équipement de la Déchèterie, puis à la fréquence décidée conjointement par les 
Parties, une visite de la Déchèterie est organisée par la Collectivité avec Eco-mobilier (ou le tiers 
diligenté par elle) afin de pouvoir définir l‘emplacement des Contenants haut de quai, les règles 
d’accessibilité, les interlocuteurs, et réaliser toutes les diligences relatives à la prévention des 
risques de co-activité avec l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi pour procéder aux dotations 
en Contenants et aux enlèvements.  
 
Eco-mobilier s’engage à mettre à disposition de la Collectivité à fréquence mensuelle les données 
relatives à ses enlèvements et notamment concernant les tonnages par Contenant à l’enlèvement. 
 
Eco-mobilier s’engage à réaliser un suivi des seuils de remplissage des Contenants à l’enlèvement 
et des conditions d’enlèvement de l’ensemble des collectivités au minimum deux fois par an dans 
le cadre du comité de concertation avec les Représentants.  
 

En ce qui concerne les autres flux de JOUETS (la ferraille) qui, même dans le cadre de l’Enlèvement 

par Eco-mobilier sont confiés à la gestion de la collectivité, Eco-mobilier s’engage à reprendre ses 

flux opérationnellement sur demande motivée de la Collectivité. 

 
2.1.4 Engagements communs 
 
En cas de récurrence d’enlèvements ne répondant pas aux critères figurant à l’article 2.1.2.2, les 
Parties peuvent réaliser un diagnostic, conjointement avec l’Opérateur. A l’issue du diagnostic, les 
Parties élaborent un plan d’actions en vue d’améliorer le remplissage des Contenants. 

 

2.2 Conditions de collecte et de traitement des JOUETS Collectés par la Collectivité 

2.2.1 Déchèteries en Collecte par la Collectivité 

Les Déchèteries concernées par les cas du Contrat font partie du dispositif de Collecte par la 
Collectivité. 
 
Par ailleurs, les flux identifiés comme autres flux de jouets demeureront gérés en Collecte par la 
Collectivité. 

2.2.2 Engagements de la Collectivité  

2.2.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour la Collecte par la Collectivité : 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

i) Présence d’un dispositif antichute adapté 

ii) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

iii) Existence d’une clôture sur le périmètre de la déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article 11 du Contrat.  
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2.2.2.2 La Collectivité s’engage à réaliser des opérations de recyclage ou de valorisation 

énergétique sur le Contenant en mélange, ainsi que pour les autres notamment flux ferraille de 

chaque Déchèterie réalisant la Collecte par la Collectivité afin de contribuer aux objectifs de la 

filière. L’existence d’opération de recyclage ou de valorisation énergétique est appréciée sur la 
base des déclarations semestrielles soumises par la Collectivité sur l’Extranet et validées par Eco-

mobilier et peut faire l’objet des contrôles indiqués à l’article 11 du contrat. 

 

2.3 Informations et suivi opérationnel   

Lorsque la Collectivité rencontre un dysfonctionnement lors d’une opération relative à 

l’Enlèvement par Eco-mobilier (opération de dotation ou opération de ramassage), elle procède au 

signalement dans l’Extranet en indiquant le motif du dysfonctionnement et joint le cas échéant des 

pièces justificatives tous les dysfonctionnements relatifs aux délais de ramassage sont traités par 

Eco-mobilier dans un délais de 10 (dix) jours ouvrés maximum. Après analyse contradictoire, Eco-

mobilier valide ou abandonne le dysfonctionnement. Lors de l’analyse contradictoire, les 

bordereaux de transport renseignés avec les dates et horaires effectifs sont communiqués par la 

Collectivité à Eco-mobilier à sa demande. 

 

La Collectivité et l’Opérateur, si ce dernier est concerné, reçoivent par courriel une copie du 

dysfonctionnement émis ainsi que de la suite qui en est réalisé par Eco-mobilier (validation ou 

rejet).  
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ANNEXE 3 – BAREME DE SOUTIENS 
3.1 Dispositions générales 

Lorsque les barèmes de la présente annexe fixent des montants en valeur annuelle1, ces montants 
sont appliqués prorata temporis, en fonction de la date d'entrée en vigueur ou la date à laquelle 
le contrat prend fin, ou en fonction de la date à laquelle une déchèterie est activée ou désactivée 
du dispositif de collecte d'Eco-mobilier. 

Pour l'application des montants des barèmes, il convient de se rapporter aux dispositions du 

Contrat et des annexes « Périmètre » et « Conditions techniques et niveaux de service ». 

3.2 Soutiens financiers Zone Réemploi 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité aux 

soutiens tels que prévu 

aux annexes 1 et 2 du 

Contrat 

Montant 

Justificatifs 

et mode de 

calcul 

Forfait déchèterie 

équipée d’une Zone 

Réemploi 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien aux 

coûts liés à la 

Zone Réemploi 

Déchèterie conforme aux 

prescriptions des 

Annexes 1 et 2 et 

convention entre la 

Collectivité et un Acteur 

du réemploi 

Mutualisé entre les 

filières jouets et 

article de 

bricolage et 

jardin : 200 euros 

(soit 100 euros par 

agrément ou 200 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

/ 

 

3.3 Soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-mobilier 

 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité aux 

soutiens tels que prévu 

aux annexes 1 et 2 du 

Contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Eco-

mobilier 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2  

Mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

/ 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Haut de 

quai 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier pour 

un contenant 

Haut de quai 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 

Mutualisé entre 

les filières jouets 

et article de 

bricolage et 

jardin : 150 euros 

(soit 75 euros par 

agrément ou 150 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

Saisie des 

données dans 

l’extranet et 

téléversement 

des attestations 

conformément à 

l’Annexe 5, pour 

versement 

semestriel par 

moitié 

 
1 Cf. annexe A du cahier des charges, articles A.1.1, A.2.1.1, A.1.3, A.2.3 
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Part variable 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la 

part variable 

des coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier des 

JOUETS 

proportionnels 

aux quantités 

de JOUETS  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et enlèvement 

conforme aux critères 

d’enlèvement définis au 

du 2.1.2.2 de l’Annexe 2  

mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

  

Prise en compte 

des données 

relatives à la 

collecte saisie 

par les 

Opérateurs 

Calcul du 

montant du 

soutien chaque 

semestre 

 

3.4 Soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité prise en charge par la Collectivité 

 

Nom du soutien Type de soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu à l’annexe A du 

cahier des charges et 

aux annexes 1 et 2 du 

contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait déchèterie 

(déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la part 

fixe des coûts de 

collecte liés à la 

Collecte par la 

Collectivité des 

JOUETS 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et au 2.2.2.2 

de l’Annexe 2 

Mutualisé avec 

la filière 

éléments 

d’ameublement 

/ 

Part variable 

relative au 

recyclage 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1  

65 € par tonne 

de JOUETS 

collectés 

séparément et 

recyclés 

(sauf flux 

ferraille) 

Saisie des 

données dans 

l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5.  Calcul 

du montant du 

soutien chaque 

semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

en mélange en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 

65 € par tonne 

de JOUETS 

collectés en 

mélange et 

recyclés 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

séparément en 

porte à porte et 

recyclés par la 

Collectivité 

Collecte en Porte à 

Porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1  

115 € par tonne 

de JOUETS 

collectée 

séparément en 

porte à porte 

et recyclée par 

la Collectivité   
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Part variable 

relative à la 

valorisation 

énergétique R1 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

35 € par tonne 

de JOUETS 

collectée 

séparément et 

valorisée R1 (1) 

pour le flux 

bois  

Saisie des 

données dans 

l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5. Calcul 

du taux de 

recyclage et du 

montant du 

soutien chaque 

semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

en mélange en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

60 € par tonne 

de JOUETS 

collectée en 

mélange et 

valorisée R1 (1) 

 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

séparément en 

porte à porte et 

valorisés R1 

Collecte en porte à 

porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1 

80 € par tonne 

de JOUETS 

collectée 

séparément en 

porte à porte 

et valorisée R1 

(1) 

 

(1) La valorisation R1 des JOUETS comprend les tonnes envoyées vers des unités d’incinération (IPCE 2791) réalisant 

des opérations de valorisation conformes à l’arrêté du 03/08/2010, la valorisation combustible du Bois en chaudière 

industrielle et la valorisation sous forme de combustible solide de récupération.  

Les quantités de JOUETS Collectés par la Collectivité sont calculées en application de l’article 2.2.2 du Contrat. 

Lorsque les flux contenant les JOUETS Collectés par la Collectivité font l’objet d’un process de tri, le bilan matières 

applicable à la fraction JOUETS est calculé en application de l’Annexe 5. 
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ANNEXE 4 - COMMUNICATION 
 

Eco-mobilier accompagne les collectivités dans la communication de proximité destinée à 

présenter le réemploi, la collecte et le recyclage des JOUETS : mise en place de la signalétique, 

communication vers les habitants.  

Eco-mobilier propose à la Collectivité des outils de communication clefs en main, qui permettent 

d’unifier la communication aux habitants sur l’ensemble du territoire national, de façon à ce que la 

Collectivité puisse les utiliser sans les concevoir ou les développer directement. 

Parmi ces outils de communication, Eco-mobilier propose sur le site eco-mobilier.fr ou sur 

l’Extranet : 

i) des infographies pédagogiques permettant de présenter le fonctionnement de la 

collecte, du tri, du réemploi, de la réutilisation, du recyclage ou encore de la 

valorisation des JOUETS, 

ii) des reportages vidéos, sous forme de films courts présentant les techniques de tri, 

les méthodes ou de préparation à la réutilisation, le recyclage… 

iii) des campagnes de communication web ou des animations, pour sensibiliser le plus 

grand nombre aux enjeux relatifs au recyclage des JOUETS. 

 

Ces outils de communication sont conçus et réalisés par Eco-mobilier, mis à disposition de la 

Collectivité sous format numérique.  

D’autres outils de communication, tels que des supports écrits ou une banque d’images et de 

pictogrammes seront mis à disposition sur l’Extranet.  

Les outils, méthodes et actions destinées à la formation de la Collectivité sont notamment : 

 des Actions d’accompagnement pour les agents d’accueil en Déchèterie et les techniciens 

 des outils de signalétique : oriflammes, bâches, panneaux, affiches avec les consignes de 

tri adaptées 

 des outils de formation : consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les 

locaux… 

 des Sessions de formation : webinaires, formation par les équipes en région 
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ANNEXE 5 - CARACTERISATIONS, BILANS 

MATIERE ET JUSTIFICATIFS 

5.1 Caractérisations 
Le protocole de caractérisations et de calcul des taux de présence moyens conventionnels 

présenté ci-après a été établi en concertation avec les Représentants et validé par les pouvoirs 

publics, dans le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisations, précisions 

des résultats et délais au cours de la période d’agrément 2022-2027. 

 

Le cas échéant, ce protocole peut faire l’objet de modification sur demande des Représentants, 

sur demande d’Eco-mobilier ou des ministères signataires de l’agrément. Toute modification du 

présent protocole est soumise à l’avis des Représentants, est transmise aux ministères signataires 

de l’agrément et donne lieu à une modification de la présente annexe en application de l’article 12 

du Contrat. 

 

5.2 Bilans matière 

En Collecte par la Collectivité des JOUETS, lorsque le flux comprenant les JOUETS est orienté vers 

un process de tri le bilan matière appliqué aux JOUETS est calculé et justifié suivant l’une des 

méthodologies suivantes. 

 

5.2.1. Utilisation des résultats issus d’une campagne de tri dédiée  

 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié en réalisant à une fréquence 

au moins semestrielle une campagne de tri dédié (appelée batch) sur un échantillon représentatif 

avec mesure du bilan matière. 

 

Afin de pouvoir utiliser les résultats d’une campagne dédiée de tri réalisée par un opérateur sur un 

flux de la Collectivité contenant des JOUETS USAGÉS en Collecte par la Collectivité (flux tout-

venant de déchèterie, flux bois de déchèterie ; collecte d’encombrant en porte à porte) cette 

dernière doit respecter les points suivants : 

 réalisation au cours du semestre objet de déclaration ; 

 réalisation dans les conditions de traitement/préparation habituelles de l’opérateur ; 

 Pesée des flux sortants issus de cette campagne (métaux, bois, plastique, non recyclables, 

déchets valorisables) JOUETS et non-JOUETS 

 Calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas de JOUETS (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 Rédaction et conservation d’enregistrements (compte rendu, photos et tickets de pesées). 

 

Le compte-rendu de la campagne dédiée est joint à la déclaration semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.2 Utilisation des données d’une ligne de traitement dédiée : 

 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié lorsque la ligne de tri est 

dédiée à un flux. 

 



 

   
 

30 
 

Afin de pouvoir utiliser les performances d’une ligne de traitement ou de préparation dédiée au 

flux (flux tout-venant de déchèterie ou flux bois de déchèterie ou collecte d’encombrant en porte 

à porte) le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données spécifique à la ligne de traitement/préparation (registre des 

entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas de JOUETS (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation des enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets 

de pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) est joint à la déclaration 

semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.3 Utilisation des données du site dans son ensemble : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié sur la base du bilan 

matière de l’ensemble du centre de tri. Afin de pouvoir utiliser les performances de l’ensemble du 

centre de tri, le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données du site (registre des entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant les fractions ne contenant pas de JOUETS (gravats, 

déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation d’enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de 

pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par Eco-

mobilier lors des contrôles. 

5.2.4 Règle d’utilisation du bilan matière déclaré pour le calcul de soutiens 

Pour chaque flux faisant l’objet d’une étape de tri, la Collectivité déclare dans l’Extranet Eco-

mobilier la méthode de calcul et de justification du bilan matière utilisée ainsi que le process de tri 

(chaîne de tri, machine de tri automatique, tri à la pelle). 

 

Pour les autres process de tri ou les autres modalités de calcul et de justification du bilan matière 

aucun réallocation de refus n’est effectué par Eco-mobilier. Le bilan matière pris en compte pour 

le calcul des soutiens est celui déclaré par la collectivité dans l’Extranet. 

 

5.3 Justificatifs à produire pour les déclarations et les contrôles 
Dans le cas de la Collecte par la Collectivité des JOUETS en déchèterie et en porte-à-porte, la 

Collectivité déclare, pour chaque point de collecte, les flux collectés contenant du JOUETS, le 

tonnage mensuel collecté, les sites et modes de traitement de ces flux ainsi que les exutoires finaux.  

 

La Collectivité doit également fournir des attestations de collecte et de traitement pour les 

tonnages non collectés par Eco-mobilier, établies par ses opérateurs, et conformes à la déclaration. 

 

L’ensemble de ces éléments fait l’objet de vérification systématique par Eco-Mobilier 

préalablement à la validation de la déclaration, ou lors de l’application de l’article 11 du Contrat.  
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Les éléments à justifier auprès d’Eco-mobilier devront permettre de : 

- tracer de façon certaine les tonnages des flux collectés ; 

- vérifier les bilans matière des centres de tri et/ou de préparation sous contrat avec la 

collectivité ; 

- attester les modalités de traitement des flux. 

 

Eco-mobilier met à la disposition de la Collectivité des modèles d’attestation, disponibles sur 

l’Extranet. 

 

Les justificatifs permettant d’attester les tonnages des flux collectés sont de manière non 

exhaustive : 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o le détail des tonnages collectés sur la période concernée par flux, site et mois, 

o le nom et les coordonnées du/des opérateur(s) en contrat avec la collectivité 

concernant la collecte, 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées 

o les factures des prestataires des collectes 

o les plannings des collectes (notamment dans le cadre des collectes en porte à porte) 

o le schéma opérationnel de la gestion de la collecte sur le territoire 

 

Les justificatifs permettant d’attester des bilans matière des centres de tri ou de préparation sous 

contrat avec la collectivité 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration 

: 

o les noms et les coordonnées des opérateurs en contrat avec la collectivité concernant 

la préparation et le traitement des flux, 

o les adresses des sites de traitement et de préparation, 

o les bilans matières détaillés des sites de traitement (part du recyclage, de la valorisation 

énergétique, de valorisation combustible, de l’élimination…),  

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées (entrées et sorties) 

o les registres des entrées et sorties 

o la méthodologie appliquée et le détail des calculs des bilans matière en application de 

l’article 6.2 de la présente annexe  

o les autorisations administratives des sites de traitement et de préparation 

 

Les justificatifs permettant d’attester les modalités de traitement des flux 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o les coordonnées des sites des exutoires finaux, 

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les autorisations administratives des sites de traitement et des exutoires. 

 

* * *  
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ANNEXE 6 - DEMATERIALISATION 
 
Afin de signer électroniquement le Contrat, il sera demandé les nom, prénom et adresse mail du 

signataire.  

  

Une fois la procédure de signature créée, le signataire sera redirigé de manière transparente vers 

le prestataire d’Eco-mobilier afin de signer électroniquement le Contrat. Durant la procédure de 

signature, il sera demandé au signataire de renseigner un "code de validation". Ce code permettra 

de garantir que la personne engagée sur le Contrat correspond bien à la personne en charge de 

signer le document. 

  

Il est possible dans le cadre de certains contrats de définir une délégation de signature. Le nom de 

la personne apparaissant sur le contrat (le signataire) sera par conséquent différente de la personne 

en charge de le signer électroniquement.  

 

Pour cela, il est obligatoire de renseigner un document de type "Délégation de signature" 

permettant de garantir que le signataire autorise la personne définie en tant que délégué à signer 

et engager juridiquement la structure à sa place.  
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ANNEXE 7 – TAUX DE PRESENCE MOYEN 

CONVENTIONNEL POUR LE S2 2022 
 

  OPTION 1 OPTION 2 OPTION 2bis OPTION 3 PAP 

Consigne 

de tri 

Pas de 

collecte 

opérationnelle 

par Eco-

mobilier des 

JOUETS 

1 Benne pour DEA + 

gros objets JOUETS 
Idem 2 + Petits 

objets JOUETS 

vont en 

contenant HDQ 

collecté par 

ESS 

2 Bennes  : 

BOIS et 

MAISON 

JARDIN 
  

Petits objets JOUETS 

sont soutenus en 

financier (même si 

mis en réemploi) 

(tout DEA 

non bois + 

ABJ + JJ) 

Jeux et 

Jouets 
        

  

% dans 

TV 
0,9% 0,45%     

0,70% 
% dans 

métaux 
1% 0,5%     
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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 13 juin 2023 
 

 
N° 42/23 - AVENANT N°4 AU MARCHE D’ASSISTANCE A MAÎTRISE D’OUVRAGE 
POUR LE PILOTAGE DE L’OPERATION ET LA REALISATION D’UN CENTRE DE TRI 
DES DECHETS D’EMBALLAGES MENAGERS 
 
 
Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est 
réuni à la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Franck VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la 
présente séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) 
pour remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, 
Monsieur Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur 
Serge BARDY Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 

 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE 
BOR (pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry 
SEGURA), Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal 
GOUHOURY (pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 2121-20 
du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des Membres empêchés. 
Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :    5 
Membre absent non représenté……………... : 38 
 
 
 
OBJET : AVENANT N°4 AU MARCHE D’ASSISTANCE A MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR 
LE PILOTAGE DE L’OPERATION ET LA REALISATION D’UN CENTRE DE TRI DES 
DECHETS D’EMBALLAGES MENAGERS 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence dans le domaine de la collecte 
des déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le marché n°202101MPF, notifié le 1er juin 2021 à la société TRIDENT SERVICE pour une 
assistance à maîtrise d’ouvrage pour le pilotage de l’opération et la réalisation d’un centre de tri des 
déchets d’emballages ménagers, 
 
Vu les avenants précédents, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres en date du 13 juin 2023, 
 
Considérant que dans le cadre de la procédure de passation du Contrat de Concession, des évolutions 
financières / contractuelles et techniques ont été soulevées, nécessitant la mise à jour de la 
Convention GAC,   
 
Considérant que d’autre part, dans le cadre de l’analyse des offres, le volet financier a nécessité des 
jours de travail supplémentaires afin de consolider les fichiers d’analyse, les cadres financiers, le 
fichier Excel dynamique ainsi que l’impact des subventions et la répartition des contributions à la 
tonne entre membres du GAC. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’approuver l’avenant n°4 au marché n°202101MPF relatif à une assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour le pilotage de l’opération et la réalisation d’un centre de tri des déchets d’emballages ménagers. 
 
 
Article 2 :  
 
D’autoriser le Président à signer ledit avenant ainsi que tous documents et pièces en résultant. 
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Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-
LOMBRIC sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
 
 
Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
 
  
Le secrétaire de séance, 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 

 
Franck VERNIN 

 
 
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
et/ou sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant 
précisé que le SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence 
de deux mois vaut alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la 
loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
par les décrets d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 4 1 

EXE10 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 

SMITOM-LOMBRIC 
Smitom Centre Ouest Seine et Marnais 
Rue du Tertre de Chérisy 
77 000 VAUX LE PENIL CEDEX 
 

B - Identification du titulaire du marché public 
 
Groupement TRIDENT SERVICE/ BRG Avocats/ ESPELIA/CYRUS Industrie 
TRIDENT SERVICE, mandataire 
Parc Claude Monet 
15 allée des Sablières 
78290 CROISSY-SUR-SEINE 
Courriel : philippe.leqal@tridentservice.com 
 

C - Objet du marché public 
 
Assistance à maitrise d'ouvrage (AMO) pour le pilotage de l’opération et la réalisation d’un centre de tri 
des déchets d’emballages ménagers 
  
  Référence du marché public : MPF012021 
 
  Date de la notification du marché public : 01/06/2021 
 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 201 500 € HT 

 Montant TTC : 241 800 € TTC 

 
  Montant du marché à la signature de l’avenant n°3 du 07/04/2023 : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 238 850 € HT 

 Montant TTC : 286 620 € TTC 

 

 

 

 

 

 

 
 

1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 



EXE10 – Avenant N°4 
MPF012021 

Assistance à maitrise d'ouvrage (AMO) pour le pilotage de l’opération et la réalisation d’un 
centre de tri des déchets d’emballages ménagers 

Page : 2 / 4 

 

D - Objet de l’avenant 
 
 Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Dans le cadre de la procédure de passation du Contrat de Concession, des évolutions financières / contractuelles et 
techniques ont été soulevées, nécessitant la mise à jour de la Convention GAC sur différents aspects : 

- Mise à jour de la rédaction concernant la rémunération de la part fixe 
- Intégration d’une annexe : fichier de répartition de la rémunération financière fixe entre membres du GAC prenant en 

compte l’effet des subventions versés par chacun des membres 
- Rédaction de la prise en charge du coût de dépollution 
- Rédaction de la prise en charge de coût d’installation des panneaux photovoltaïques 
- Mise à jour de la rédaction concernant l’exploitation du centre de tri existant 
- Mise à jour de la rédaction concernant la redevance d’usage apport tiers 
- Mise à jour du calendrier prévisionnel 
- Mise à jour de l’article 4.2 

 
D’autre part, dans le cadre de l’analyse des offres, le volet financier a nécessité des jours de travail supplémentaires afin 
de consolider les fichiers d’analyse, les cadres financiers, le fichier Excel dynamique ainsi que l’impact des subventions et la 
répartition des contributions à la tonne entre membres du GAC. 

 
Le présent avenant porte donc sur la mise à jour de la mission n°4 et mission n°7. 
 
                                              
                                                                                                                    Ressource
  Mission (y.c participation aux réunions et rendu)

Trident Service BRG Avocats ESPELIA

 urnalier en € H.T. 600 € HT/jour 900 € HT/jour 900 € HT/jour Total jours Coût
€.HT

TRANCHE FERME PHASE 1

Mission 4 : Assistance juridique et économique

Mise à jour de la Convention GAC 3,5 jours 1,5 jours 2,5 jours 7,5 jours 4 350 €HT

TRANCHE FERME PHASE 2

Mission 7 : assistance à la passation du marché global de performances

Réunions et temps d'analyse supplémentaires 0,0 jours 0,0 jours 7,5 jours 7,5 jours 6 750 €HT

3,5 jours 1,5 jours 10,0 jours

2 100 €HT 1 350 €HT 9 000 €HT

TOTAL

TOTAL 15,0 jours 11 100 €HT
 

 
 Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 11 100 € HT 

 Montant TTC : 13 320 € TTC 

 % d’écart introduit par l’avenant : + 24,0 % (par rapport au marché initial, hors avenants 1 à 3) 

 % d’écart introduit par l’avenant : + 4,6 % (par rapport au montant intégrant les avenants 1 à 3) 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 249 950 € HT 

 Montant TTC : 299 940 € TTC 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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Nomenclature ACTES 
4.1 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 43/23 – AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC LES 

ATELIERS DU COIN POUR L’OPERATION CHEQUE REPARATION 
 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 
 
 

 

OBJET : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC LES ATELIERS 
DU COIN POUR L’OPERATION CHEQUE REPARATION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
  
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers,  
   
Vu la loi AGEC du 10 février 2020 renforçant le rôle de la prévention des déchets en affichant un objectif 
de réduction de 15% des quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant à l’horizon 
2030 par rapport à 2010,  
   
Vu le Décret n°2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets 
ménagers et assimilés,   
 
Considérant les actions prévues dans le cadre du PLP 2022-2027, et notamment l’opération « chèques 
réparation »,  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’autoriser le Président à signer la convention avec LES ATELIERS DU COIN pour l’opération 
« chèque réparation ». 
 
Article 2 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
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Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 
 

 
Franck VERNIN 



 

 
 
 
 

CONVENTION POUR OPERATION CHEQUE REPARATION  
 
 
 
 
 
 
 
 

Entre : 
 

Le SMITOM-LOMBRIC 
Centre Ouest Seine et Marnais 
Dénommé ci-après le SMITOM-LOMBRIC 

Rue du tertre de Chérisy 
77 000 Vaux le Pénil 
Tél : 01.64.83.58.60. 

 
Représenté par Monsieur Franck VERNIN, son Président 

 
 
 
 
 

Et : 
 

Les ateliers du coin de Melun 
Dénommé ci-après les ateliers du coin 

26 rue de Dammarie 
77 000 Melun 

Tél : 07 52 64 15 37 
Représenté par Monsieur Yves Zonta, son Président 

 
 
 
 
 

 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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1. OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

1.1. OBJET DES PARTIES 

 Le SMITOM-LOMBRIC est un syndicat de collecte et traitement des déchets ménagers dans 
les communes du Centre Ouest Seine et Marnais. 
 
a) Dans le cadre du PLPDMA (Programme Local de Prévention de déchets ménagers et 

assimilés) 2022-2027, le SMITOM-LOMBRIC a pour objectif de faire la promotion du 
réemploi. 
 

b) Il propose aux réparateurs d’appareils électriques et électroniques volontaires de la 
CAMVS (communauté d’agglomération Melun Val de Seine) et de la CCBRC 
(Communauté de commune Brie des Rivières et Châteaux) de réparer un ou plusieurs 
appareils électriques / électroniques endommagés (hors téléphone) des administrés 
habitant une des communes du territoire précité contre remise d’un bon d’achat « chèque 
réparation », dans le cadre de l’opération portant le même nom. 
Les réparateurs seront préalablement sélectionnés. 

 
Les administrés participant au projet pourront bénéficier du « chèque réparation » d’une 
valeur de 100 euros. 

 
c) L’association « les ateliers du coin » située à Melun développe un projet axé sur le « faire 

soi-même » et le partage de connaissances en animant des ateliers et évènements de 
réparation et de recyclage d’objets ouverts à tout public. 

 
. 
 
 
 

1.2. ENGAGEMENT DES PARTIES 

Engagement des ateliers du coin : 
 
Les ateliers du coin s’engagent à : 

• Fournir leurs services de réparation auprès des bénéficiaires de l’opération « chèques 
réparation ». 

• Promouvoir l’opération « chèque réparation » sur ses supports de communication. 
• Proposer la réparation de l’appareil électrique / électronique endommagé (hors 

téléphone) et suivre la procédure suivante :  
 
1) Dès confirmation de l’administré bénéficiaire du chèque réparation et validation de 

son reste à charge, réaliser le diagnostic de l’appareil électrique / électronique 
(hors téléphone) en panne et réparer l’appareil (si la réparation est réalisable). 
 

2) Une fois la réparation effectuée, remettre l’appareil électrique / électronique réparé 
à l’administré bénéficiaire du chèque réparation.  
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3) Accepter le chèque réparation d’une valeur de 100 euros par bénéficiaire et vérifier 
son authenticité (cumulable avec le bon d’achat QualiRepar). 
 

4) Transmettre les reçus des chèques réparation de 100 euros (ou moins : pas de 
rendu de monnaie) des administrés bénéficiaires et adresser la facture au 
SMITOM-LOMBRIC (à déposer sur chorus) dans un délai maximum de 2 mois 
suivant la réparation et avant la fin de l’année en cours (17 novembre). 

 
 

• Dans le cas où l’appareil électronique / électrique n’est pas réparable, le bénéficiaire 
ne pourra pas participer à l’opération et devra envoyer par la poste (de préférence avec 
accusé de réception) le chèque réparation au SMITOM-LOMBRIC.  

• Tout montant supérieur à 100 euros reste à la charge de l’administré bénéficiaire du 
chèque réparation. 

 
 
 
Engagement du SMITOM-LOMBRIC : 
 

1) Référencer les ateliers du coin sur le site lombric.com et promouvoir l’opération 
« chèque réparation » sur ses supports de communication.  
 

2) Régler la facture des ateliers du coin (accompagnée des reçus de chèques réemplois 
reçus) sur une base de 100 euros par administré bénéficiaire, dans les délais 
réglementaires à compter du dépôt de la facture sur Chorus.  

 
 
2. DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an renouvelable tacitement sur une 
période de 5 ans. 
 
 
3. ÉCHANGES D’INFORMATIONS ET COMMUNICATION 

Le SMITOM-LOMBRIC et Les ateliers du coin conviennent d’échanger régulièrement par 
email, téléphone ou rendez-vous présentiels et de partager leurs données utiles à l’évaluation 
des actions mises en place (taux de réparation des appareils déposés chez les ateliers du coin, 
réactivité des ateliers du coin dans la transmission des factures, satisfaction des participants à 
l’opération, etc).  
 
 
4. RÉSILIATION 

Les parties conviennent de se rencontrer pour régler à l’amiable les différends éventuels liés à 
l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 
 
Faute d’accord, la présente convention pourra être résiliée par l’une des deux parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec effet deux mois après réception. 
 
Fait à Vaux le Pénil, le 

! 
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Le Président du SMITOM-LOMBRIC Le Président, 
Centre Ouest Seine et Marnais Les ateliers du coin de Melun 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Franck VERNIN Monsieur Yves ZONTA 
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Nomenclature ACTES 
4.1 

 
 
 
 
 

 
EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 44/23 – AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC EQUALIS 

POUR LES COLLECTES EPHEMERES DE TLC 
 
 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
OBJET : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC EQUALIS POUR 
LES COLLECTES EPHEMERES DE TLC 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
  
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers,  
   
Vu la loi AGEC du 10 février 2020 renforçant le rôle de la prévention des déchets en affichant un objectif 
de réduction de 15% des quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant à l’horizon 
2030 par rapport à 2010,  
   
Vu le Décret n°2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets 
ménagers et assimilés,   
 
Considérant les actions prévues dans le cadre du PLP 2022-2027, et notamment le réemploi des TLC 
(ressourceries mobiles, concours collège et lycée, actions de sensibilisation…),  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’autoriser le Président à signer la convention avec l’association EQUALIS pour les collectes éphémères 
de TLC. 
 
 
Article 2 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre : __ 
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Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 
 

 
Franck VERNIN 



 

 
 
 
 

CONVENTION ENTRE EQUALIS ET LE SMITOM-LOMBRIC  
 
 
 
 
 
 
 
 

Entre : 
 

Le SMITOM-LOMBRIC 
Centre Ouest Seine et Marnais 
Dénommé ci-après le SMITOM-LOMBRIC 

Rue du tertre de Chérisy 
77 000 Vaux le Pénil 
Tél : 0 800 814 910 

Représenté par Monsieur Franck VERNIN, son Président 
 

 
 
 
 

Et : 
 

Equalis 
Dénommé ci-après Equalis 

400 chemin de crecy 
77100 Mareuil-lès-Meaux 

Représenté par Madame Françoise Jan-Léger, sa présidente 
 
 
 
 
 

 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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1. OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

Le SMITOM-LOMBRIC Centre Ouest Seine et Marnais a pour mission la collecte des 
déchets ménagers et assimilés, pour une partie de son territoire. Dans le cadre du PLPDMA 
2002-2027 (Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés), le 
SMITOM-LOMBRIC a pour vocation de promouvoir le réemploi de différents objets en 
proposant divers évènements et animations de sensibilisation, le but étant ainsi de réduire les 
déchets des administrés du territoire. 
 
Equalis est une association qui a pour mission la collecte et la mise à la vente d’objets 
relevant de la rubrique des DEEE (Déchets d’équipements Electriques et Electroniques), des 
TLC (textile, linge et chaussures) et autres utilisés tels que la vaisselle, les livres et jeux ainsi 
que le mobilier de seconde main. 
Equalis occupe les locaux du SMITOM-LOMBRIC, dénommés ci-après la « Recyclerie du 
Lombric » situés à Vaux le Pénil. 
 
Dans le cadre des ressourceries mobiles ou d’opérations éphémères (évènements ponctuels) 
organisées en partenariat avec le SMITOM-LOMBRIC, les textiles pourront être collectés par 
Equalis dans le cadre de cette présente convention.  
  

1.1. ENGAGEMENT DES PARTIES 

Equalis et le SMITOM-LOMBRIC ont convenu de mettre en œuvre des actions dans le but de 
réduire des déchets textiles à la source et de favoriser leur réemploi. 
 
À ce titre, chacune des parties s’engage sur plusieurs points en fonction de leurs 
compétences : 
 
Engagement d’Equalis: 

• Collecter et peser les TLC lors des évènements organisés avec le SMITOM-
LOMBRIC. 

• Nettoyer et remettre les textiles à la vente dans la boutique de la recyclerie du 
Lombric. 

• Transmettre le logo d’Equalis pour parution sur les différents éléments de 
communication du SMITOM-LOMBRIC. 

 
Engagement du SMITOM-LOMBRIC : 

• Coordonner les évènements avec Equalis et transmettre l’ensemble des éléments à 
Equalis pour une prise de connaissance des modalités de l’évènement. 

• Communiquer sur les supports de communication en incluant le logo d’Equalis pour 
faire la promotion de l’évènement. 
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1.2. SATISFACTION DE CES BESOINS DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 

Le SMITOM-LOMBRIC proposera le relais médiatique des actions dans le cadre de ses 
parutions. 
 
Chacune de ces actions fera l’objet d’une évaluation dont les caractéristiques seront définies 
avant sa mise en œuvre, et ce, en vue d’obtenir autant que ce peut, une estimation des effets 
attendus dans le comportement des publics ciblés. 
Des indicateurs (tonnage collecté, nombre de collectes à organiser, etc…) seront 
préalablement définis en fonction de l’opération. 
 
 

1.3. MISE EN OEUVRE DES MOYENS 

Les moyens nécessaires à la mise en œuvre de chacune des actions validées par les parties, 
seront pris en charge par chacune des parties suivant les termes définis pour chacune de ces 
actions 
 
2. DURÉE DE LA CONVENTION 

2.1. DURÉE GLOBALE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de neuf mois.  
 
 
3. ÉCHANGES D’INFORMATIONS ET COMMUNICATION 

Le SMITOM-LOMBRIC et Equalis conviennent de se rencontrer régulièrement suivant une 
fréquence définie dans le programme de chaque action, et d’échanger toutes leurs données 
utiles à l’évaluation des actions mises en place. 
 
 
4. RÉSILIATION 

Les parties conviennent de se rencontrer pour régler à l’amiable les différends éventuels liés à 
l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 
 
Faute d’accord, la présente convention pourra être résiliée par l’une des deux parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec effet deux mois après réception. 
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Fait à Vaux le Pénil, le 01/04/2023 
 
 
Le Président du SMITOM-LOMBRIC La Présidente d’Equalis, 
Centre Ouest Seine et Marnais 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Franck VERNIN Madame Françoise Jan-Léger 
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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du COMITE SYNDICAL 

 
Séance du 13 juin 2023 

 
N° 45/23 – AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC 

L’ASSOCIATION « LES REPAIR CAFE » 
 

Le 06 juin 2023 à 18h30, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s'est réuni 
à la salle R+2 du SMITOM LOMBRIC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. Lors de cette séance, le quorum n’a pas été atteint. 
Le Comité syndicat a de nouveau été convoqué le 13 juin 2023. 
 
Le 13 juin à 18 heures, le Comité Syndical du SMITOM-LOMBRIC légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle R+2 du SMITOM-LOMBIRC, en séance publique sous la présidence de Monsieur Franck 
VERNIN, Président. 
 
Il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité Syndical pour la présente 
séance, Monsieur Thierry SEGURA, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour 
remplir ces fonctions et les a accepté(e)s. 
 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur Franck VERNIN, Président 
Monsieur Julien AGUIN, Monsieur Serge DURAND Monsieur Jacky SEIGNANT, Madame Hélène 
LION, Monsieur Didier KERIGER, Monsieur Yannick TORRES, Monsieur Christian POTEAU,  
Madame Geneviève VAROQUI, Monsieur Paulo PAIXAO, Monsieur Jean-Pierre PIERRAIN, Monsieur 
Thierry SEGURA, Monsieur Pierre YVROUD, Monsieur Christophe SIMON, Monsieur Serge BARDY 
Monsieur Daniel BAUDIN 
 
 
Etaient représentés : 
 
Monsieur Henri DE MERIGNAC (pouvoir donné à Pierre YVROUD), Monsieur Albert VAN DE BOR 
(pouvoir donné à Franck VERNIN), Monsieur Thibault FLINE (pouvoir donné à Thierry SEGURA), 
Monsieur Laurent AVELANGE (pouvoir donné à Yannick TORRES), Monsieur Pascal GOUHOURY 
(pouvoir donné à Christian POTEAU). 
 
Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Comité Syndical présents, conformément à l'article L 
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des 
Membres empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
 

SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILES DU CENTRE OUEST 

SEINE-ET-MARNAIS 
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Membres composant le Comité Syndical...… : 59 
Membres en exercice ………………….…… : 59 
Membres présents…………………..…….… : 16 
Membres excusés et représentés……….…… :   5 
Membre absent non représenté……………... : 38 

 
OBJET : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC 
L’ASSOCIATION « LES REPAIR CAFE »  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
  
Vu les statuts du SMITOM-LOMBRIC et en particulier sa compétence pour le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et la compétence à la carte pour la collecte des déchets ménagers,  
   
Vu la loi AGEC du 10 février 2020 renforçant le rôle de la prévention des déchets en affichant un objectif 
de réduction de 15% des quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant à l’horizon 
2030 par rapport à 2010,  
   
Vu le Décret n°2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets 
ménagers et assimilés,   
 
Considérant les actions prévues dans le cadre du PLP 2022-2027 relatives à l’économie sociale et 
solidaire et le réemploi, et notamment le recours à des repair’ cafés, 
  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE COMITE SYNDICAL DÉCIDE : 
 
Article 1 :  
 
D’autoriser le Président à signer la convention avec l’association « Le Repair Café ». 
 
Article 2 :  
 
D’attribuer à l’association « Le Repair Café » une subvention annuelle de 100 € par session de réparation 
sur une base de 10 sessions dans l’année, soit 1000 € maximum. 
 
Article 3 :  
 
Madame la Directrice Générale des services et Monsieur Le Trésorier payeur du SMITOM-LOMBRIC 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré, 
 
Vote  : à l’unanimité 
Pour  : __ 
Abstention  : __ 
Contre  : __ 
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Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie conforme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte le 14 juin 2023. 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou 
sa publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, étant précisé que le 
SMITOM-LOMBRIC dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
alors décision implicite d’acceptation, sauf exceptions prévues à l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et par les décrets 
d’application de ce texte. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même 
être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
Thierry SEGURA 

Le Président, 

 
 
Franck VERNIN 



 

 
 
 
 

CONVENTION ENTRE LE SMITOM-LOMBRIC ET LES REPAIR 
CAFE 

 
 
 
 
 
 
 
 

Entre : 
 

Le SMITOM-LOMBRIC 
Centre Ouest Seine et Marnais 
Dénommé ci-après le SMITOM-LOMBRIC 

Rue du tertre de Chérisy 
77 000 Vaux le Pénil 
Tél : 0 800 814 910 

 
Représenté par Monsieur Franck VERNIN, son Président 

 
 
 
 
 

Et : 
 

Les repair café Sud Francilien 
Dénommé les repair café 

Tél : 06 17 72 65 91 
Représenté par Monsieur Franck Bricout, son Président 

 
 
 
 
 

 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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1. OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

1.1. OBJET DES PARTIES 

Le SMITOM-LOMBRIC est un syndicat de collecte et traitement des déchets du Centre 
Ouest Seine et Marnais. 
 
Dans le cadre de son  PLPDMA (Programme Local de Prévention de déchets ménagers et 
assimilés) 2022-2027, le SMITOM-LOMBRIC a pour objectif de faire la promotion du 
réemploi. 
 
Les bénévoles de l’association « les repair café » développent un projet axé sur le réemploi et 
la réutilisation d’objets en animant des ateliers de réparations et de recyclage dans différents 
espaces en Seine et Marne. 
 
Ces évènements sont ponctuels et ouvert à tout public. 
 

1.2. ENGAGEMENT DES PARTIES 

Le SMITOM-LOMBRIC propose aux repair café de leur donner un accès aux caissons 
« réemploi » et D3E situées dans les déchetteries du SMITOM-LOMBRIC, afin d’y collecter 
ce qui peut  être valorisé et réparé par les repair café. 
Les déchets qui pourront être valorisés par les repair café sont les suivants : 

- Textiles / Coutures 
- Electroménagers Déchets d’équipement électriques et électroniques ? 
- Bicyclettes / Vélos 
- Ordinateurs, portables et tablettes 

 
Les repair café s’engagent à fournir leurs services de réparation au SMITOM-LOMBRIC 
pour les objets se trouvant dans le caisson réemploi et D3E en déchèterie.   
 
Engagement des Repair Café : 
 

• Promouvoir le réemploi en collectant des objets à réparer dans le caisson 
réemploi et D3E des déchetteries du territoire du SMITOM-LOMBRIC, en 
respectant les horaires d’ouvertures de la déchetterie, au moins une fois par 
semaine.  
• L’association des Repair café s’engage à respecter le règlement du point de 
collecte. Une copie du règlement sera jointe à la présente convention. 
• Présenter le badge d’accès en déchetterie qui leur sera remis par le SMITOM-
LOMBRIC, les gardiens de déchetterie seront prévenus de la visite des Repair café 
à l’avance. 
• Prendre toutes les précautions (équipement obligatoire : chaussures de sécurité, 
gans, gilet de signalisation porté) nécessaires à la bonne manutention des objets,  
• Signer le bordereau de sortie des objets collectés, en indiquant le nombre et la 
catégorie d’objets par caisson collecté. 
• Sélectionner les objets par un contrôle visuel et son état. 
• Prendre en charge des déchets par les Repair café ; alors ces derniers 
deviennent la propriété des Repair café et ne sont plus sous la responsabilité de la 
déchetterie collectée. 
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• Peser les objets collectés à la recyclerie avant réparation, faire une deuxième 
pesée des objets qui seront réparés et indiquer les résultats sur le tableau fourni par 
le SMITOM-LOMBRIC. 
• Appliquer la législation de la CNIL, pour les matériels informatiques. 
Notamment celle préservant la sécurité des données et empêchant que des 
personnes non autorisées puissent y avoir accès : les procédures de traitement 
devront prévoir un effacement total et définitif des données sur les supports 
informatiques, avant leur réemploi. 
• Présenter les objets réparés à la recyclerie sans aucun élément tranchant, 
coupant, ni recouvert de matière dangereuse.  
• Remettre les objets réparés à la recyclerie, qui pourront être remis à disposition 
de la clientèle de la recyclerie. Planifier la location (gratuite) d’un local à la 
recyclerie pour effectuer les ateliers réparations des objets collectés en déchetterie. 
• Gérer le planning des réparateurs pour les sessions réparation. 
• Effectuer la réparation des objets dans la mesure du possible.  
• Remplir le tableau des objets qui pourront être réparés et ceux qui ne pourront 
pas l’être par collecte, afin d’avoir un suivi sur le tonnage des objets collectés et 
réparés. Pour les objets non réparés, ils seront remis en déchetterie. 
• Compléter un document stipulant le nombre d’objets collectés, la typologie et 
le poids et remettre mensuellement un exemplaire au SMITOM-LOMBRIC, 
service transition écologique (preventiondechets@lombric.com) 
• Envoyer le logo et tout support numérique pour une communication sur les 
réseaux sociaux et site internet du SMITOM-LOMBRIC. 

 
Dans le cas où aucune réparation n’est effectuée au cours d’un trimestre, l’association des 
repair café sera tenu d’en informer le SMITOM-LOMBRIC et d’en préciser les raisons. 
 
Les Repair café s’engage à transmettre un rapport d’activité annuel (n) au plus tard le 30 
janvier de l’année (n+1). 
 
Ce rapport comprendra au minimum : 
 

- Une liste détaillée de tous les déchets récupérés dans les points de collectes désignés 
au cours de l’année précédente en précisant les dates. 

- Une description du devenir de ces déchets, notamment les opérations réparation, 
nettoyage ou autres ainsi que les dons et/ou ventes effectués. 

- Les mesures d’hygiène et sécurité prises dans le cadre de ces opérations. 
- Les tonnages récupérés, les tonnages des produits issus de l’activité, les tonnages mis 

en vente et les tonnages donnés (réels ou estimés). 
- Les actions réalisées (communication, stand, évènements…). 
- Toute autre information utile. 

 
L’association des Repair café déclare par la signature de cette convention être à jour de ses 
attestations fiscales et sociales et déclare être en règle avec les obligations dont il relève vis-à-
vis du code de l’environnement. 
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Engagement du SMITOM-LOMBRIC : 
 

• Donner accès au repair café en dédiant une partie du caisson réemploi à la 
collecte d’objets à réparer. 

• Prévenir les gardiens de la déchetterie et l’opérateur du partenariat avec les 
repair café  

• Prévenir la recyclerie du Lombric pour offrir la mise à disposition du local 
pour les ateliers réparations et les dons d’objets réparés à mettre en vente dans 
l’espace boutique de la Recyclerie du Lombric. 

• Promouvoir les actions de l’association « les repair café » Sur les supports de 
communication. 

 
Verser une subvention annuelle d’un montant équivalent à 100 euros par session sur une base 
de 10 sessions dans l’année, soit 1000 €.   
 
Le SMITOM-LOMBRIC et les Repair café devront s’accorder sur le planning des sessions 
réparations à la Recyclerie du Lombric. Les sessions devront être planifier en amont, sur une 
activité régulière d’une session par mois. 
 

1.4. MISE EN OEUVRE DES MOYENS 

Les moyens nécessaires à la mise en œuvre de chacune des actions validées par les parties, 
seront pris en charge par chacune des parties suivant les termes définis pour chacune de ces 
actions. 
 
 
2. DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an renouvelable tacitement sur une 
période de 5 ans. 
 
 
3. ÉCHANGES D’INFORMATIONS ET COMMUNICATION 

Le SMITOM-LOMBRIC et les Repair café conviennent d’échanger régulièrement par email, 
téléphone ou rendez-vous présentiels et de partager leurs données utiles à l’évaluation des 
actions mises en place. 
 
 
4. RÉSILIATION 

Les parties conviennent de se rencontrer pour régler à l’amiable les différends éventuels liés à 
l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 
 
Faute d’accord, la présente convention pourra être résiliée par l’une des deux parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec effet deux mois après réception. 
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5. ANNEXES 

ANNEXE 1. REGLEMENT INTERIEUR DECHETERIES 2023 

Reglement-interieur-
decheteries_2023.pdf  
 
 
 
ANNEXE 2. TABLEAU DECLARATIFS 
 
Tableau trimestriel Catégories récupérées 

 
Date de 
récupération 
 
 

Nom et 
Prénom 
du 
collecteur 

Point de 
collecte (lieu 
de 
récupération) 

Catégorie 
récupéré 

Nombre 
d’unités 
récupérées 

Poids 
récupérés 
(kg) estimatif 

 
 
 
 

     

 
 
 
 

     

 
 
 
 
Tableau trimestriel Catégories Réemployées 
 
Mois du déclaratif 
réemploi 
 
 

Catégorie 
réemployée 

Nombre d’unités 
réemployées 

Poids réemployés 
(kg) 
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Fait à Vaux le Pénil, le 
 
 
Le Président du SMITOM-LOMBRIC Le Président, 
Centre Ouest Seine et Marnais Les repair café 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Franck VERNIN Monsieur Franck BRICOUT 
 


